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Die Handelskammer 
stelit ihr Finf-Jahres- 

Programm vor 
Seit ihrer Grûndung im Jahre 1841, ist die Handels-

kammer ein offizielles Sprachrohr und der legale Vertre-
ter der freien Luxemburger Wirtschaft. Hauptaufgabe der 
Handelskammer ist es, die Interessen ihrer Mitglieder zu 
wahren sowie die Aufwertung des Wirtschaftsstandortes 
und die Schaffung neuer Wirtschaftsaktivitâten zu fôr-
dern. 

1m Rahmen der ihr zugeteilten Missionen, vertritt die 
Handelskammer rund 27.000 Unternehmen im Inland - 
ausgenommen Handwerksbetriebe und landwirtschaftli-
che Betriebe -, unterbreitet der Regierung Gesetzesvor -
schiâge, bringt Beschwerden vor und gibt Gutachten ab. 
Besonders diese Ietzte Mission stelit die Handelskammer 
ver die Verantwortung, der Regierung Vorschlàge zu un-
terbreiten, die zur Verbesserung des gesamtwirtschaftli-
chen Umfeldes sowie zur gezielten Unterstûtzung spezi-
fischer Wirtschaftszweige oder Unternehmen beitragen 
kônnen. 

Die Handelskammer hat der Ùffentlichkeit kûrzlich im 
Rahmen einer eigens zu diesem Zweck einberufenen 
Pressekonferenz ihr Fùnf-Jahres-Programm vorgestellt. 
In diesem Dokument erlâutert die Handeiskammer ihre 
Standpunkte zu den Kernthemen, die in den kommenden 
Monaten und Jahre die weitere wirtschaftliche Entwick-
lung des Landes bestimmen werden. 

Das FOnf-Jahres-Programm hâlt die Ziele und Aufga-
ben der Handelskammer f 0 r die kommenden Jahre fest. 
Auf ûber 90 Seiten werden die Wtnsche und Forderun-
gen aller Unternehmen, fOr die die Handelskammer zu-
stândig ist, zusammengefasst. Beim Verfassen der im 
FOnf-Jahres-Programm enthaltenen Vorschlâge überwog 
der gesamtwirtschaftliche Nutzen fOr Luxemburg ge-
genûber sektoriellen Ûberlegungen. 

Das FOnf-Jahres-Programm enthéit zahlreiche Anre-
gungen zu den Themen Wirtschafts- und Steuerpolitik, 
Sozialpolitik, Energie, Umwelt und Bildungswesen. 1m er-
sten Teil des Dokuments werden die Probleme, die sich 
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der Wirtschaft allgemein stellen sowie die entsprechen-
den Lôsungsvorschlâge belichtet. Fin besonderes Au-
genmerk wurde hier auf die wichtige Roue des Staates 
gerichtet, der seine nationalen Hoheitsrechte in strate-
gisch wichtigen Politikbereichen nicht ohne Gegenlei-
stung an die Europàische Union abtreten darf. Es muS 
den Mitgliedstaaten gestattet bleiben, einzelne, ureigene 
und fOr die nationale Wirtschaft vitale Vorteile aufrecht zu 
erhalten. 

Nicht nur die Diverzifizierung der Wirtschaft muS wel-
ter gefôrdert, auch die Anzahl der Lânder in welche Lu-
xemburger Gûter und Dienstleistungen exportiert wer-
den, muS gesteigert werden. Um diese Ziele zu errei-
chen, muS Luxemburg im Ausland Ober ein starkes Pro-
fil verfOgen. Der Erhalt eines sektoriellen und regionalen 
Gleichgewichts ist ebenso wichtig fOr die Luxemburger 
Wirtschaft wie die konsequente WeiterfOhrung einer mo-
deraten Lohnpolitik. Mit dem Abschluss der neuen Tarif-
abkommen im ôffentlichen Sektor, hat die Regierung je-
doch ein falsches Signal gegeben. 

Auch im Bereich Rentenwesen mOssen so schnell wie 
môglich neue Wege beschritten werden, um die Absi-
cherung der Pensionen und Renten langfristig zu si-
chern. Die Lektûre des Fûnf-Jahres-Programms lâBt 
keine andere Schlussfolgerung zu, ais die, dass die Lu-
xemburger Regierung sich in der anstehenden Legisla-
turperiode einer ganzen Reihe von Herausforderungen 
stellen muS. Auch wenn Luxemburgs aktuelle Konjunk-
turdaten durchaus Anlass zu Zufriedenheit geben kôn-
nen und die wirtschaftliche Entwicklung in den vergan-
genen Jahren durchwegs positiv ausfiel, kônnte sich das 
Blatt leicht wenden, wenn Luxemburg sich nicht schon 
heute die Mittel gibt, um den bevorstehenden Problemen 
entgegenzuwirken. 

Mit der Verôffentlichung ihres FOnf-Jahres-Pro-
gramms, stelit die Handelskammer ihre ldeen und Lô-
sungsvorschiâge vor, um jene Probleme zu beseitigen, 
die zur Zeit noch auf der einheimischen Wirtschaft lasten 
und ihre weitere Entwicklung hemmen. Mit diesen Vor-
schlâgen môchte die Handelskammer - so wie sie das 
bereits in der Vergangenheit gemacht hat - die Regie-
rung in ihren Bemùhungen begleiten, den Standort Lu-
xemburg optimal auf die Herausforderungen des 21. 
Jahrhunderts vorzubereiten. 
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PROGRAMME 
QUINQUENNAL DE 

LA CHAMBRE DE 
COMMERCE 

Depuis sa création en 1841, la Chambre de Com-
merce est le porte-parole attitré des opérateurs éco-
nomiques. Son objet principal est de défendre les in-
térêts de ses ressortissants et de promouvoir le dé-
ploiement des activités économiques existantes et 
nouvelles. Dans le cadre des missions lui conférées, 
la Chambre de Commerce tient à soumettre périodi-
quement aux autorités publiques ses points de vue et 
ses propositions concernant directement ou indirec-
tement l'économie luxembourgeoise en général et les 
différents secteurs ou les entreprises en particulier. 

Le Programme Quinquennal de la Chambre de 
Commerce est un outil de travail en vue de la forma-
tion de prises de position cohérentes par les 
membres de la Chambre de Commerce dans les do-
maines économiques et sociaux clés. Ce document 
définit et décrit les objectifs de son action au cours de 
la législature s'étendant sur les années 2000 à 2004. 
Il s'agit d'un aide-mémoire qui tient compte des exi-
gences et spécificités des différents secteurs écono-
miques représentés à travers les huit groupes électo-
raux siégeant à l'assemblée plénière. Dans ce docu-
ment, l'intérêt économique général est le dénomina-
teur commun qui, le cas échéant, devra primer sur les 
positions ou considérations sectorielles. 

Dans le cadre du présent article, la Chambre de 
Commerce s'est limitée à reproduire quelques extra-
its de son Programme Quinquennal. Les personnes 
qui souhaitent obtenir le document intégral sont 
priées de contacter Madame Liette Molitor (tél.: 42 39 
39 - 352). 

Le fil conducteur du 
Programme Quinquennal 

Le Programme Quinquennal aborde dans la pre-
mière Partie les problèmes à caractère général; il 
s'agit d'une approche horizontale qui vise les me-
sures à adopter au niveau économique global. Dans 
la deuxième Partie, la Chambre de Commerce es-
quisse les mesures spécifiques intéressant les diffé-
rents secteurs économiques représentés au sein de 
son assemblée plénière. Il s'agit de l'approche verti-
cale ou sectorielle qui tient compte des positions et in-
térêts des huit groupes électoraux composant la 
Chambre de Commerce. 

Le bon fonctionnement de notre économie est la 
condition nécessaire pour le maintien de la prospé-
rité de la société et du bien-être général de la popu-
lation. En effet, le fil conducteur du Programme 
Quinquennal place au point de départ le développe-
ment de l'économie luxembourgeoise et l'existence 
d'un cadre compétitif et propice à l'épanouissement 
des activités économiques. Ce dernier cadre doit ré-
sulter de la mise en oeuvre des instruments appro-
priés de la politique économique. Ces instruments 
sont à compléter par une fiscalité attrayante et par un 
soutien et une promotion efficaces des investisse-
ments. 

La gestion efficace de ces instruments permet de 
dégager des recettes budgétaires, qui servent à fi-
nancer un système de protection sociale équitable et 
les différentes politiques sectorielles (éducation et 
formation, transport, énergie, environnement, famille 
et logement), s'articulant autour d'un choix de société 
déterminé. 

Une partie importante du budget de l'Etat est af-
fectée au financement de l'administration publique. 
Celle-ci doit se distinguer par l'efficacité de son ac-
tion. L'Etat doit créer un cadre légal favorable, soute-
nir et compléter l'action privée et être au service de 
l'administré. Par ailleurs, les autorités luxembour-
geoises doivent positionner favorablement l'écono-
mie et la société au sein, tant de la Grande Région, 
que de l'Union Européenne élargie. 

L'action politique doit également maintenir et créer 
un cadre de vie agréable qui permet la vie en com-
mun d'une population hétérogène et multiculturelle. 
L'implantation de plusieurs institutions de l'Union Eu-
ropéenne, l'existence d'un milieu d'affaires internatio-
nal et la présence d'une importante population étran-
gère permettent en outre l'animation d'une vie cultu-
relle se distinguant par une offre d'activités et de ma-
nifestations attractive et de haut niveau, digne d'une 
capitale de l'Europe. 

La lecture du document mèno à la conclusion que 
les défis à relever par les autorités politiques au cours 
des cinq prochaines années ne sont pas des 
moindres. En effet, malgré le développement continu 
de l'économie au cours des dernières décennies et la 
prospérité actuelle du pays et de sa population, des 



problèmes majeurs risquent de se poser à l'avenir si 
des mesures d'ajustement appropriées ne sont pas 
mises en oeuvre à des échéances rapprochées. 

La Chambre de Commerce, en présentant ses 
idées et solutions aux problèmes posés, entend conti-
nuer, comme dans le passé, à accompagner le 
monde politique en vue de contribuer à mettre en 
oeuvre une politique économique efficace, c'est-à-
dire génératrice de valeur ajoutée et de richesse. 

Les points essentiels de 
l'action politique générale 

dans l'intérêt de l'économie 
1. La souveraineté nationale 

Avec l'intégration européenne, l'instrument de sou-
veraineté nationale peut s'affaiblir et les niches de 
souveraineté classiques risquent d'être vidées de 
substance. Il est certain que d'autres Etats de dimen-
sion réduite vont rejoindre l'Union Européenne pour 
jouer le rôle du ,,free rider" à l'instar de ce que fait ac-
tuellement le Luxembourg. La situation centrale du 
Grand-Duché, qui est entouré par deux grandes puis-
sances économiques, dont la ,,gestion économique" 
reste plus complexe que celle d'un petit Etat, consti-
tue cependant un atout de taille, qui devrait permettre 
d'exploiter aussi à l'avenir des avantages compara-
tifs. Dans la perspective d'un remodelage futur des 
structures politique, géographique et institutionnelle 
de l'Union Européenne qui conférera une nouvelle di-
mension à notre souveraineté nationale, la Chambre 
de Commerce: 

• souscrit à une politique visant à valoriser les 
atouts primaires liés au petit espace du Luxembourg. 
Il s'agit notamment de la flexibilité et de la rapidité de 
réaction face aux mutations économiques et poli-
tiques au niveau national, régional et international; 

• estime que le Grand-Duché devra continuer à va-
loriser le facteur de production souveraineté natio-
nale» dans les domaines où cela reste possible, mal-
gré une imbrication de plus en plus prononcée de 
celle-ci dans le cadre du droit communautaire. Dans 
les secteurs stratégiques, les avantages du pays par 
rapport aux partenaires européens doivent être dé-
fendus et un abandon pur et simple - c'est-à-dire uni-
latéral et sans compensation ou contrepartie - 
d'atouts de souveraineté est à proscrire; 

• plaide pour une Union Européenne élargie, dans 
laquelle chaque Etat membre garde des degrés de li-
bertés élevés. Ainsi, chaque Etat pourrait conserver 
certains atouts de compétitivité et avantages compa-
ratifs par rapport à d'autres Etats, tout en évitant une 
concurrence déloyale, favorisant par-là une efficience 
accrue au niveau des procédés de production, une 
meilleure diffusion du savoir-faire et des innovations 
technologiques des Etats développés vers les Etats 
moins développés et une efficacité accrue dans le 
Marché Unique élargi; 

• plaide pour le maintien, au niveau de l'Union Eu-
ropéenne élargie, du principe du vote à l'unanimité 
pour des questions touchant aux intérêts vitaux du 
pays et à la souveraineté nationale, comme la fisca-
lité. Le principe de subsidiarité est à appliquer sur 
une base aussi large que possible; 

• estime que la souveraineté nationale au sens 
large comprend également le souci d'encourager ou 
de préserver la présence de centres de décision des 
acteurs économiques; 

• est d'avis qu'il échet de légiférer en matière 
d'offres publiques d'achats et de protection des ac-
tionnaires minoritaires et d'encourager la présence 
d'un actionnariat luxembourgeois stable et structuré 
dans les sociétés de capitaux; 

• estime qu'une privatisation progressive des par-
ticipations dans des entreprises appartenant à l'Etat 
ou à des entreprises publiques serait susceptible de 
constituer un pas dans la direction précitée. 

WZ.i1IiiL{ZII4*]ItS]iiIiBE 

2.1. Créer de nouvelles activités à haute valeur 
ajoutée 

Le concept de valeur ajoutée varie dans le temps 
et dépend fortement de l'évolution des capacités des 
facteurs de production, dont notamment le capital 
humain. Vu les ressources naturelles, territoriales et 
humaines limitées du pays, il y a lieu de soutenir les 
activités à haut potentiel technologique, économes 
en main-d'oeuvre et en ressources naturelles et à 
haut degré d'investissement, afin de garder les acti-
vités à l'intérieur du pays après leur lancement 
réussi. Dans ce contexte global, la Chambre de 
Commerce: 

• estime qu'il est nécessaire de prendre toutes les 
mesures nécessaires en vue d'éviter l'apparition d'un 
nouveau monolithisme au niveau de notre structure 
économique. li faut dès lors soutenir le développe-
ment continu de la place financière, notamment par la 
création de nouvelles activités et de nouveaux pro-
duits; 

• estime qu'il est nécessaire de continuer à pro-
mouvoir parallèlement les activités innovatrices dans 
le secteur industriel et les investissements productifs, 
notamment ceux orientés vers l'exportation. Aussi 
dans l'industrie, il y a lieu de se spécialiser et de se 
concentrer sur des activités spécifiques, qui peuvent 
être développées par l'apport de compétences et de 
capitaux étrangers et qui sont susceptibles d'avoir 
des effets multiplicateurs sur d'autres activités; 

• plaide pour une poursuite de la politique de di-
versification économique sur une base aussi large 
que possible. Compte tenu du remaniement des lé-
gislations nationales en matière d'aides étatiques di-
rectes, imposé par les autorités communautaires, il 
faudra mettre l'accent davantage sur d'autres instru-
ments à caractère général, à savoir les incitations en 

E 
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matière de recherche-développement, de protection 
de l'environnement et d'utilisation rationnelle de 
l'énergie et se rapportant à la fiscalité des entre-
prises; 

• invite les autorités à réfléchir à des instruments 
ayant connu du succès à l'étranger, comme les ,,stock 
options', en vue de dynamiser les acteurs écono-
miques. Un tel instrument constitue un facteur de mo-
tivation et d'encouragement en vue de créer de nou-
velles entreprises et de développer des activités exis-
tantes. Par ailleurs, il peut inciter les acteurs écono-
miques concernés à rendre une entreprise plus rapi-
dement bénéficiaire; 

• plaide pour un soutien accru des activités né-
cessitant une plus grande prise de risque dans le 
contexte du remaniement annoncé de la politique de 
la SNCI. Le développement du capital-risque est à 
considérer comme un instrument prioritaire; 

• estime au-delà qu'un instrument complémentaire 
à la SNCI, mais basé sur l'apport de capital privé, 
pourrait s'avérer très propice à la création de nou-
velles activités à fort potentiel technologique. 

2.2. Sauvegarder les équilibres fondamentaux 
de l'économie 

Il y a lieu de maintenir un équilibre sectoriel et ré-
gional au sein de l'économie luxembourgeoise, ce qui 
soulève entre autres des questions d'aménagement 
du territoire et d'investissements dans les infrastruc-
tures, pour lesquelles il faut établir des priorités 
claires. L'épanouissement des activités économiques 
présuppose la disponibilité en quantité suffisante de 
facteurs de production, avec le meilleur rapport qua-
lité/prix possible, ainsi que la mise à disposition aux 
acteurs économiques d'infrastructures modernes et 
performantes. 

Les autres domaines devant contribuer aux équi-
libres macroéconomiques sont une balance des paie-
ments courants excédentaire, des finances publiques 
saines, ainsi que des taux d'inflation et de chômage 
bas. Dans un souci de maintien de la compétitivité, la 
Chambre de Commerce insiste également sur la né-
cessité de confrâler l'évolution des coûts salariaLix et 
H:: 	. 
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salaires à l'évolution du coût de la vie par le biais de 
l'échelle mobile; 

• estime qu'il faut freiner la progression salariale 
dans la fonction publique afin de ne pas élargir da-
vantage le fossé entre secteur privé et secteur public. 
Le niveau élevé des rémunérations de la fonction pu-
blique contribue à drainer outre mesure la main 
d'oeuvre, notamment qualifiée, vers l'Etat et les com-
munes et crée une surenchère de revendications sa-
lariales dans le secteur privé. Par ailleurs, il existe 
déjà une carence de main-d'oeuvre nationale et qua-
lifiée dans le secteur privé; 

• est d'avis que des relèvements futurs du salaire 
social minimum vont à l'encontre d'une politique res-
ponsable en matière d'emploi, en renchérissant le 
coût des jeunes, notamment non qualifiés, à la re-
cherche d'un premier emploi; 

• se préoccupe également de l'évolution du coût 
de la sécurité sociale dans les différents domaines. 
Elle insiste pour que des mesures soient prises afin de 
contenir l'évolution des dépenses. Une augmentation 
des cotisations patronales engendrera une perte de 
compétitivité et ne saurait être acceptée par les em-
ployeurs; 

• souligne les dangers qui se cachent derrière de 
nombreux droits sociaux introduits en période de 
prospérité économique, notamment en cas de ralen-
tissement conjoncturel. Le statut social, les augmen-
tations barémiques, sans considération de la situation 
économique générale ou de celle des entreprises ap-
pelées à financer les droits acquis, sont autant de fac-
teurs qui donnent l'impression qu'il y a une partie de 
la population qui jouit d'une sécurité absolue; 

• estime que le coût des mesures d'assistance pu-
blique devrait inciter à la réflexion et à la reconsidé-
ration de certains droits acquis. Une certaine modé-
ration dans le développement du tissu social luxem-
bourgeois s'avère indispensable, surtout au vu de 
l'harmonisation croissante qui s'opérera au niveau eu-
ropéen. 

es t.esres técessares en 'e 
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3.1. Promouvoir le commerce extérieur 

Le commerce extérieur étant vital pour notre éco-
nomie de dimension réduite, il faut exploiter de nou- 



velles voies en vue de promouvoir davantage les 
échanges internationaux. En vue de maintenir une 
contribution importante de la balance des paiements 
dans le PIB, l'excédent des balances des services et 
des revenus de capital doit plus que compenser les 
déficits (structurels) de la balance commerciale, des 
revenus de travail et des transferts courants. Dans ce 
contexte, la Chambre de Commerce: 

• plaide pour la poursuite de la politique de diver-
sification économique, afin de limiter les risques liés à 
la structure monolithique de notre balance des paie-
ments. Il s'agit donc de diversifier aussi bien la palette 
des biens et services pouvant être exportés que les 
destinations potentielles de ces biens et services; 

• plaide pour une multiplication de nos contacts 
commerciaux à l'étranger, en vue d'atteindre cette di-
versification dans nos échanges commerciaux; 

• estime que le réseau des ambassades et de 
consulats devrait être complété de collaborateurs 
ayant le statut de représentants permanents dans les 
pays où le Luxembourg n'a pas de représentation of-
ficielle, notamment dans les pays de l'Europe centrale 
et orientale et en Amérique du Sud, où notre pays 
n'est pas du tout représenté à l'heure actuelle; 

• souligne l'importance de la promotion à l'étranger 
du Grand-Duché comme site d'implantation privilégié 
pour les activités à haute valeur ajoutée. Ainsi, les ef-
forts en vue d'attirer de nouveaux investisseurs po-
tentiels doivent être coordonnés et multipliés, notam-
ment par la création d'une ,,corporate identity" au ni-
veau international: 

• plaide pour une meilleure organisation de la pro-
motion professionnelle de tous les secteurs d'activités 
économiques des PME luxembourgeoises dans la 
Grande Région. En effet, cette promotion doit être à la 
hauteur de l'ambition de faire du Luxembourg le 
centre de gravité du commerce de la Grande Région. 

3.2. Promouvoir le commerce électronique 

La Chambre de Commerce est persuadée que le 
Luxembourg est une terre propice au développement 
du commerce électronique et que son économie, de 
par sa structure, est prédisposée pour ce secteur 
d'avenir. Il présente un potentiel énorme en termes de 
croissance économique et de création de nouveaux 
emplois. 

La Chambre de Commerce est d'avis que la créa-
tion d'un cadre juridique et fiscal attractif, non 
contraignant et flexible doit être l'idée directrice gui-
dant les instances politiques. Il faut toutefois être 
conscient que la seule mise en place d'un cadre lé-
gislatif et réglementaire, fût-il des plus attrayants, ne 
suffit pas pour provoquer un développement sub-
stantiel et continu du corrimerce électronique au 
Luxembourg. 

L'introduction de la sécurité juridique en tant que 
corollaire de la mise au point d'un tel cadre doit être 
corroborée par des mesures incitatives et complé- 

mentaires telles que décrites; des initiatives privées et 
une promotion continue pour l'utilisation des nou-
velles technologies en général et le commerce élec-
tronique en particulier sont à encourager afin d'édu-
quer les différents acteurs du marché et de les fami-
liariser avec les technologies en question. 

En matière de la promotion du commerce électro-
nique dans l'économie luxembourgeoise, la Chambre 
de Commerce: 

• estime que les initiatives de l'Etat pour favoriser 
l'entrepreneuriat et encourager l'implantation et le dé-
veloppement des entreprises en général devraient 
être complétées par des incitations supplémentaires 
dans le domaine des nouvelles technologies et des 
nouveaux médias; 

• est d'avis qu'il importe de signaler aux entre-
prises l'importance des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication (NTIC) par le 
biais de mesures d'encouragement directement 
adressées aux entreprises. De telles mesures incita-
tives se révèlent en outre nécessaires afin d'encoura-
ger des chercheurs à commercialiser et exploiter les 
fruits de leurs réflexions; 

• propose la mise en place d'instruments visant 
l'encouragement de l'investissement de fonds dans 
des entreprises innovatrices dans le domaine des 
NTIC. Les bailleurs de fonds investissant dans de 
telles entreprises et procurant par-là les fonds néces-
saires à leur développement se verraient récompen-
sés du risque qu'ils ont pris et de leur contribution à 
la diversification et à la prospérité de l'économie 
luxembourgeoise. Ces mesures devraient contribuer 
à améliorer la disponibilité de partenaires solides et 
l'accès à des capitaux du type ,,venture capital", l'ab-
sence de ces deux atouts étant généralement déplo-
rée par les acteurs du marché national; 

• souligne la nécessité de favoriser les interactions 
entre le secteur du commerce électronique et le sec-
teur financier; 

• juge indispensable la valorisation par tous les ac-
teurs impliqués des atouts majeurs du Grand-Duché, 
à savoir son multilinguisme, son économie axée sur 
les entreprises de services, sa capacité à réagir rapi-
dement, ses taux de TVA bas, ainsi que sa situation 
géographique, afin de tirer pleinement profit des op-
portunités offertes par Internet et le commerce élec-
tron i que; 

• recommande l'institution d'un organe ayant 
comme rôle celui de ,,poste de garde" ou de senti-
nelle" en vue de rester vigilant aux développements 
qui se feront à l'avenir dans ces domaines à évolution 
ultrarapide; 

3.3. Promouvoir la recherche 

Une politique de soutien adaptée aux besoins des 
entreprises doit viser à faciliter et à promouvoir les in-
vestissements dans la recherche-développement et 
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les technologies innovatrices. Dans une économie 
largement ouverte sur l'extérieur, des instruments 
d'aide à la R&D doivent permettre aux entreprises de 
développer, d'acquérir ou de valoriser les compé-
tences scientifiques, technologiques et humaines né-
cessaires pour produire rapidement des gammes de 
produits et de services correspondant aux plus 
hautes exigences de qualité et d'utilité d'une clientèle 
internationale. 

La loi-cadre d'expansion économique prévoit, à 
l'heure actuelle, un large spectre de mesures intéres-
santes à cet égard. Toujours est-il que notre économie 
accuse un retard considérable dans le domaine de la 
recherche. Dans ce contexte, la Chambre de Com-
merce: 

• plaide pour le renforcement des efforts en vue de 
promouvoir la R&D et l'innovation au sein des entre-
prises, par un accroissement des ressources hu-
maines affectées à l'innovation, par une amélioration 
des conditions de financement de l'innovation et par 
la mise en place d'un environnement juridique pro-
pice à l'innovation;  

taires, et pour la multiplication des actions nouvelles, 
par exemple au niveau fiscal; 

• estime que les mesures à prendre doivent être 
appréciées par leur potentiel d'engendrer des retom-
bées économiques par la recherche et l'innovation; 

• plaide pour une association étroite du monde 
économique à la définition de la politique de R&D; 

• souligne qu'il est important de veiller à ce que les 
programmes mobilisateurs pluriannuels financés par 
cette structure tiennent compte de la structure éco-
nomique de notre pays et que leur définition et exé-
cution se fassent en étroite collaboration avec les en-
treprises du secteur privé. Les activités de recherche 
dans des domaines de pointe étant très intensives en 
capital, le Fonds national de la recherche devra, au vu 
de ses moyens financiers limités, soutenir prioritaire-
ment la recherche appliquée et limiter son action sur 
un nombre restreint de thèmes qui auront un impact 
économique positif pour notre pays; 

3.4. Promouvoir l'esprit d'entreprise 

Créer une entreprise demande beaucoup de dis-
ponibilité et d'engagement. Actuellement notre so-
ciété n'incite pas suffisamment les jeunes à prendre 
des risques et à s'établir à leur propre compte; en ef-
fet, souvent les Luxembourgeois s'intéressent priori-
tairement pour les emplois à statut. Des efforts doi-
vent être faits pour amener un changement de men-
talité au Luxembourg vers une prise de risque accrue. 
Cet effort doit être notamment ciblé sur les jeunes et 
commencer dans les écoles et s'inscrire dans le 
cadre du plan d'action de la Commission Européenne 
en vue de promouvoir l'esprit d'entreprise et la com-
pétitivité. 

Aux yeux de la Chambre de Commerce, la promo-
tion et le développement de l'esprit d'entreprise favo-
riseront la création et la reprise d'entreprises exis-
tantes. En outre, les mesures suivantes doivent être 
prises, parallèlement à la promotion de l'esprit d'en-
treprise: 

• le soutien des instruments mis en place par la 
Chambre de Commerce, en l'occurrence le Centre de 
Formalités, la Bourse d'Entreprises, l'Euro Info Centre 
- Luxembourg PME/PMI de la Chambre de Com-
merce; 

• l'instauration d'un régime d'accès au capital 
d'amorçage et au capital risque pour les créateurs ou 
repreneurs d'entreprises (Eigen kapital hi Ifepro-
gramm); 

• plaide pour une meilleure orientation de la re-
cherche vers l'innovation et une rénovation de l'action 
publique en faveur de la recherche, le développe-
ment et l'innovation; 

• plaide pour un élargissement de la portée des 
instruments et des structures existants tels loi-cadre 
industrie, Fonds national de la recherche, Luxinnova-
tion, CAP, Technoport ou programmes communau- 

• le traitement uniforme de tous les secteurs d'ac-
tivités visés par la loi-cadre des classes moyennes: 
secteurs d'activités éligibles, enveloppe d'interven-
tion, types d'investissements éligibles et autres condi-
tions d'octroi; 

• la mise en place d'une garantie étatique à la Mu-
tualité de Cautionnement et d'Aide aux Commerçants 



pour les cautionnements consentis dans le cadre de 
la création, de la reprise ou de l'extension d'une PME; 

• la réforme du droit d'établissement pour les acti-
vités commerciales et les prestations de services; 

3.5. Faciliter l'accès au capital de démarrage et 
au capital-risque 

Le Grand-Duché peut a priori être un pays propice 
au développement du capital-risque. En effet, l'accès 
au marché de capitaux pour des entreprises euro-
péennes est facile et transparent. En ce qui concerne 
le cadre institutionnel et réglementaire, la présence 
d'investisseurs institutionnels traditionnels (OPCVM, 
entreprises d'assurance, fonds de pension) peut 
s'avérer très favorable à la mise en place de fonds de 
capital-risque spécialisés. 

Actuellement, il faut constater que l'accès au capi-
tal-risque et aux sources de financement reste tou-
jours un problème pour de nombreuses entreprises. 
Un grand nombre de projets d'entreprise échouent du 
fait que le créateur d'entreprise, même s'il peut pré-
senter une bonne idée, manque de fonds propres suf-
fisants. Le problème de l'accès aux sources de finan-
cement se pose souvent aussi dans le cas des re-
prises ou transmissions d'entreprises. Le capital de 
démarrage, est toujours trop limité, malgré des initia-
tives louables comme la CD-PME. Dans ce contexte, 
la Chambre de Commerce: 

• plaide, en ce qui concerne le capital à risque, 
pour une adaptation du cadre légal et fiscal aux be-
soins des acteurs économiques concernés. A priori, 
l'Etat doit concevoir et mettre en oeuvre un cadre 
flexible, incitateur et efficient dans ce contexte. Le ca-
pital proprement dit doit être mis à disposition par les 
acteurs privés; 

• plaide pour une ouverture du capital des PME au 
public notamment en soutenant le développement 
d'un marché européen de capitaux pour les PME à 
fort potentiel de croissance ou en incitant fiscalement 
la prise de participation dans les PME; 

• plaide pour un accès au crédit facilité, en utilisant 
davantage les possibilités offertes par les fonds de 
garantie, ainsi que par les sociétés de cautionnement 
mutuel. Il y a donc lieu d'élargir et de redéfinir les ob-
jectifs des mutualités de cautionnement du com-
merce. 

3.6. Revoir le droit d'établissement 

Le droit d'établissement pour les activités com-
merciales et les prestations de services doit être ré-
formé et modernisé. La Chambre de Commerce 
plaide pour une adaptation de cette législation à l'en-
vironnement économique de la Grande Région et dc 
l'Union Européenne. Une plus grande libéralisation 
devra permettre, d'un côté, de maintenir un niveau de 
qualification élevé des créateurs d'entreprise et, de 
l'autre côté, d'abolir des situations de protection-
nisme et de cloisonnement injustifiées. 

La réforme du droit d'établissement au niveau des 
prestations de services, dont notamment les activités 
nouvelles du domaine des technologies de l'informa-
tion et des communications, doit viser à mettre l'ac-
cent sur une qualification professionnelle adéquate 
en matière de gestion d'entreprise, tout en évitant un 
nouveau cloisonnement contraire à une évolution dy-
namique de ces professions commerciales. 

La Chambre de Commerce reconnaît que, d'une 
façon générale, il y a plusieurs positions défendables 
au sujet de la qualification donnant accès aux profes-
sions. Si un minimum de qualification semble être de 
mise, il faut surtout éviter une distorsion de concur-
rence entre secteurs. Par ailleurs, l'exigence d'une 
qualification ne doit pas reposer sur le seul souci 
d'éviter des faillites. 

3.7. Mettre en place un système de prévention 
des faillites 

En ce qui concerne le droit de la faillite et le cadre 
légal dans lequel évoluent les sociétés commerciales 
luxembourgeoises, la Chambre de Commerce note 
que le Gouvernement précédent a mis en chantier 
des réformes importantes qui doivent être menées à 
terme par l'actuel Gouvernement. 

Les travaux du groupe de travail institué dans le 
cadre de la commission d'études législatives et 
chargé d'étudier la réforme du droit de la faillite ont 
abouti jusqu'à présent à la loi relative aux effets des 
clauses de réserve de propriété dans les contrats de 
vente. La Chambre de Commerce approuve cette loi, 
qui constitue une revendication de longue date de sa 
part. 
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La Chambre de Commerce note que la matière 
concernant les faillites et leur prévention est très com-
plexe. La réforme globale du droit de la faillite n'a tou-
jours pas abouti sous forme de textes concrets, qui, 
aux yeux de la Chambre de Commerce, devraient 
mettre l'accent sur un système efficace de prévention 
des faillites. Par ailleurs, il faut rendre les dispositions 
en la matière plus transparentes. 

L'absence de clignoteurs pour prévenir les faillites 
ne permet pas l'encadrement et le soutien d'une en-
treprise au moment où un réajustement ou un redres-
sement sont encore possibles. 

En matière de prévention des faillites, la Chambre 
de Commerce voudrait se référer aux mesures an-
noncées dans le Plan d'Action en faveur des PME. Un 
comité interministériel, en association avec les mi-
lieux professionnels, a émis un certain nombre de 
propositions qui devraient permettre d'enrayer les 
faillites en général et les banqueroutes frauduleuses 
en particulier. Ces propositions demandent à être 
mises en oeuvre dans les meilleurs délais. 

3.8. Rendre le droit du travail plus souple 

La Chambre de Commerce estime que le dyna-
misme actuel sur le marché de travail est essentielle-
ment dû à la bonne situation conjoncturelle et non à 
une législation exceptionnellement favorable en ma-
tière de droit du travail. Elle plaide pour une plus 
grande flexibilité dans l'aménagement du temps de 
travail et des conditions de travail, au-delà de ce qui 
est prévu actuellement par le PAN. Compte tenu de la 
situation spécifique du marché du travail luxembour-
geois, la Chambre de Commerce: 

• s'oppose à toute réduction intempestive de la du-
rée du travail et plaide pour une application souple de 
la législation existant en la matière, compte tenu des 
exigences spécifiques de chaque branche d'activité; 

• demande une liberté et une flexibilité suffisantes 
permettant aux entreprises de réagir aux change-
ments et de jouer pleinement leur rôle économique et 
social qui est d'assurer la croissance et de créer de 
nouveaux emplois, et par là les conditions néces-
saires au progrès social. Cette flexibilité vise les di-
vers facteurs affectant le marché du travail: l'organi-
sation du travail, les conditions de recrutement et de 
licenciement et la politique sociale; 

• demande un assouplissement de la législation 
concernant la durée du travail en prenant comme 
base non plus la semaine de 40 heures mais une pé-
riode de référence annuelle, permettant aux entre-
prises de moduler l'horaire de travail selon les be-
soins, soit structurels, soit conjoncturels; 

• estime que la diversité quant aux formes de tra-
vail - contrat à durée indéterminée ou déterminée, tra-
vail à temps partiel, travail intérimaire, etc. - est es-
sentielle pour assurer une meilleure rencontre entre 
l'offre et la demande, et par conséquent, un équilibre 
optimal sur le marché du travail; 

• est d'avis qu'il n'y a lieu ni de favoriser, ni de pé-
naliser par une réglementation plus stricte l'une ou 
l'autre forme de travail et que les employeurs et les sa-
lariés doivent être libres d'opter pour l'une ou l'autre 
formule. Toute législation visant à imposer un modèle 
de travail est à proscrire dans l'intérêt d'une gestion 
flexible et efficace répondant aux exigences de la 
production; 

• estime qu'au niveau des conditions de recrute-
ment et de licenciement, il faut se rendre compte que 
les divers mécanismes législatifs réglant le licencie-
ment constituent de graves obstacles à la propension 
à l'embauche des entreprises. Ceci est notamment le 
cas dans une situation de ralentissement conjonctu-
rel, lorsque les entreprises redoutent de ne pouvoir se 
dessaisir de la main-d'oeuvre; 

4. Le cadre financier et structurel de 
la poltique économique 

4.1. La politique fiscale 

Le Gouvernement a annoncé une réforme de la fis-
calité dans son programme pour la législature en 
cours. Deux trains de mesures intéressant les entre-
prises sont à analyser de plus près: l'annonce d'une 
baisse du taux global de l'imposition des sociétés en 
dessous de 35% et le remplacement de l'impôt com-
mercial communal (1CC) par un mécanisme compen-
satoire restant à préciser, d'une part, et une baisse du 
taux d'imposition des personnes physiques et une 
éventuelle remise en cause des différents abatte-
ments pouvant bénéficier aux personnes, ainsi que 
l'introduction de mesures tendant à favoriser 
l'épargne privée, d'autre part. 

La Chambre de Commerce se félicite de la baisse 
annoncée de l'imposition en général et de la fiscalité 
des entreprises en particulier, qui doit répondre à la 
tendance générale vers une baisse de la fiscalité en 
Europe. Elle souhaite néanmoins insister sur la né-
cessité que la baisse des taux telle que prévue et 
l'abolition de l'actuel 1CC devront correspondre à une 
baisse réelle de l'imposition et ne devront en aucun 
cas être annihilés par une hausse des impôts indi-
rects ou l'introduction de nouvelles formes d'impôts. 

La Chambre de Commerce fait dans ce contexte 
référence au mouvement de baisse de la fiscalité di-
recte et indirecte que l'on peut constater chez nos 
principaux concurrents. Elle est par ailleurs d'avis que 
la marge de financement de ces mesures est donnée, 
le budget de l'Etat dégageant régulièrement de 
confortables plus-values. 

Afin de rester compétitif dans ce domaine, notre 
pays doit comparer son niveau d'imposition à celui 
des autres pays de l'Llnion Européenne. Une politiqun 
budgétaire prudente conférera aux pouvoirs publics 
la marge de manoeuvre pour garantir à long terme la 
compétitivité du Luxembourg dans ce domaine clé. 

Au vu de la politique de concurrence - et plus par-
ticulièrement des aides publiques à l'investissement - 



de la Commission Européenne, la politique fiscale de-
viendra, à l'avenir, un élément clé de la politique de 
diversification et de développement économique. 

A côté de la diminution du taux marginal maximal 
de l'impôt sur le revenu des collectivités, la réduction 
des impôts sur le capital, l'amélioration de la bonifi-
cation d'impôt pour investissements, l'élargissement 
des possibilités d'amortissement, l'extension du ré-
gime fiscal des certificats d'investissements, consti-
tuent des instruments privilégiés pour promouvoir l'in-
vestissement des entreprises. 

Dans le cadre des discussions sur une harmonisa-
tion fiscale en Europe, la Chambre de Commerce juge 
important de s'attaquer aux obstacles fiscaux qui se 
dressent encore aux activités transfrontalières des 
entreprises. Elle se prononce cependant pour le 
maintien d'une saine concurrence fiscale entre pays 
membres de l'Union Européenne. Cette dernière 
oblige les Etats membres à contrôler les dépenses 
publiques et à maintenir l'imposition des entreprises 
et des personnes physiques à des niveaux favorables 
à l'investissement et à l'emploi. 

L'introduction éventuelle de taxes écologiques ne 
doit pas être décidée à la hâte. Elle doit être scienti-
fiquement justifiée et se réaliser dans le cadre d'une 
approche concertée au niveau international, afin de 
ne pas nuire à la compétitivité de nos entreprises, 
et être compensée par d'autres baisses de la f isca-
lité. 

La Chambre de Commerce souligne la nécessité 
de créer un environnement fiscal attrayant pour des 
spécialistes étrangers hautement qualifiés dans un 
domaine dans lequel l'on peut constater une pénurie 
au Luxembourg. Force est de constater que le taux 
d'imposition marginal de l'impôt dur le revenu des 
personnes physiques (IRPP) est relativement élevé au 
Luxembourg lorsque l'on le compare au niveau inter-
national. 

La Chambre de Commerce appuie le Gouverne-
ment dans sa volonté de maintenir le taux de la TVA 
parmi les plus bas dans l'Union Européenne, même 
dans le cas d'une harmonisation supplémentaire 
dans ce domaine. 

4.2. La politique budgétaire 

Aux yeux de la Chambre de Commerce, le Gou-
vernement doit suivre une politique budgétaire dont la 
maîtrise des dépenses publiques est l'objectif priori-
taire. Il doit veiller à ce que le rythme de croissance 
du secteur public ne dépasse pas celui du secteur 
privé. Une telle politique est par ailleurs nécessaire au 
regard des engagements futurs de l'Etat au niveau du 
régime des pensions légales qui risque de compro-
mettre à l'avenir l'équilibre des finances publiques. 
Dans ce contexte, la Chambre de Commerce: 

• plaide pour une gestion efficace du secteur pu-
blic en vue d'en accroître la productivité; 

• plaide pour une politique responsable des rému-
nérations des agents de l'Etat. Le poste relatif aux ré-
munérations constitue en effet une partie majeure des 
dépenses de fonctionnement des administrations pu-
bliques. Avec l'accord salarial dans la fonction pu-
blique, signé fin mai 2000, le Gouvernement n'a pas 
suivi le principe de la modération salariale auquel les 
partenaires de la tripartite de 1998 avaient adhéré. 
Par ailleurs, avec cet accord plus que généreux, il a 
lancé un mauvais signal au secteur privé au sein du-
quel les revendications salariales démesurées ne 
vont certainement pas tarder à se manifester; 

• plaide pour une politique sélective de transferts 
publics aux ménages. Avant la création de nouveaux 
transferts ou la modification dans l'attribution de 
transferts existants, il y a lieu d'analyser les effets glo-
baux en découlant; 

• estime que la transparence et la véridicité bud-
gétaires sont deux aspects cruciaux de la politique 
budgétaire. Le manque de précision, souligné par les 
grandes divergences entre dépenses votées et dé-
penses effectives, masque une maîtrise insuffisante 
des dépenses dans plusieurs domaines; 

• estime que des estimations chiffrées des plus-va-
lues attendues de l'exercice en cours sont néces-
saires. Par ailleurs, il y a lieu d'améliorer la procédure 
de prévision économique en adaptant les structures 
afférentes aux besoins; 

• plaide pour une sélectivité accrue des dépenses, 
puisque leur accroissement inconsidéré peut 
conduire à des effets pervers pour l'économie luxem-
bourgeoise à moyen et à long terme; 

• plaide pour une approche plus professionnelle 
de la gestion des avoirs des administrations centrale 
et locale recherchant un profil équilibré entre rende-
ment et risque. Dans cette optique, les autorités de-
vraient faire appel à la compétence de la place finan-
cière. 

4.3. La politique en matière d'aménagement du 
territoire et en matière d'infrastructures 

La Chambre de Commerce est d'avis qu'une poli-
tique volontariste et prévoyante en matière d'investis-
sement dans les équipements d'infrastructures pu-
bliques et dans le capital humain est nécessaire en 
vue de mettre en place des bases économiques et 
sociales solides et soutenables à long terme. Pour 
mettre en oeuvre durablement une politique efficace 
et cohérente dans le domaine des infrastructures pu-
bliques, il faut impérativement combiner les objectifs 
fixés avec des considérations de politique d'aména-
gement du territoire. Cette dernière doit se distinguer 
par la prévoyance dans une optique du long terme. 
Dans ce contexte, la Chambre de Commerce: 

• plaide pour une intégration efficace du Grand-
Duché et de la Ville de Luxembourg au sein des 
grands réseaux de communications européens; 
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• estime qu'une politique d'aménagement du terri-
toire prévoyante rend nécessaire la présence de 
zones industrielles modernes en vue d'augmenter 
l'attrait du site Luxembourg. Les entreprises qui ont 
l'intention de s'implanter sur le territoire luxembour-
geois, ainsi que les entreprises existantes doiven; 
rencontrer une offre suffisante de sites. Dans un souc: 
d'aménagement efficient du territoire et vu le manque 
de main d'oeuvre au Grand-Duché, il faut prioritaire-
ment installer des nou 
des régions frontalières 

• rend attentif au forni uus 
pement de zones économiques au sud du pays sur 
les friches industrielles. Le territoire devenu dispo-
nible devrait aussi être utilisé pour mettre en place 
des services administratifs, éducatifs, sociaux et cul-
turels, en vue d'atteindre lobjectit d'une décentralisa-
tion dans le pays: 

• demande aux autor[tes de refléchir dès à présent 
aux moyens d'intégrer un 2e aéroport, situé en dehors 
des frontières luxembourgeoises, dans la structure 
économique du Grand-Duché. Des opportunités exis-
tent dans ce contexte dans la Grande Région. L'aéro-
port du Luxembourg se rapproche de plus en plus ra-
pidement de ses limites de capacité, qui sont encore 
accentuées par une réglementation stricte en matière 
de vols de nuit; 

• estime opportune l'utilisation d'infrastructures 
communes ou partagées dans le cadre d'une poli-
tique d'aménagement coordonnée au sein de la 
Grande Région. Une telle approche devrait permettre 
de réaliser des économies d'échelle importantes 
dans les domaines des transports, de la santé, de 
l'éducation, notamment supérieure, des réseaux de 
communications et de la recherche. 

4.4. La politique d'investissement 

Le taux d'investissement du Grand-Duché, rap-
porté au PIB, est le plus élevé en Europe. La politique 
d'investissement poursuivie par les autorités a eu 
comme conséquence que le Luxembourg dispose 
actuellement d'infrastructures et d'un réseau de com-
munication modernes et le plus souvent adaptés aux 
besoins de l'économie. Pourtant, le niveau de l'inves-
tissement public n'est pas forcément synonyme de 
l'efficacité de l'investissement public. Ainsi, la 
Chambre de Commerce insiste sur la nécessité d'une 
sélection des projets selon leur degré de priorité et 
d'une évaluation préalable en ce qui concerne leur 
utilité et leur coût. 

De façon générale, l'accent doit être mis sur la 
qualité, l'utilité, ainsi que sur le potentiel générateur 
de valeur ajoutée des investissements, et non pas uni-
quement sur leur volume. Ainsi, la Chambre de Com-
me rc e: 

• plaide pour une analyse du coût-avantage et de 
leconomicité de chaque projet d'investissement pu-
b lic: 

• exige une transparence accrue au niveau de la 
politique d'investissement des autorités des adminis-
trations centrales et locales. Celles-ci doivent rendre 
compte des investissements à réaliser, de la procé-
dure d'adjudication, de l'état d'avancement des tra-
vaux, de la situation du financement; 

• plaide pour le maintien des investissements à un 
niveau élevé en ce qui concerne le développement et 
la modernisation des infrastructures scolaires, de té-
lécommunications et sociales (crèches, maisons de 
soins); 

• demande au Gouvernement de favoriser 
constamment les investissements dans les technolo-
gies les plus performantes en matière de transmission 
de données et de veiller à garantir le libre accès aux 
réseaux de communications; 

• estime que les investissements dans le réseau 
routier s'imposent d'autant plus qu'il sert à amener les 
biens au pays et à expédier les produits, de même 
qu'à acheminer la main d'oeuvre frontalière vers les 
centres économiques du pays; 

• souligne que l'investissement proprement dit né-
cessite à terme aussi l'entretien, la modernisation et 
l'extension des réseaux de communications, dont les 
réseaux de transport de personnes ou de marchan-
dises, par voies aérienne, ferroviaire, routière, auto-
routière et fluviale, ainsi que les réseaux d'échanges 
d'informations au sens large (audiovisuels, postaux, 
numériques, ...); 

• estime qu'il ne faut pas négliger les investisse-
ments dans la réalisation des infrastructures adap-
tées aux besoins des industries dans le domaine de 
l'évacuation des déchets; 

• estime que le recours à la loi de garantie devrait 
être limité aux projets dont les immeubles à construire 
sont pris en location par des tiers et ceci dans un 
souci de transparence et de limitation de l'endette-
ment futur. 



4.5. La politique en matière d'environnement 

Aux yeux de la Chambre de Commerce, la crois-
sance économique et le développement harmonieux 
de la société doivent être réalisés par une politique 
visant à concilier les impératifs économiques et 
écologiques. Dans ce sens, les instruments de poli-
tique de protection de l'environnement doivent per-
mettre aux entreprises de répondre aux impératifs 
écologiques tout en préservant leur position compé-
titive. 

La planification loue un rôle de première impor-
tance. Une politique environnementale à long terme 
suppose la collecte de toutes les informations dispo-
nibles, susceptibles de faciliter plus tard l'aménage-
ment de zones industrielles et la localisation d'une en-
treprise sur un site déterminé. Dans ce contexte, les 
politiques d'environnement et d'aménagement du ter-
ritoire doivent poursuivre les mêmes objectifs, tout en 
soutenant le développement et la croissance écono-
miques. 

Dans ce contexte, la Chambre de Commerce 
plaide pour une politique de l'environnement par la-
quelle le Gouvernement vise les incitations positives 
au lieu des interventions répressives. Dans cette 
perspective, les instruments de soutien et de promo-
tion sont de première importance, en vue de stimuler 
les entreprises à adopter les procédés de production 
les plus rationnels et écologiques dans leur stratégie 
d'ensemble. Le Gouvernement doit fixer des objectifs 
écologiques à atteindre tout en laissant aux entre-
prises le choix des moyens. Le recours à des accords 
volontaires tels que ceux existant actuellement dans 
l'industrie ou dans le secteur bancaire pourraient être 
des voies à suivre. 

Elle regrette que le Plan national pour un dévelop-
pement durable accorde une priorité aux domaines 
écologique et social, au détriment des aspects éco-
nomiques. Le développement durable a pour objectif 
de satisfaire les besoins des générations actuelles, 
sans compromettre pour autant les possibilités de dé-
veloppement pour les générations futures. Ce 
concept repose, par définition, sur un triptyque, où les 
volets économique, social et écologique sont à priori 
équivalents. 

4.6. La politique de l'énergie 

Le Luxembourg doit largement faire appel aux 
sources énergétiques étrangères pour couvrir ses be-
soins énergétiques, 97% de l'énergie étant importés. 
Cette politique a fait, en général, ses preuves. A l'ave-
nir, il n'est pas concevable que cette dépendance 
énergétique puisse être réduite de façon sensible, 
bien que des sources alternatives soient envisagées, 
telles la centrale turbine-gaz-vapeur ou des installa-
tions éoliennes. 

De façon générale, la Chambre de Commerce: 

• souligne la nécessité d'un approvisionnement en 
énergie aux prix les plus bas possibles en vue de  

maintenir l'attrait du site luxembourgeois. Comme le 
Grand-Duché ne dispose guère de ressources natu-
relles énergétiques propres, les autorités n'ont pas 
une grande emprise sur les prix de base de l'énergie. 
Par contre, elles peuvent influencer les prix de vente 
aux consommateurs en appliquant des taxes sur 
l'énergie, comme les droits d'accices et la TVA très 
bas, compensant par là le désavantage comparatif 
découlant de l'absence de ressources énergétique 
sur le territoire national; 

• est d'avis qu'il faut miser sur la concurrence entre 
offreurs étrangers afin d'obtenir les prix les plus avan-
tageux et d'éviter que la dépendance énergétique du 
pays soit exploitée par lesdits offreurs sous forme de 
prix surélevés, préjudiciables à l'économie luxem-
bourgeoise, puisque constituant un élément impor-
tant du coût de revient; 

• estime qu'il faut axer la politique énergétique sur 
la diversification de l'approvisionnement et accélérer 
la mise en place des infrastructures nécessaires à cet 
égard; 

• plaide pour l'extension du réseau du gaz naturel, 
source d'énergie alternative, vers l'est, l'ouest et le 
nord du pays. Les priorités sont à définir en fonction 
des potentiels de consommation dans le chef des ac-
tivités existantes ou projetées; 

• est d'avis qu'il faudra aborder la transposition de 
la directive gaz dans un esprit libéral tout en garan-
tissant le respect des délais imposés en la matière. 

En ce qui concerne la réforme lancée par la direc-
tive 9619210E concernant des règles communes pour 
le marché intérieur de l'électricité et sa transposition 
en droit national, la Chambre de Commerce: 

• souligne l'importance de l'impact de la libéralisa-
tion du marché de l'énergie électrique sur la compé-
titivité de l'économie en général et de l'industrie en 
particulier. En effet, la libéralisation a d'ores et déjà 
été introduite dans les autres pays européens et a en-
traîné des réductions substantielles du coût de l'éner-
gie électrique; 

• plaide pour une ouverture du marché qui ne pé-
nalise pas les entreprises luxembourgeoises par rap-
port à leurs concurrents européens; 

• se prononce pour la promotion de sources 
d'énergie nouvelles ou renouvelables, sous condition 
que leur financement est assuré par le budget de 
l'Etat et non pas par l'intermédiaire de taxes sur l'éner-
gie classique»; 

• s'oppose à l'introduction d'une taxe sur la 
consommation industrielle d'électricité. Dans ce 
contexte, la Chambre de Commerce plaide pour la 
poursuite des discussions européennes au sein des-
quelles la nécessité d'exemptions, au moins par-
tielles, de l'industrie a été reconnue. 

I 



tivés. En effet, une part trop importante des dépenses 
liées à l'enseignement est constituée par les frais de 
personnel; 

5. Le cadre humain et social de la 
politique économique 
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5.1. La politique d'éducation et de formation 

Pour être compétitif, un pays doit disposer d'un 
système d'èducation et de formation efficace qui tient 
compte des besoins spécifiques de son économie. 
La mission fondamentale de l'école d'aujourd'hui 
consiste à préparer les enfants à la vie en société et 
à la vie professionnelle, qui deviennent de plus en 
plus complexes. Dans l'environnement actuel carac-
térisé par la mondialisation, il s'agit en particulier de 
préparer les jeunes à faire face aux mutations pro-
fondes et rapides qui ont lieu en particulier dans le 
contexte de la société de l'information. Pour réaliser 
cet objectif, l'enseignement doit s'adapter aux chan-
gements qui s'opèrent sur les plans économique, 
technologique et sociologique afin de remplir sa mis-
sion. 

En ce qui concerne le rôle et la mission de la for-
mation dans un environnement changeant et de plus 
en plus complexe, la Chambre de Commerce: 

• estime que l'école devra outiller les jeunes gens 
pour vivre dans un monde caractérisé par le change-
ment permanent et par l'ouverture sur l'extérieur. Elle 
devra susciter chez l'écolier le besoin d'un apprentis-
sage permanent et tâcher d'intégrer les jeunes immi-
grés dans le tissu économique et social, en les aidant 
à acquérir notamment une qualification profession-
nelle, adaptée aux besoins de l'économie; 

• plaide pour un enseignement qui met l'accent 
plutôt sur la capacité de synthèse des élèves que sur 
le contenu des matières enseignées. Ainsi, il importe 
en particulier de doter les élèves d'une bonne forma-
tion en ce qui concerne l'accès à l'information et de 
les apprendre à recourir aux meilleures méthodes 
d'accès à la connaissance; 

• propose l'introduction, à tous les niveaux de l'en-
seignement, d'une période de formation d'insertion, à 
l'instar de celle mise en place par le secteur bancaire 
sous la forme Emploi-Formation" et ceci en vue de 
favoriser le passage de l'école vers la vie active des 
élèves et des étudiants arrivés au terme de leur for-
mation. A cet effet, l'arrêté grand-ducal du 8 octobre 
1945 concernant l'apprentissage CATP devra être 
revu pour permettre à tout étudiant terminant ses 
études, à quelque niveau que ce soit, de suivre une 
formation d'insertion sous forme de contrat d'appren-
tissage; 

• estime qu'il faut prioritairement endiguer le 
manque de personnel éducatif. Le corps enseignant 
doit être le plus qualifié possible, motivé et compé-
tent. Le manque important actuel d'enseignants bre-
vetés est à regretter. Il se pose la question si les struc-
tures de rémunération ne renchérissent pas trop le 
système d'éducation et n'induisent pas un système 
de recrutement sévère, motivé davantage par des 
considérations de numerus clausus" que par les be-
soins actuels et futurs en enseignants qualifiés et mo- 

• estime qu'une modification du statut des ensei-
gnants pourra contribuer à augmenter la qualité et à 
améliorer les compétences des ressources humaines 
affectées à l'enseignement. En effet, le statut de l'em-
ployé privé comporterait une flexibilité et une respon-
sabilisation accrue auprès des professionnels de l'en-
seignement. Ce changement de statut devrait être 
couplé à une évaluation permanente - à établir 
d'après des critères objectifs et rationnels - par les 
élèves. La qualification et les compétences des en-
seignants doivent être mises à jour constamment par 
un programme adapté de formation continue; 

• souligne la nécessité de la mise à la disposition 
d'une infrastructure adéquate et moderne à tous les 
acteurs concernés par les différents systèmes de for-
mation. Les nouvelles technologies de l'information et 
les services multimédias doivent être rendus acces-
sibles et servir à l'enseignement, afin de permettre 
aux jeunes de s'adapter au progrès technique et aux 
changements qui s'opèrent au niveau de la société de 
l'information; 

• plaide pour la création d'une structure scolaire 
adéquate, si le Grand-Duché veut consolider son sta-
tut de plate-forme de services et de place financière 
dans l'Union Européenne. En effet, un corollaire de la 
politique de diversification des structures de notre 
économie aux niveaux de l'industrie et des services 
touche à la scolarisation des enfants, qui résident 
pour trois à quatre ans seulement au Grand-Duché et 
réintègrent par après le système scolaire de leur pays 
d'origine. L'approche pour répondre à ces besoins 
scolaires spécifiques pourrait s'orienter vers une 
école comprenant une section anglo-saxonne ou-
verte également aux ressortissants des pays nor-
diques, une section française, une section allemande 
et une section japonaise et asiatique; 

• réitère sa position de principe en matière d'en-
seignement supérieur selon laquelle la mise en place 
d'un cycle universitaire complet est à déconseiller au 
Grand-Duché. En effet, le territoire du Luxembourg 
est trop restreint pour y établir une infrastructure avec 
des cycles universitaires complets; 

• estime nécessaire, au niveau de domaines spé-
cifiques, le développement d'une formation de troi-
sième cycle, couplée le cas échéant, à une activité de 
recherche. Ceci s'avère particulièrement utile au ni-
veau des formations liées aux activités financières, 
mais doit toucher également d'autres domaines inté-
ressant les entreprises des autres secteurs écono-
miques; 

• plaide pour une formation continue rencontrant 
les besoins effectifs des entreprises et s'inscrivant 
dans le cadre d'une étroite concertation entre les 
pouvoirs publics et les partenaires sociaux. Les ef- 



forts faits ces dernières années doivent être poursui-
vis pour aboutir à des actions innovatrices afin 
d'adapter la société aux nouveaux besoins de l'éco-
nomie; 

• accorde une première importance à l'esprit d'en-
treprise pour développer l'économie luxembour-
geoise. A ce sujet, il faut agir sur la mentalité de la so-
ciété et redéfinir la formation et l'éducation dans ce 
sens. Afin de donner aux jeunes le goût d'entre-
prendre, il convient donc de favoriser l'esprit d'entre-
prise à l'école, ce qui signifie aussi qu'il faut au préa-
lable libérer l'esprit d'initiative des enseignants, reva-
lorisant ainsi également leur fonction. Le contact 
avec la réalité des entreprises peut se faire par 
exemple au moyen de visites d'entreprises, de la 
création d'entreprises virtuelles, de l'animation de 
certains cours par des entrepreneurs, de stages en 
entreprises, etc. 

5.2. La politique en matière de sécurité sociale 

Afin de ne pas entraver la compétitivité des entre-
prises par des charges sociales trop élevées, les 
prestations en matière de sécurité sociale doivent être 
adaptées au niveau des ressources financières dis-
ponibles. Cela vaut aussi bien pour les prestations de 
l'assurance vieillesse que pour les dépenses des 
caisses de maladie et les prestations au titre de l'as-
surance dépendance. Le principe de la détermina-
tion du niveau des dépenses par le niveau des re-
cettes doit prévaloir en vue de consolider le système 
de protection sociale et d'en assurer la pérennité à 
long terme. 

En ce qui concerne le régime contributif des pen-
sions, la Chambre de Commerce préconise une ré-
duction de l'importance du 1er pilier, c'est-à-dire du 
système de pension légal, dans le but d'une respon-
sabilisation accrue de l'assuré, mais aussi dans un 
souci de réduction de la ,,dette cachée" de l'Etat. Par 
ailleurs, elle demande la promotion de la mise en 
place et le renforcement du deuxième pilier - pré-
voyance sociale offerte par l'employeur, pension 
complémentaire, fonds de pension - et d'un troisième 
pilier - prévoyance sociale financée par l'individu. 
Pour faire ainsi, il faut réagencer les régimes juri-
diques pour ces deux piliers en vue de renforcer leur 
taux de pénétration parmi la population. 

Seul le socle de la pension (1er pilier) serait plei-
nement indexé et, pendant la phase de constitution 
des droits, ajusté en fonction de l'évolution des reve-
nus en général. Ceci permettrait - à terme - de freiner 
l'évolution des coûts du régime légal. L'avantage d'un 
rôle accru du secteur privé permet aussi de retirer un 
gain d'efficience du système et de meilleures espé-
rances de rendement. Aussi cette nouvelle formule 
sera-t-elle bénéfique à une nouvelle création d'em-
plois qualifiés et devrait permettre des apports posi-
tifs aux finances publiques. 

Au niveau des dépenses liées à l'assurance pen-
sion, la Chambre de Commerce: 

• demande un gel des prestations de pension, 
étant donné le taux de remplacement très favorable 
en comparaison internationale; 

• suggère d'abandonner la revalorisation intégrale 
des pensions en fonction de l'évolution du niveau réel 
des salaires après l'âge de la retraite, vu le niveau de 
pensions élevé; 

• plaide pour la mise en place de certaines dispo-
sitions anti-cumul entre deux pensions personnelles 
d'un même ménage, pour des niveaux élevés de pen- 
sions; 

• propose l'application de coefficients de réduc-
tion (retraite anticipée) ou de majoration (rallonge-
ment de la vie active) actuarielle en fonction de l'âge 
d'entrée en pension du concerné; 

• souligne la nécessité d'une meilleure stratégie de 
placement en vue d'améliorer notablement le rende- 
ment financier des réserves 1  des caisses de pension 
et de contribuer partiellement au financement à long 
terme des régimes de pensions au Grand-Duché. 
Ainsi, il faudrait revoir le cadre légal du placement des 
avoirs de la sécurité sociale en élargissant la gamme 
des produits financiers éligibles pour les placements, 
en prévoyant notamment la possibilité d'investisse- 
ments en actions; 

• demande la mise en place d'un indicateur per- 
mettant d'appréhender l'équilibre du système d'un 
point de vue intergénérationnel. En calculant le rap-
port entre la valeur actuelle de la masse des cotisa-
tions et des prestations promises, l'on peut détermi-
ner si, globalement, les promesses sont égales, infé-
rieures ou supérieures au volume des cotisations. 
Toutes les variables biométriques devraient être 
considérées et le calcul devrait être fait sur une base 
régulière, par exemple tous les trois ans 2 ; 

Les réserves de l'assurance pension sont actuellement à 
un niveau très élevé (2.5 fois les prestations actuelles). 
Ce constat ne doit toutefois pas cacher la réalité. En ef-
fet, les réserves ont été gonflées par l'accroissement ex-
traordinaire de la masse salariale, qui a engendré un 
gonflement passager des recettes provenant des cotisa-
tions. Or, tous les régimes de pension ne sont pas encore 
arrivés à leur maturité, de sorte que dans les prochaines 
décades, l'arrivée à l'âge de la retraite de salariés de plus 
en plus nombreux va absorber les actifs financiers accu-
mulés actuellement. 

L'appréciation globale des comptes do la sécurité so-
ciale apparaît contradictoire à ce titre. En effet, des cal-
culs de certains spécialistes ont montré que la valeur ac-
tualisée des prestations futures se chiffre à 40 %, alors 
que les cotisations représentent actuellement 24 % de la 
masse salariale (8% salariés, 8% employeurs, 8% à 
charge du budget de l'Etat). Dans cette hypothèse, le 
,,gap" se creuse à terme, à moins que la masse des re-
venus n'augmente plus vite que la masse des presta-
tions. Ceci serait réalisable par l'intermédiaire d'une 
hausse continue et porpôtucllc . donc improbable - de 
l'emploi de l'ordre de 2,5 % par an. Alternativement, un 
rendement financier élevé des réserves pourrait égale-
ment contribuer à aboutir à un tel scénario. Se pose alors 
la question de savoir quel devrait être le niveau de la ré-
serve si l'on veut que les rendements financiers de la ré-
serve puissent remplir un tel rôle. 
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• propose la mise en place graduelle d'un système 

de capitalisation, à côté du système de répartition ac-
tuel. Le passage à un tel système mixte de répartition 
et de capitalisation, soutenu par un régime flexible de 
pensions complémentaires, aurait l'avantage de limi-
ter les risques futurs inhérents au seul système de ré-
partition. Les réserves des caisses de pension et du 
budget de l'Etat actuellement disponibles facilite-
raient le passage vers un système mixte; 

• plaide pour le renversement de la tendance ac-
tuelle vers une diminution de l'âge de la retraite par 
des mesures appropriées au plan légal. 

Au niveau des recettes liées à l'assurance pension, 
la Chambre de Commerce: 

• rappelle que la masse salariale est une assiette 
plus stable que d'autres assiettes possibles. Néan-
moins, une ponction supplémentaire sur cette as-
siette via une augmentation du taux des cotisations ou 
un déplafonnement renchérit le facteur travail et ne 
constitue donc pas une solution recommandable; 

• préconise une rationalisation des caisses de ma-
ladie, notamment par une fusion de toutes les caisses 
de maladie; 

• plaide pour une adaptation des prestations en 
matière d'assurance maladie au niveau des res-
sources financières disponibles; 

• plaide pour une responsabilisation accrue des 
assurés en ce qui concerne la consommation de mé-
dicaments et d'autres prestations prises en charge 
par l'assurance maladie; 

• plaide pour la détermination des besoins réels de 
la population dans notre système de santé. L'enve-
loppe correspondante devra être établie suivant des 
considérations médicales et techniques, alliées à une 
structure rationnelle, efficace et économique. Elle 
présuppose également une réponse claire à la ques-
tion de savoir ce que chaque assuré est prêt à payer 
pour les besoins de santé. En tout cas, elle ne pourra 
être établie en fonction d'un pourcentage du PIB 
préalablement déterminé; 
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• souligne que tout prélèvement additionnel est 
susceptible d'avoir un impact sur la situation compé-
titive des entreprises luxembourgeoises et le pouvoir 
d'achat des ménages. Toute action dans ce domaine 
devrait être précédée d'une étude préalable sur la 
modification éventuelle de la situation compétitive de 
l'économie luxembourgeoise; 

• suggère, en matière de la gestion des réserves 
des caisses de pension de recourir davantage à des 
techniques modernes de gestion d'actifs et à une 
plus grande diversité des instruments en intégrant no-
tamment des actions dans le portefeuille. Les inves-
tissements ne devraient pas être limités aux seules 
entreprises luxembourgeoises; 

• propose de réfléchir à la mise en place d'un 
fonds de retraites qui serait alimenté par une propor-
tion fixe des excédents budgétaires ou d'autres 
sources de financement. 

En ce qui concerne la loi du 8juin 1999 relative aux 
régimes complémentaires de pension, le Gouverne-
ment doit amender les dispositions du volet fiscal qui, 
pour l'instant, découragent la constitution de régimes 
complémentaires. Il faut en effet stimuler les piliers 
complémentaires à l'assurance pension étatique, no-
tamment par des incitations fiscales intéressantes, 
afin de leur donner une assise large parmi la popula-
tion active. 

En matière de l'assurance maladie, la Chambre de 
Commerce: 

• est d'avis que les actions doivent porter prioritai-
rement sur des mesures efficaces et cohérentes, sus-
ceptibles d'endiguer l'accroissement inexorable des 
dépenses de santé. Il y a lieu de soulever la question 
de savoir si une privatisation plus prononcée au ni-
veau des soins de santé ne pourrait pas contribuer à 
cet objectif; 

• plaide pour une association des partenaires so-
ciaux à la détermination de la politique d'investisse-
ment dans le secteur de la santé. Elle ne saurait ac-
cepter que l'Etat décide des investissements coû-
teux, engendrant des frais de fonctionnement consi-
dérables, qui seront à charge des assurés et se ré-
percuteront en définitive sur le coût salarial des en-
treprises; 

• demande une reconsidération du plan hospitalier 
en fonction des besoins nationaux réels. Le nouveau 
projet devrait tenir compte des éléments suivants: re-
voir à la baisse le nombre de lits aigus au vu du taux 
d'occupation des lits hospitaliers et de l'évolution dé-
mographique et sociale, réaliser des économies 
d'échelle par la fermeture ou la conversion d'unités ou 
d'établissements de petite envergure, réduire le 
nombre d'établissements, clarifier les missions des 
hôpitaux locaux, définir le concept de rééducation 
dans le cadre du projet d'un centre national de ré-
éducation, abandonner l'idée d'antennes régionales 
dotées de lits supplémentaires pour des raisons de 
qualité de soins, de redondance et de gestion bud-
gétaire; 

• s'engage à s'impliquer davantage dans les dis-
cussions souvent très controversées au niveau natio-
nal dans les domaines concernant l'assurance mala-
die. L'objectif doit être de contribuer à un changement 
de mentalité auprès de la société qui est nécessaire 
en vue d'accéder à un modèle de soins de santé mo-
derne et soutenable à long terme. 

En ce qui concerne l'assurance accidents, la 
Chambre de Commerce estime que la réforme prévue 
doit impérativement aboutir à un système qui vise à 
indemniser de façon adéquate les préjudices impor-
tants subis par les travailleurs du fait de leur travail. 
En vue de contenir les charges financières et admi-
nistratives, la future assurance accidents ne doit plus 



prendre en charge les lésions minimes ou dont la 
cause est douteuse. 

L'assurance-dépendance est en voie de déraper 
financièrement, tel que la Chambre de Commerce 
l'avait d'ailleurs pressenti au moment de l'adoption de 
la loi y afférente. Aussi il s'impose d'urgence d'opérer 
les ajustements nécessaires pour éviter une détério-
ration supplémentaire de cette branche nouvelle de la 
sécurité sociale. 

5.3. La politique familiale 

L'économie luxembourgeoise doit faire face à un 
besoin grandissant de main-d'oeuvre dû à un déficit 
démographique de plus en plus apparent. Ce pro-
blème a pu être camouflé jusqu'ici par le recours à la 
main-d'oeuvre étrangère et par l'immigration. 

Dans ce contexte, la Chambre de Commerce: 

• est d'avis qu'une solution interne pour résoudre 
le problème du faible taux d'activité de la main-
d'oeuvre luxembourgeoise consiste dans l'encoura-
gement du travail féminin; 

• plaide pour la détermination d'une politique fa-
miliale cohérente facilitant la maternité, tout en en-
courageant le travail féminin. A cette fin, un regrou-
pement des différentes allocations et prestations fa-
miliales s'impose; 

• plaide prioritairement pour la mise en place d'in-
frastructures d'accueil pour enfants (crèches, foyers 
du jour, cantines dans les écoles) et pour la mise 
à disposition des moyens humains et matériels né-
cessaires. Lors de la réalisation de cet objectif, il y a 
lieu de veiller à la répartition géographique de ces 
structures d'accueil et du prix final à payer par les 
parents; 

• considère que le congé parental, introduit par la 
loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action na-
tional en faveur de l'emploi, est plutôt une mesure po-
sitive en termes de politique familiale qu'en termes de 
politique d'emploi; 

• estime qu'il faut surveiller les effets du congé pa-
rental sur l'organisation interne des entreprises et 
adapter les dispositions afférentes en cas de pro-
blèmes graves; 

• estime que le niveau de l'indemnité accordée au 
titre du congé parental est trop élevé et que la durée 
prévue au Luxembourg pour cette mesure est trop 
longue. Aussi bien le niveau que la durée dépassent 
largement le cadre de la directive européenne en la 
matière; 

• s'oppose en général à l'introduction de disposi-
tions qui compliquent trop l'organisation interne des 
entreprises et qui constituent de ce fait des rigidités 
importantes et des barrières psychologiques à l'em-
bauche de femmes.  

6. Le rôle de I'Etat 
Si l'Etat veut remplir efficacement son rôle écono-

mique, il doit mener durablement une politique éco-
nomique porteuse, visant une croissance soutenable 
à long terme et les équilibres économiques fonda-
mentaux. Les orientations à la base d'une telle poli-
tique économique sont le maintien de la stabilité ma-
croéconomique, avec des faibles taux d'inflation et de 
chômage, et le maintien d'un régime souple dans les 
domaines des échanges, des marchés des capitaux 
et de l'investissement. 

En ce qui concerne le rôle de l'Etat dans l'écono-
mie luxembourgeoise, la Chambre de Commerce: 

• estime que l'intervention de l'Etat dans l'écono-
mie doit se concentrer principalement autour de la 
création d'un cadre législatif, réglementaire, fiscal et 
socio-culturel propice au développement des activi-
tés économiques et favorable à l'épanouissement de 
l'entreprise privée; 

• plaide pour une séparation des activités qui sont 
effectuées plus efficacement par le marché privé ou 
la société civile. Il s'agit d'adapter le rôle de l'Etat à sa 
capacité d'action, afin d'atteindre l'objectif essentiel 
d'une utilisation efficace et rationnelle des ressources 
publiques et de l'efficience dans les services offerts;- 

• souligne l'importance pour les entreprises pu-
bliques d'adhérer au principe de la concurrence et 
d'éliminer les obstacles qui gênent le bon fonctionne-
ment des marchés. La libéralisation au sein des sec-
teurs concernés permet aux entreprises qui s'implan-
tent de créer des nouvelles activités et des emplois 
supplémentaires et aux consommateurs de bénéf i-
cier de nouveaux services et de prix en baisse; 

• estime que l'Etat doit faire de l'amélioration conti-
nue de la gestion des entreprises publiques une prio-
rité de son action. En effet, ceci est une condition né-
cessaire pour améliorer l'offre et la fourniture des ser-
vices publics, moyennant l'augmentation de la qualité 
et la diminution des prix; 

• est d'avis que l'Etat doit aussi rechercher l'effi-
cience au niveau des prestations sociales, en vue de 
pouvoir jouer efficacement son rôle distributif sans 
compromettre la situation économique du moment; 

• recommande l'établissement d'un système d'in-
formation permettant à l'Etat de mesurer son efficacité 
interne et externe, basé sur plusieurs indicateurs éco-
nomiques et sociaux, pour mesurer sa compétitivité, 
son efficacité et l'efficience de ses services; 

• est d'avis qu'il faut considérer l'Etat au sens large 
et prendre on compte, à côté de l'administration cen-
trale, aussi les administrations locales. Ceci est im-
portant dans la mesure où le lien de l'Etat avec les 
communes est incontournable. Par ailleurs, les 
moyens financiers des communes sont importants et 
il est établi que ces dernières n'ont pas toujours en- 
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trepris des efforts dans le sens d'une réduction ou 
d'une affectation parcimonieuse de leurs dépenses; 

• estime que le système d'information permettant à 
l'Etat de mesurer sa compétitivité implique également 
l'institution d'un benchmarking permanent permettant 
de suivre la compétitivité de l'Etat luxembourgeois, 
sous son volet macroéconomique dans le monde, 
c'est-à-dire par rapport aux meilleures expériences 
étrangères et de mesurer l'efficacité de la gestion des 
affaires de l'Etat sous son volet microéconomique. 

La Chambre de Commerce note par ailleurs que, 
dans plusieurs branches clés de l'économie, l'Etat est 
un actionnaire d'entreprises actives dans la produc-
tion de biens et de services. Au niveau de l'économie 
luxembourgeoise, l'Etat est en effet présent dans des 
secteurs particulièrement importants 3 , la raison en 
étant le plus souvent historique ou un fruit du hasard. 
La valeur patrimoniale correspondante est globale-
ment très importante. De ce fait, la Chambre de Com-
merce: 

• estime que le rôle économique de l'Etat ne 
consiste pas à être actionnaire dans les entreprises 
du secteur marchand ou productif. Elle se prononce 
par conséquent pour un désengagement progressif 
de l'Etat du capital des entreprises dans lesquelles il 
détient actuellement des participations. Cela n'em-
pêche pas de prévoir des prises de participation tem-
poraires (cf. SNCI) visant à lancer ou à stimuler une 
activité spécifique, en particulier dans le contexte de 
projets à risque élevé; 

• plaide pour une mise en oeuvre par étapes de la 
libération du capital public. Dans une première étape, 
l'Etat doit encourager la performance et la croissance 
des sociétés dans lesquelles il est représenté. A 
terme, les participations actuelles de l'Etat doivent 
être vendues à l'actionnariat privé, sous les meilleures 
conditions et selon les modalités à déterminer au vu 
des situations concrètes et spécifiques des entre-
prises concernées. Vu l'importance du patrimoine de 
l'Etat détenu sous forme de participations dans de 
nombreuses entreprises, il y a lieu de valoriser ce ca-
pital efficacement par un réinvestissement réfléchi 
dans ces sociétés et, partant, dans l'économie luxem-
bourg eoi se; 

• est d'avis que l'Etat doit davantage promouvoir le 
centre de décision au Luxembourg. Dans ce 
contexte, il est important de maintenir au sein de 
l'économie un noyau d'entreprises à caractère luxem-
bourgeois dans des domaines spécifiques dans les-
quels le Grand-Duché dispose d'avantages compa- 

le secteur de la finance: BCEE, OCR SNCI, 
le secteur de l'industrie: ARBED (29%) et les participa-
(ions industrielles par l'intermédiaire de la SNCI (ARES, 
Paul Wurth, Luxcontrol, Sisto Armaturen, Recyplast, CTI 
Systems), 
le secteur de l'énergie: Cegedel (40%), 50 TER (30%), 
le secteur de la communication: SES, P & T CLT Audio-
fina, 
le secteur des transports: SNCFL, LUXAIR. Cargolux.  

ratifs. Des entreprises luxembourgeoises peuvent 
ainsi acquérir un leadership stratégique, non pas en 
jouant la carte d'un protectionnisme soutenu par une 
participation de l'Etat, mais en affrontant la concur-
rence sur les marchés étrangers; 

• suggère de réfléchir sur la constitution d'un 
fonds d'investissements luxembourgeois dans lequel 
se retrouveraient notamment les participations di-
rectes ou indirectes de l'Etat dans différentes entre-
prises (BCEE, Arbed, Cegedel, Entreprises des 
Postes et Télécommunications, SES, ...). Ce fonds 
pourrait devenir un instrument efficace pour la poli-
tique de développement et de diversification écono-
miques; 

• estime qu'il est important de garder un équilibre 
entre travailleurs nationaux et non nationaux dans les 
entreprises luxembourgeoises. Or, il s'avère que la lé-
gislation actuelle en matière d'accès à la fonction pu-
blique luxembourgeoise des ressortissants de l'Union 
Européenne entraîne en pratique un manque de 
main-d'oeuvre de nationalité luxembourgeoise dans 
le secteur privé. En effet, cette dernière est prioritai-
rement drainée vers les emplois à statut, alors que les 
entreprises privées sont confrontées à un manque de 
travailleurs nationaux; 

• estime opportune et nécessaire une stimulation 
d'un actionnariat institutionnel et privé luxembour-
geois. L'on peut constater que l'épargne dans notre 
pays est importante, mais que jusqu'à présent 
elle n'a pas été réellement canalisée vers les entre-
prises. 

7. L'économie luxembourgeoise au 
centre de la Grande Région 

Par tradition et par nécessité, le Luxembourg a 
joué la carte de l'intégration et de l'ouverture sur l'ex-
térieur au niveau de l'industrie, du commerce, des 
services, des ressources financières et des res-
sources humaines, du fait que l'accès aux res-
sources et aux marchés est essentiel pour un petit 
Etat. La dimension de la Grande Région doit 
connaître une intégration croissante et réelle dans le 
champ d'action de la politique économique du 
Luxembourg. Notre pays doit jouer un rôle moteur 
dans la Grande Région. 

Face à un recul de l'importance économique des 
frontières et dans le contexte de l'Union Européenne, 
l'ensemble de la Grande Région a intérêt à dévelop-
per un nouveau dynamisme jouant sur les complé-
mentarités et permettant de constituer un facteur de 
croissance durable pour tous les partenaires impli-
qués. 

Dans ce contexte, la Chambre de Commerce: 

• recommande au Gouvernement de réfléchir à 
une intégration croissante et réelle de la Grande Ré-
gion dans le champ d'action du Luxembourg, dans le 



but de donner une nouvelle dimension économique et 
politique au pays; 

• est persuadée qu'il sera dans l'intérêt du Grand-
Duché à établir une vision d'avenir pour la Grande Ré-
gion et à oeuvrer pour sa réalisation et son dévelop-
pement. En effet, un rôle d'initiative revient à l'Etat 
luxembourgeois, qui se différencie des régions voi-
sines par son pouvoir souverain et son économie di-
versifiée et performante; 

• est d'avis que la réalité nouvelle de la Grande Ré-
gion devrait permettre de développer des infrastruc-
tures communes, qui gagneraient en efficacité et qui 
permettraient d'économiser sur les frais d'investisse-
ment et de fonctionnement dans une logique d'éco-
nomies d'échelle, par exemple dans les domaines 
des transports, de la santé, de l'éducation (notam-
ment supérieure) et de la recherche; 

• estime que le Luxembourg doit prendre l'initiative 
en vue d'atteindre l'objectif d'une connexion appro-
priée aux réseaux de communication de la Grande 
Région. Ceci est la condition nécessaire pour assurer 
une collaboration approfondie entre les entreprises 
de la Grande Région et leur intégration efficace dans 
un vaste réseau de communication transfrontalier; 

• plaide aussi pour une collaboration régionale aux 
niveaux culturel et éducatif. Des initiatives communes 
sont à développer en vue de promouvoir le multilin-
guisme, l'esprit d'entreprise, etc. au  sein de la Grande 
Région. 

SNCI 

Taux en hausse 
Suite à la tendance générale à la hausse des taux 

d'intérêt sur le marché des capitaux, le conseil d'ad-
ministration de la Société Nationale de crédit et d'in-
vestissement (SNCI) a adapté les taux d'intérêts ap-
pliqués à certaines catégories de prêts avec effet au 
15 juillet 2000. 

La Chambre de Commerce vient de présenter 
son rapport annuel pour l'exercice 1999. Les per -
sonnes qui souhaitent obtenir le rapport annuel 
sont priées de contacter Mme Liette Molitor (tél.: 
42 39 39 - 352). 

Pour les crédits d'équipement, destinés au finan-
cement des équipements et des immeubles profes-
sionnels des petites et moyennes entreprises artisa-
nales, commerciales et industrielles, le taux d'intérêt 
reste fixé à 3 % p.a., fixe pendant la durée du crédit 
qui est normalement de 8 à 10 ans. 

Remarque: 

Le taux d'intérêt applicable est celui du jour de la 
signature du contrat et non pas celui du jour de la dé-
cision au conseil d'administration 

-o 

Pour les prêts à long terme, destinés au finance-
ment des équipements de production et des im-
meubles professionnels des entreprises industrielles 
et de certaines entreprises de prestation de services, 
le taux d'intérêt prime rate » appliqué est de 5,75 % 
p.a.fixe, pour une durée du prêt qui est normalement 
de 8 à 10 ans. 

Pour les prêts à moyen terme, le taux d'intérêt est 
de 5,375 % p.a., fixe pendant la durée du prêt, qui est 
de cinq ans. Quant aux prêts à l'innovation, destinés 
au financement des projets de recherche-développe-
ment des entreprises industrielles et de prestation de 
service, leur taux d'intérêt est de 4,50 % p.a. fixe, la 
durée du prêt pouvant varier entre trois et cinq ans. 

CPEP 

Taux en hausse 
Suite à la tendance générale à la hausse des taux 

d'intérêt sur le marché des capitaux, le comité direc-
teur de la Caisse de Pension des Employés Privés 
(CPEP) a également relevé le taux applicable aux 
prêts hypothécaires PME de 4 à 5% avec effet au 1er 
juillet 2000. 

t 



Chevalier 
M. André CASTAGNA 

M. Erny HEINISCH 

M. Jean KANDEL 

Membre élu de la Chambre 
de Commerce, Howald 

Vice-Président de la Con-
fédération du Commerce, 
Canach 

Chef du Secteur Formation 
Continue de la Chambre 
de Commerce, Roedgen 

I 
Distinctions 

honorifiques 2000 
Lors d'une cérémonie qui a eu lieu le jeudi 22 juin 

2000 à la Chambre de Commerce, Monsieur Henri 
Grethen, Ministre de I'Economie, et Monsieur Fernand 
Boden, Ministre des Classes Moyennes, du Tourisme 
et du Logement, ont remis les décorations conférées 
à 22 ressortissants et collaborateurs de la Chambre 
de Commerce. 

Monsieur Joseph Kinsch, Président de la Chambre 
de Commerce, a félicité et remercié les personnes ho- 	

M. Josy SCHANDELER Membre du Comité de 

forées de l'engagement et de la disponibilité dont 	
la Fédération Luxembour- 

elles ont fait preuve dans l'intérêt de leurs professions 	
geoise des Exploitants 
d'Autobus et d'Autocars, 

et de l'économie toute entière.  Keispeit 
Monsieur le Ministre Henri Grethen a transmis les 

félicitations du Gouvernement. 	 M. François TESCH 

Après la remise des médailles, ce fut Monsieur Ca-
mille Diederich qui s'est fait l'interprète de tous pour 
exprimer sa vive reconnaissance ainsi que sa pro-
fonde déférence à l'égard de Son Altesse Royale le M. Christian THIRY 
Grand-Duc Jean. 

Membre élu de la Cham-
bre de Commerce, Luxem-
bourg-Kockelscheuer 

Membre élu de la Chambre 
de Commerce, Mondorf-
les-Bains 

ORDRE GRAND.DUCAL DE 
LA COURONNE DE CHÊNE 

Commandeur: 
M. Camille DIEDERICH Ancien Président du Grou-

pement des Entrepreneurs 
du Bâtiment et des Travaux 
Publics, Bridel 

M. Constant FISCHER 	Membre du Groupement 
de l'industrie Chimique 
et Parachirnique, Luxem-
bourg 

M. Edouard VOLLMAR 
	Préposé principal au Ser- 

vice du Commerce Exté-
rieur de la Chambre de 
Commerce, Huncherange 

ORDRE DE MERITE 
Com ma n de u r 
Mme Renée 	 Première Secrétaire de 
WEINACHTER- 	Direction-Chargée de Mis- 
GREGORIUS 	sion de la Chambre de 

Commerce, Marner 
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Administrateur de l'Union 
Commerciale de la Ville de 
Luxembourg, Luxembourg 

Membre du Comité de 
la Fédération Luxembour-
geoise des Commerçants-
Forains, Uebersyren 

Président de la Chambre 
Immobilière, Pétange 
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Officier 

M. Alphonse FEIDT 	Membre du Comité du 
Groupement des Entrepre- 
neurs du Bâtiment et des 
Travaux 	Publics, 	Luxem- 
bourg 

M. Norbert FA 1GB Vice-Président de la Cham- 
bre de Commerce, Jung- 
linster 

M. Willibrord HEIN Secrétaire et Membre-fon- 
dateur de la Chambre Im- 
mobilière, Luxembourg 

M. Camille K0EDINGER Chef du Service de la For- 
mation de la Chambre de 
Commerce, 01m 

M. Arthur L0RANG Membre du Conseil d'Ad- 
min istration de la Confédé- 
ration 	du 	Commerce, 
Luxembourg 

M. Jean J. SCHINTGEN Vice-Président 	de 	la 
Chambre de Commerce, 
Luxembourg 

Chevalier 	 M. Romain THILL 

Mme Liliane FISCH 	Secrétaire de Direction de 
la Fédération des Indus-
triels, Moutfort 

M. Guy HOFFMANN 

Mme Claudine 
VOLLMAR 

La Médaille 

M. Robert AACH 

M. Joseph RAMBOUX 

Membre du Comité du 
Groupement des Scieries 
Luxembourgeois, Luxem-
bourg 

Préposée principale au 
Service de la SANCTUARY 
Formation professionnelle 
de la Chambre de Com-
merce, Huncherange 
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Calendrier 
des manifestations 

du Service du 
Commerce Extérieur: 

SeptembreOctobre 
2000 

Septembre 
Séminaire Mexique 

Octobre 
Lundi de l'Exportation: Cash Management 

4-6.10 	Mission de promotion économique en 
Hongrie 

9-10.10 Journée de contact agro-alimentaire à 
La Haye 

11-13.10 Mission transfrontalière de promotion 
économique en Italie (Milan, Rome) 
(programme INTERREG) 

17.10. 	Audiences Danemark, Suède, Finlande et 
Norvège  

magne (Trèves, Ludwigshafen et Saarebruck), de 
France (Nancy et Metz) et de la Belgique (Libramont, 
Liège et Namur). 

Cet événement, qui se déroulera les 6 et 7 no-
vembre 2000 à Luxembourg est une initiative de la 
Commission européenne en vue de promouvoir la co-
opération économique entre les petites et moyennes 
entreprises européennes et asiatiques. Lux-Asia ras-
semblera plus de 400 petites et moyennes entre-
prises européennes et asiatiques en vue de préparer 
le terrain pour les partenariats, joint-ventures, asso-
ciations stratégiques et autres collaborations écono-
miques. 

Les entreprises dccueil 
Plus de 200 entreprises luxembourgeoises, de la 

Rhénanie Palatinat et de la Sarre en Allemagne, de la 
Lorraine en France, de la Wallonie en Belgique parti-
ciperont en tant qu'entreprises d'accueil à cet événe-
ment. 

Les entreprises invitées 
Participeront à l'événement Lux-Asia 2000 plus de 

200 entreprises invitées de la République populaire 
de Chine, de Hong Kong, de Macao, du Sri Lanka, de 
Singapour, des Philippines, d'Inde, de Malaisie, d'In-
donésie, de la Thaïlande, du Brunei, du Vietnam, du 
Japon et de la Corée. 
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18.10. 	Le recouvrement des créances dans la 
Grande Région, séminaire au PED 
(programme INTERREG) 

24.10 	Séminaire d'information sur la Tunisie 
26.10. 	Visite du SIAL à Paris (programme 

INTER REG) 

LUX AS eA 
.2e t, t, l"_ 

LUX-ASIA 2000 
«Building Business 

Partnerships » 

Dernier délai 
d'inscription: 

lundi 31juillet 2000! 
Lux-Asia est un événement organisé par la 

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxem-
bourg en parallèle avec les chambres de commerce 
et de l'industrie de la RéQubliQue fédérale d'AIle- 

Le dérouement de "événement 
Cet événement se déroulera en cinq phases. 

La sélection des entreprises d'accueil 
Les principaux organisateurs et coorganisateurs 

sélectionnent plus de 200 entreprises européennes 
potentielles de la région d'accueil. Cette sélection se 
fait sur la base des critères suivants: la fiabilité et la 
qualité des projets de coopération. 

Une campagne promotionnelle informe les entre-
prises européennes des opportunités résultant d'un 
partenariat éventuel avec les entreprises asiatiques. 

Le Catalogue 
Les entreprises européennes sélectionnées sont 

présentées dans un catalogue spécialement édité à 
cet effet. Chaque entreprise y est décrite en termes 
d'activités, du type de coopération qu'elle recherche 
ainsi que des données financières clés. 

25 000 catalogues sont édités, envoyés et distri-
bués dans les pays asiatiques candidats. 

La campagne promotionnelle en Asie 
Des partenaires nationaux sont sélectionnés dans 

chaque pays asiatique candidat. Les organisations 
partenaires s'occupent de la promotion de cet évé-
nement. Cette promotion englobe la distribution de la 
brochure aux entreprises intéressées ainsi que l'or-
ganisation de séminaires d'informations. Le but de 
cette campagne promotionnelle est de susciter l'inté-
rêt et de recruter le plus d'entreprises asiatiques pos- 



sible. Ces entreprises pourront choisir dans la bro-
chure les entreprises européennes qui les intéres-
sent. Des contacts directs seront alors établis entre 
les entreprises européennes et asiatiques. Tous les 
participants recevront un horaire personnalisé qui re-
prendra les données exactes des horaires et des en-
droits où les rencontres d'affaires auront lieu lors de 
l'événement Lux-Asia 2000. 

Toutes les entreprises asiatiques intéressées se-
ront invitées à participer à l'événement Lux-Asia 2000 
qui aura lieu les 6 et 7 novembre 2000 au Grand-Du-
ché de Luxembourg. 

Les journées de rencontre 

Chaque entreprise européenne d'accueil aura son 
propre stand où se fera la rencontre avec les entre-
prises asiatiques en visite qui, auparavant, avaient 
émis le souhait d'avoir une entrevue avec l'entreprise 
européenne en question. Des réunions d'affaires bila-
térales auront lieu selon des horaires prédéfinis. 

Evalua tien des résultats  

Du 11 au 13 octobre 2000 

Mission économique 
en Italie du Nord 

La Chambre de Commerce a l'avantage d'informer 
ses membres qu'elle organisera en collaboration 
avec la Chambre de Commerce de Meurthe-et-Mo-
selle et la Chambre de Commerce du Luxembourg 
belge une mission économique commune en Italie du 
Nord, du 11 au 13 octobre 2000. L'étape prévue est 
Milan mais des parcours individualisés peuvent éga-
lement être préparés. 

Les entreprises intéressées à participer à cette 
mission sont priées de s'adresser à Mme Edith Stem, 
tél.: 423939-316. 

Du 14 au 20 octobre 2000 
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Des questionnaires seront distribués à tous les 
participants le dernier jour de l'événement pour abou-
tir à une évaluation quantitative et qualitative des ré-
sultats. Un an après le meeting, un autre question-
naire de mise à jour sera distribué aux participants 
pour évaluer les résultats à long terme. 

Les différents secteurs d'activités 
Les secteurs industriels suivants seront représen-

tés à l'événement Lux-Asia 2000: 

- les technologies d'informations, les télécommuni-
cations, l'électronique 

- la construction, les matériaux de construction, 

- l'agroalimentaire (l'alimentation et les boissons), 

- la biotechnologie, la technologie médicale et phar-
maceutique, 

- l'équipement industriel, la transformation de mé-
taux. 

Ces secteurs sont considérés comme les secteurs 
prioritaires sur le marché économique et de l'investis-
sement, surtout en ce qui concerne les pays asia-
tiques et européens. Ce sont ces secteurs là qui sont 
le plus à même de conduire à des traités de coopé-
ration entre les entreprises asiatiques et euro-
péennes. 

Pour plus d'information, vous pouvez consulter le 
site Internet de Lux-Asia 2000 à l'adresse suivante: 
http://www.luxasia2000.lu  ou contacter les bureaux 
de Lux-Asia 2000 à la 
Chambre de Commerce 
du Grand-Duché de Luxembourg 
à l'attention de Monsieur Georges PETERS 
L-2981 Luxembourg 
Tél.: 423939-230 
Fax: 42 35 89 
E-mail: info@luxasia2000.lu  

Mission d'information 
et de reconnaissance 
en Roumanie — 
Moldavie 

L'OBCE organisera dans le courant du second se-
mestre de l'année 2000 une mission d'information et 
de reconnaissance en Roumanie et en Moldavie. En 
accord avec les instances locales, cette initiative se 
déroulera au cours de la semaine du 14 au 20octobre 
prochain. 

L'annonce par le nouveau Premier Ministre rou-
main, M. Mugur Isarescu, en décembre 1999 des pré-
visions pour l'an 2000 (croissance de 1,5%, inflation 
limitée à 25 à 30%, déficit de 3% du PNB, ...) furent 
accueillies avec scepticisme compte tenu des résul-
tats peu favorables enregistrés par l'économie rou-
maine depuis 1997. Ces prévisions optimistes se vé-
rifièrent cependant au cours du premier semestre par 
une croissance des exportations de l'ordre de 25% et 
par une réduction du déficit de la balance commer-
ciale de l'ordre de 40%. Des résultats encourageants 
furent également enregistrés du côté de la consom-
mation privée et des importations. 

La Moldavie, quant à elle, sans doute méconnue, 
n'est cependant pas sous-estimée par les investis-
seurs étrangers. Sa localisation géographique favo-
rable, son potentiel en matière de main d'oeuvre et 
son climat à l'investissement particulièrement at-
trayant ont attiré de nombmux investisseurs dans les 
secteurs de l'agro-alimentaire, de l'énergie et du tex-
tile. D'autres opportunités se profilent également 
dans les secteurs des télécommunications, de l'infra-
structure, de la construction, du tourisme, de la fi-
nance et des assurances. 
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Les entreprises intéressées par cette mission d'in-
formation et de reconnaissance sont priées de s'adres-
ser à Monsieur Edouard Volimar. tél. 4239 39-313. 

Du 7 au 12 novembre 2000 
à Madrid 

Salon international 
de l'informatique, 

du Multimedia et des 
Communications 

Dans le cadre du programme européen lnterreg Il, 
la Chambre de Commerce vous propose, avec ses 
partenaires belge (la Chambre de Commerce et d'in-
dustrie du Luxembourg Beige) et français (la 
Chambre de Commerce de Meurthe-et-Moselle), 
d'être présent sur le Stand collectif transfrontalier 
(Luxembourg-Wallonie-Lorraine). 

Chaque entreprise aura à sa disposition un stand 
équipé de 7m2 , le prix par m2  s'élevant à 82,73 Euro 
TTC, l'autre moitié du montant étant pris en charge 
par le programme INTERREG. Le nombre de stands 
étant limité, ceux-ci seront attribués au fur et à mesure 
des inscriptions. La fréquentation du salon SIMO TCI 
était de 257.437 visiteurs en 1999. Les entreprises in-
téressées à participer à ce salon sont priées de 
s'adresser à Mme Edith Stem, tél.: 42 39 39-316. 

LUXA VIATIO 
Compagnie luxembourgeoise de Taxi aérien 

LuxEMB0uRG AIRPORT L-I 110 FINDEL FAX: 42 71 40 
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Messen und Ausstellungen 
August und September 2000 

IFLO 
lniernaî onae Flormstik-rvlesse 

	

19.-20.08.2000 	Essen (D) 
Tel: 0049 201 72 440 

MODIST / KNITWEAR 
FASHION ISTANBUL 
Reao-ro-"ear, Kn:rvear. Sports-
wear, Underwear, Swimming Suit, 
Hosiery. Fashion Accessories and 
Ready-to-Wear related industry Fair 
24.-27.08.2000 Istanbul (TA) 
Te1: 0090 22 21231 00 

MUSEUM EXPRESSIONS 
Deutschland 
n :ea: onae Faohmesse tûr De-

sgn. Herstellung und Vertrieb von 
Kunstderivaten 
25.-29.08.2000 Frankfurt/Main (D) 
Tel: 0049 69 75 750 

Tendence Internationale 
Frankfurter Messe 
Tavola & Cucina, Présent & Carat, 
Domus & Lumina 
25.-29.08.2000 Frankfurt/Main (D) 
Tel: 0049 69 75 750 

BDN 
Internationale Fachausstellung - 
Budapester Modetage/l nterior Tex-
tiles Budapest/Leder- und Schuh-
tage 
26.-28.08.2000 	Budapest (H) 
Tel.: 0036 1 266 37 20 

EUROBIKE 
Internationale Fahrradmesse 
31 .08.-03.09.2000 
Friedrichshafen (D) 
Tel: 0049 7541 70 80 

IMAGENMODA 
Internationale Damenmodemesse - 
Vorordermesse 

	

01.-04.09.2000 	Madrid (E) 
Tel.: 003491 722 50 00 

INTERMODA 
Internationale Ready-to-Wear-Mo-
dewoche - Sofortordermesse 

	

01 -04.09.2000 	Madrid (E) 
Tel.: 0034 91 722 50 00 

FEDOBA 
Fachmesse fOr Taufartikel, Schoko-
lade und Konditorei 

	

02.-05.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 0032 16 65 06 50 

SPOGA 
Internationale Fachmesse fOr Sport-
artikel, Campingbedarf und Garten-
môbol 

	

03.-05.09.2000 	Kôln (D) 
Tel.: 0049 221 82 10 

DECOFORCE 
Fachmesse fOr moderne Innenein-
richtung und Gartengestaltung 



EUROPA CADO 
Fachausstellung fOr Geschenkarti-
kel und Wohnaccessoires 
03.-07.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 003224748474 

FLOREX 
Fachmesse fOr Floristenbedarf und 
Gartengestaltung 
03.-07.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 003224748474 

PSI 
Internationale Fachmesse fOr Wer-
beartikel 
06.-08.092000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 47 56 50 00 

INSTALEXPO 
Internationale Fachausstellung Sa-
nitâr-, Heizungs-, Gas- und Klima-
technik 
06.-09.09.2000 	Warschau (PL) 
Tel.: 0048 22 65 45 473 

MONTRES & BIJOUX! 
BIJORHCA 
Fachmesse fOr Uhren, Mode-
schmuck, Schmuck und technische 
Industrie 
08.-1 1.09.2000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 47 56 50 00 

Internationale Ausstellung und Kon-
ferenz fOr Funk, Film und Fernsehen 
08.-12.09.2000 Amsterdam (NL) 
Tel.: 0044 171 61175 00 

DECOSIT 
Internationale Fachmesse fùr Pois-
termôbelstoffe 
10.-13.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 003292438450 

INDIGO 
Internationale Textildesign-Ausstel-
lung - Farbprâsentation 
10.-13.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 0033 3 20 63 78 32 

InnoTrans 
Internationale Fachmesse fOr Ver-
kehrstechnik, innovative Kompo-
nenten, Fahrzeuge und Systeme 
12.-15.09.2000 	Berlin (D) 
Tel.: 0049 30 303 80 

Internationale Luftfahrtaus-
stellung 
12.-14.09.2000 	Toulouse (F) 
Tel.: 0033 5 62 25 45 45 

AMB 
Internationale Ausstellung fûr Me-
tailbearbeitung 
12.46092000 	Stuttgart (D) 
Tel.: 0049711 25890 

15.-17.09.2000 	Leipzig (D) 
Tel.: 0049 341 67 80 

Innenausbau + Holztec 
Fachmesse fOr Innenausbau und 
Holzbearbeitung 
15.-17.09.2000 	Leipzig (D) 
Tel.: 0049 341 67 80 

COSMETICA Wiesbaden 
Internationale Fachmesse fOr Kos-
metika 
15.-17.09.2000 	Wiesbaden (D) 
Tel.: 0049 7221 507 90 

CINEC 
Internationale Fachmesse fûr Film-
technik und Postproduktion 
16.-18.09.2000 	Mûnchen (D) 
Tel.: 0049 89 94 92 07 20 

in-water boot Kiel 
Internationale Bootsausstellung 
16.-20.09.2000 	Kiel (D) 
Tel.: 0049211 45 60 01 

exponet 
Internationale Fachmesse fOr Net-
working, Enterprise Computing, Te-
Iekommunikation und Internet 
19.-21 .09.2000 	Dûsseldorf (D) 
Tel.: 0049 8151 31160 

HARDWARE POLAND 

03.-07.09.2000 	Brûssel (B) 	IBC 
Tel.: 003224748474 

PREMIERE CLASSE 
Messe fOr Modeaccessoires 
08.-1 1.09.2000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 40 13 74 70 

PRET A PORTER PARIS 
Internationale Damenmodemesse 
08.11.09.2000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 44 94 70 00 

MACEF AUTUNNO 
Internationale 	Fachmesse 	fOr 
Tischkultur, Haushaltswaren, Ge-
schenke, Silberwaren, Goldschmie-
dekunst und Uhren 
08.41.09.2000 	Mailand (I) 
Tel.: 00392485501 

LUMIERE PARIS 
Internationale Leuchtenfachmesse 
08.-12.09.2000 Paris (F) 
Tel.: 0033 1 44 29 02 47 

MAISON & OBJET 
Internationale 	Ausstellung 	fûr 
Innendekoration, Geschenkartikel 
und den gedeckten Tisch 
08.-12.09.2000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 44 29 02 00 

Internationaler Kongress 
und Ausstellung fur 
Krankenpflege im Funk-
tîonsdienst 
13.-15.09.2000 	Mannheim (D) 
Tel.: 0049 621 45 60 01 

NOTHERN INDUS TRIA L 
MAINTENANCE 
Internationale 	Fachmesse 	fQr 
industrielle Wartung und Reinigurig 
13.-15.09.2000 Rotterdam (NL) 
Tel.: 0031 10 29 33 300 

GDS 
Internationale Schuhmesse 
14.-17.09.2000 	DCisseldorf (D) 
Tel.: 0049 211 45 6001 

CADEAUX Leipzig 
Fachmesse fOr Geschenk- und 
Wohnideen 
15.-17.09.2000 	Leipzig (D) 
Tel.: 0049 341 67 80 

COMFORTEX 
Fachmesse fOr textile Raumgestal-
tung 

Internationale Eisenwaren- und Do-
t-Yo u rse If-M esse 
19.-22.09.2000 	Warschau (PL) 
Tel.: 0044 20 75 96 50 00 

photokina 
Weitmesse des Bildes 
20.-25.09.2000 	Kôln (D) 
Tel.: 0049 221 82 10 

MACTECH 
Metal Processing Industry. Hand-
tools and Technical Hardware Fair 
21.-24.09.2000 Istanbul (TR) 
Tel: 0090 212 212 31 00 

KAYNAK 
Welding, Cutting and Surface Pro-
cessing Technologies Fair 
21.-24.09.2000 	Istanbul (TA) 
TeL 0090 212 212 31 00 

KA LITE 
Quality Control, Laboratory Instru-
ments and Quality Management 
Fai r 
21.-24.09.2000 	Istanbul (TA) 
Tel: 0090 212 212 31 00 
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26.-29.09.2000 Birmingham (GB) 	30.09.4.10.2000 Saarbrûcken (D) 
Tel.: 0044 1737 76 86 11 	 Tel.: 0049 681 95 40 20 
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psm 
Pirmasenser Schuhmusterung 
23-24.09.2000 	Pirmasens (D) 
Tel.: 0049 6331 553 300 

IAA - NUTZFAHRZEUGE 
Internationale 	Automobil-Ausstel- 
lung Nutzfahrzeuge - Fahrzeuge, 
Ausrùstungen und Systeme des 
Gûter- und Personentransportes 
23.-30.09.2000 Frankfurt/Main (D) 
Tel.: 0049 69 1 553 300 

FIAM 
Internationale Ausstellung fOr Be-
leuchtungskôrper und Beleuch-
tungszubehôr 
25.-30.09.2000 	Valencia (E) 
Tel.: 0034 96 38 611 00 

emc 
Exposition Media Communication - 
Medien-Fachausstell ung der Saar-
Lor-Luxr 
26.-27.09.2000 	Luxemburg (L) 
Tel.: (00352) 43 99-1 

CON VEYOREX 
Internationale Ausstellung fOr FOr -
dertechnik 
26.-29.09.2000 Birmingham (GB) 
Tel.. 0044 1737 76 86 11 

IHSE 
Internationale 	Ausstellung 	fûr 
Hand habungs- und Fôrdertechnik 

AQUATECH 
Internationale Ausstellung fOr Was-
sertechnologie 
26.-29.09.2000 	Amsterdam (NL) 
Tel.: 0031 20549 12 12 

BUGI 
Internationale Ausstellung fOr Wer-
begeschenke 
27.-28.09.2000 	Brûssel (B) 
Tel.: 003224672860 

Ausstellung fur Prâzisions-
werkzeug 
27.-28.09.2000 Birmingham (GB) 
Tel.: 0044 1737 76 86 11 

MESS TECHNIK A US TRIA 
Fachmesse fOr Mess- und Prûftech-
nik 
27.-28.09 2000 	Wien (A) 
Tel.: 0043221 94 86 450 

INTERGEM 
Internationale Fachmesse fOr Edel-
steine und Edelsteinschmuck 
29.09.-02.10.2000 
ldar-Oberstein (D) 
Tel.: 0049 6781 410 15 

InterOldie 
Internationale Verkaufsmesse fOr 
klassische Automobile und Mo-
torréder 

EURO DIVING Miinchen 
Internationale Fachmesse fOr den 
Tauchsport mit Wassersportzu-
behôr 
30.09.-02.10.2000 	Mûnchen (D) 
Tel.: 0049 89 94 92 07 20 

Clothing, Textile, Knitting, 
Embroidery Machines, 
Related lndustry and 
Accessories Fair 
30.09.4.10.2000 	Istanbul (TR) 
Tel: 0090 212 212 31 00 

MONDIAL DE 
L'AUTOMOBILE 
Internationale 	Automobilausstel- 
lung 
30.09.-15.10.2000 	Paris (F) 
Tel.: 0033 1 56 88 22 40 

Um kurzfristigen Ânderungen 
der Ausstellungstermine Rech-
nung zu tragen, sollten Sie sich 
diese vom Veranstalter vor 1h-
rer Abfahrt bestàtigen lassen. 
FOr weitere Auskùnfte wenden 
Sie sich bitte an Frau Viviane 
Hoor, Tel: 42 39 39-315. 

L. 

Appels d'offres 
La Chambre de Commerce tient à la disposition de ses ressortissants des appels d'offres financés par la Com-
mission européenne dans le cadre des prolets FED: 
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Maroc 	Soutien à l'éducation de base 	 SCRE/1 1101 7/D/S/MA 	10/07/2000 

Nepal 	Kathmandu valley mapping programm (KVMP) SCRE/1 10982/D/S/NP 	10/07/2000 

Guinea 	Appui institutionnel à la direction nationale 	SCRE/1 10864/D/S/Guinea 11/07/2000 
de l'entretien routier 

Namibia 	Sysmin - project Q' - peralin, ans - 	 SCRE/110947/D/S/NA 	12/07/2000 
Support programme to the mining sector 

Cameroun 	Réorientation des soins de santé 	 SCRE/1 11 000/D/S/CM 	19/07/2000 
dans l'extrême-nord 

Indoresia 	South & Central Kalimantan 	 SCRE/1 1101 8/D/S/ID 	24/07/2000 
Forest Project (SCKPFP) 

Vietnam 	Malaria Control Project 	 SCRE/110827/D/SNN 	31/07/2000 



What is most important? 
A super datacom network, big pipes, 
ignoring the applications behavuour 

or 
A well designed datacom network, 

taking care of the specific needs of each application. 

No doubt, 

infonet makes GLOBAL 
communications for multinational 

enterprises a global REALITYI 
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TACIS / PHARE 

12/07/2000 

24/07/2000 

3 1/07/2000 

Russia Laboratory equipment project SCRE/1 11 120/C/S/RU 

Hungary Strengthening of the border management system HU9805-01-04 

11 Countries Supply of Computer Equipment SCRE/1 1 160/C/S1WW 
of TRACECA for Customs Offices of Destination 

11 Countries Supply & Service of Training Centre SCRE/1 1 160/CIS/ 
of TRACECA & Supply of ADR Training Equipment WW1 & 2 

31/07/2000 

La Chambre de Commerce tient également des 
appels d'offres de l'OTAN, du BWVA et autres pour 
consultation à la disposition des entreprises intéres-
sées. Pour tout renseignement supplémentaire, 
veuillez contacter la Chambre de Commerce, Ma-
dame Viviane Hoor, tél. 42 39 39-315. 

Propositions 
d'affaires 

La Chambre de Commerce tient à la disposition 
des entreprises luxembourgeoises une série de pro-
positions d'affaires, de propositions de partenariats et 
de coopération pour consultation. Pour tout rensei-
gnement veuillez contacter Mme Viviane Hoor, tél.: 
42 39 39-315. 



Bourse d'Entreprises 

Réf. dol 
Etablissement horticole, 2e génération, à céder; sud du pays, 
magasin, livraisons à domocile, clientèle existante. 

Réf. C102 
Hôtel-restaurant-brasserie à céder, localité touristique centre 
du pays, 40 chambres bain/douche, WC, salle de confé-
rences, restaurant 100 places, grandes terrasses, 
appartement privé, 5 chambres pour personnel doucheiWC, 
entièrement équipé, en plein exercice. 

Réf. Ci03 
Restaurant renommé et petit hôtel, ensemble immobilier sur 
terrain de 26,50 ares à céder, remis à neut, bonne situation, 
parking disponible. 

Réf. C104 
Grand magasin de peinture avec atelier et logement à vendre, 
nord du pays. 

Réf. Ci06 
Hôtel-restaurant-caté à vendre, 12 chambres tout confort, ré-
gion touristique au nord du pays. 

Réf. C108 
Commerce d'articles de ménage, de décoration et de ca-
deaux, surface 190 m 2 , plusieurs représentations exclusives, 
zone piétonne; prix correspondant à la valeur de l'inventaire 

Réf. Ci09 
Société de production audiovisuelle et agence conseil dans le 
domaine musical et audiovisuel cherche associés et/ou in-
vestisseurs potentiels travaillant dans les mêmes domaines. 

Réf. CilO 
Vends parts d'une société informatique de bonne renommée; 
embauchage d'un nouvel administrateur-délégué. 

Réf. Ciii 
Vends entreprise de jardinage-paysagiste, clientèle Luxem-
bourg et Ettelbruck 

Réf. C112 
Vends Café-Restaurant, sud du pays, bonne renommée, com-
prenant fonds de commerce, logement privé duplex 120 m 2 , 

terrasse semi-couverte. 

Réf. C113 
Cause retraite, cède Restaurant grande notoriété cité dans 
principaux guides européens. Achat murs possible. Grand 
appartement. Prix fonds; LUF 8.000000.- 

Réf. C115 
Vends commerce spécialisé dans le domaine de la fixation, 
de l'outillage et de machines électriques, bien introduit au 
marché du secteur du bâtiment, bonne clientèle existante. 

Réf. C116 
Projet Internet, start-up prêt au lancement cherche partenaire 
financier pour assurer développement international. 

Réf. Cii7 
Vends, pour fin de bail, tonds de commerce Restaurant a Ech-
ternach-centre, 40 couverts, équipement complet. 

Réf. Cii8 
Vends fonds de commerce Restaurant - Brasserie, 100 places 
plus 50 places en terrasse à Luxembourg-Ville, proximité 
Kirchberg, Findel, Kalchesbruck et Hamm. Equipement en ex-
cellent état, en grande partie neuf pour la cuisine. 

Réf. Ci19 
Cède participation Site Internet opérationnel multilingue, 
www.monitor.lu  - paiement électronique. 

Réf. C120 
Vends Hôtel-Restaurant-Café, 10 chambres, terrain de 52 
ares; situé dans localité très calme au nord du pays. 

Groupe Cherrhe 
Réf. R104 
Votre entreprise a un grand savoir taire technique. Vous vou-
lez vendre. Contactez-nous. 

Réf. R105 
Entreprise de peinture en bâtiment intérieur et extérieur de la 
région lorraine recherche entreprise pour partenariat. 

Réf. R106 
Société de production audiovisuelle et agence conseil dans 
le domaine musical et audiovisuel cherche associés et/ 
ou investisseurs potentiels travaillant dans les mémes do-
maines. 

Réf. R107 
Recherche dans le cadre de son développement le rachat 
d'une activité complémentaire à des produits électroméca-
niques, électromagnétiques, bobinage, maintenance, vente 
et négoce de produits industriels. Possède déjà un potentiel 
de clients au Luxembourg. 

Réf. R109 
Docteur-ingénieur est intéressé par la reprise d'une petite af-
faire saine, structurée et orientée de préférence vers une ac-
tivité d'import-export et distribution. 

Réf. RhO 
Expert comptable cherche à reprendre avec partenaire une 
Fiduciaire-Comptable. 

Réf. Rhhl 
Ingénieur de 35 ans, expérimenté dans le domaine de la ges-
tion de projets industriels et de PME, souhaite reprendre PME, 
spécialisée dans la production de biens industriels ou de 
biens de sous-traitance secteur bâtiments. 

Réf. Rh12 
Recherche prise de participation en vue de reprise d'une en-
treprise de construction orientée vers le bâtiment privé et oc-
cupant ± 20 personnes. 
Les personnes intéressées à participer à la Bourse d'Entre-
prises de la Chambre de Commerce trouveront des fiches 
d'inscription électroniques sur le site internet de la Chambre 
de Commerce (www.cc.lu ). Les personnes qui ne disposent 
pas d'un accès internet peuvent demander un formulaire 
d'inscription auprès de la 

Bourse d'Entreprises 

Tél.: +352 42 39 39 331 a. m. de M. Marc Faber, 
Fax +352 43 83 26 	E-mail marc.faber©cc.lu. 

Adresse postale L-2981 Luxembourg. 

La Chambre de Commerce garantit que toutes les données 
personnelles recueillies dans la Bourse d'Entreprises bénéfi-
cient de la plus stricte confidentialité. Les offres et les de-
mandes enregistrées à la Bourse d'Entreprises seront pu-
bliées sous forme d'annonces à chiffre dans le MERKUR» et 
sur le site internet de la Chambre de Commerce. Par ailleurs, 
la base de donnée des annonces dont le texte ne contient que 
des informations dont l'annonceur a préalablement autorisé la 
publication, peut à tout moment être consultée à la Chambre 
de Commerce par les personnes intéressées. 

Lorsqu'une convergence entre une offre et une demande est 
constatée par le responsable de la Bourse d'Entreprises (sec-
teur d'activité, qualification, prix, p. ex.) le contact entre les 
deux parties est établi. Il est évident que l'accord explicite de 
chaque partie intéressée sera pris au préalable avant que 
l'identité ne soit dévoilée à l'autre partie. La Chambre de Com-
merce met ses locaux à disposition et offre la collaboration de 
ses conseillers economiques et juridiques pour une piernièle 
rencontre. Au-delà de cette première prise de contact et à la 
demande des deux parties, les conseillers de la Chambre de 
Commerce peuvent utilement accompagner les pourparlers et 
les négociations. Les inscriptions à la Bourse d'Entreprises se 
font sans frais. 
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FORMATION PRO FESS IONNELLE 

TYPE 	 INTERVENANT 	 DUREE 	 DATES/DEBUT 	HORAIRE 	PRIX . LUF EUROS 

COURS DU SOIR 
Comptabilité commerciale ire  année (débutants) langue française 40 heures mercredi 4/10/2000 18.15 - 20.00 3 000 7437 
Comptabilité commerciale ire  année (débutants) langue luxembourgeoise 40 heures lundi 2/10/2000 18.15 - 20.00 3 000 74.37 
Comptabilité commerciale 2e  année (initiés) langue française 40 heures lundi 2/10/2000 18.15 - 20.00 3 000 74.37 
Comptabilité commerciale 2e  année (initiés) langue luxembourgeoise 40 heures mardi 3/10/2000 18.15 - 20.00 3 000 74.37 
Comptabilité commerciale 3e  année (avancés) langue française 40 heures leudi 5/10/2000 18.15 - 20.00 3 000 74.37 
Comptabilité générale informatisée langue française 85 heures lundi 211012000 18.30 - 21.00 8 000 198.31 
Comptabilité et fiscalité des salaires et traitements 30 heures jeudi 5/10/2000 18.30 - 21.00 6 000 148.74 
Fiscalité - Partie A (fiscalité des ménages) 70 heures mardi 26/9/2000 18.30 - 20.00 10 000 247.89 
Fiscalité - Partie B (fiscalité des entreprises) 70 heures mardi 26/9/2000 18.30 - 20.00 10000 247.89 
Cours récapitulatif de la langue anglaise 40 heures mardi 3/10/2000 18.15 - 20.00 3000 74.37 
Cours récapitulatif de la langue française 40 heures mercredi 4/10/2000 18.15 - 20.00 3000 74.37 
Correspondance commerciale française 40 heures lundi 211012000 18.15 - 20.00 3000 74.37 
Administration et gestion des ressources humaines 40 heures mercredi 4/10/2000 18.30 - 21.00 6 000 148.74 
Gestion stratégique et techniques de Marketing-Management 30 heures jeudi 5/10/2000 18.30 - 21.00 9 000 223.10 

COURS DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 
Cours pour travailleurs désignés en matière de sécurité et de santé au travail 
Cours pour conseillers à la sécurité pour le transport de marchandises dangereuses 
Cours pour conducteurs de véhicules effectuant des transports de marchandises dangereuses (ADR) 

CYCLES 
MANAGEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

60 heures 	 mardi 10/10/2000 	08.30 - 12.00 et 13.30 - 17.00 	20000 	495.79 
42 heures 	 mercredi 11/10/2000 	08.30 - 12.00 et 13.30 - 17.00 	17500 	433.81 
36 heures 	 samedi 0711012000 	08.00 - 12.00 et 14.00 - 17.30  

Module A: La politique deformation et l'entreprise: enjeux et opportunités CUCES - Universités 2,5 jours 14,15,16/09/2000 08.30 - 12.30 et 14.00 - 17.30 4 000 99.16 
Module B: La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences CUCES - Universités 2 jours 1920/10/2000 idem 4 000 99.16 
Module C: Identification et analyse des besoins en formation CUCES - Universités 2 jours 16.17/11/2000 idem 4 000 99.16 
Module D: Elaboration et mise en oeuvre du plan de formation CUCES - Universités 2,5 jours 7,8,9/1 2/2000 idem 4 000 99.16 

PERFECTIONNEMENT DES COMPETENCES MANAGERIALES POUR CADRES 18 000 446.21 
Module A: Communication et relations interindividuelles Thierry Huynen 1 jour 18/10/2000 08.30 - 12.30 et 14.00 - 17.30 
Module B: Leadership et conduite d'équipe Thierry Huynen 1 jour 25/10/2000 idem 
Module C: Concertation et techniques de résolution de conflits Thierry Huynen 1 l0U 08/11/2000 idem 
Module D: Change Management Thierry Huynen 1 jour 15/11/2000 idem 

SEMINAIRES 
Professionelle Gespràchsfùhrung Prof. Gustav Vogt 2 jours 25,26/09/2000 idem 9 000 223.10 
Kundenbindungsmanagement Carsten Geis 2 jours 27,28/09/2000 idem 9 000 223.10 
Techniques de vente pour délégués commerciaux Frederic Scouman 2 jours 28,29/09/2000 idem 9 000 223.10 
Techniques d'accueil par téléphone Frederic Scouman 2 jours 02,03/10/2000 idem 4 000 99.16 
Durch freundliche und kompetente Fachberatung gewinnen Elmar Heinsberg 2 jours 16,17/10/2000 idem 9 000 223.10 
Analyse du risque fournisseur Alain Giacomin 2 jours 16,17/10/2000 idem 9 000 223.10 
Gesprâchstechniken zur Auswahl von Bewerbern FESTO Lernzentrum 2 jours 19,20/10/2000 idem 9 000 223.10 
Der richtige Umgang mit Beschwerden und Reklamationen Gerd Rehbock . 	2 jours 23,24/10/2000 idem 4 000 99.16 
Prévention incendie en milieu industriel AFOREST Lux 2 jours 23,24/10/2000 idem 9 000 223.10 
Umweltmanagementsystem nach ISO 14001 Dirk Wolff 3 jours 25,26/10 et 08/1 1/2000 idem 13 500 334.66 

. Renseignements et inscriptions SERVICE FORMATION CONTINUE 
téL: 42 39 39-225 • Fax: 43 83 26 • E-mail: formcont@cc.lu  

Demandez la brochure FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
(CYCLES DE FORMATION ET SÉMINAIRES) 

gratuitement au tél.: 42 39 39-225 

INSCRIPTIONS ONLINE: 
WWW.CC.LU  

RUBRIQUE FORMATION 
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Apprentissage 

Actualisation des 
programmes de 

formation pratique 
en entreprise 

La Chambre de Commerce, la Chambre des Em-
ployés Privés et le Ministère de l'Education nationale, 
de la Formation professionnelle et des Sports vien-
nent d'actualiser les programmes de l'apprentissage 
pratique en entreprise des professions suivantes: 

• vendeur/vendeuse qualifié(e) 

• emplc'yé administratif et commercial (m/f) 

• agent(e) de voyage 

Les nouveaux programmes ont été réalisés par le 
Conseiller à l'apprentissage commercial en étroite 
collaboration avec les entreprises formatrices, les 
services de formation professionnelle tant de la 
Chambre de Commerce que de la Chambre des Em-
ployés Privés. 

Ils sont destinés aux apprentis, à leurs em-
ployeurs-formateurs, aux enseignants et aux 
membres des commissions d'examen de fin d'ap-
p renti ssag e. 

Apprentissage commercial 

y 
Programme de 	Ap commdi 	formation prati 	Prentissagecommercial 

Agenele de >yg 

Par rapport aux anciens programmes, les adapta- 

III tions apportées ont été dictées par l'évolution des 
professic'ns visées, d'une part, et par les besoins ex-
priméspar les entreprises, d'autre part. A côté des 
programmes de formation pratique en entreprise pro-
prement dits, le public visé trouvera des informations 
relatives à la situation de l'apprentissage dans la 
structure scolaire nationale, à l'organisation de l'ap-
prentissage (durée, modalités, contrat d'apprentis-
sage), au carnet d'apprentissage et à l'assistance du 
Conseiller à l'apprentissage. 

Conception Assistée 
par Ordinateur 

Réunion du club 
d'utilisateurs du 
logiciel MicroStation 
TMC Luxembourg 

Récemment a eu lieu la 5e  réunion du TMC Luxem-
bourg, le club des utilisateurs de MicroStation à 
Luxembourg. MicroStation est un logiciel de CAO 
(Conception Assistée par Ordinateur) qui sert surtout 
à tracer des plans techniques et qui est utilisé dans 
bon nombre d'entreprises luxembourgeoises, surtout 
dans les métiers de l'architecture et du bâtiment. Le 
TMC est soutenu par le Laboratoire de Technologies 
Industrielles du Centre de Recherche Public Henri Tu-
dor, qui lui fournit, dans le cadre de ses activités de 
sensïbilisation/formation CAO, un support logistique 
(secrétariat et salles de réunion) ainsi qu'une pré-
sence sur le Web (www.tmc.lu ). Le soutien du Centre 
Henri Tudor a en effet été capital pour ce club, qui 
compte aujourd'hui 45 membres. 

Le TMC <'The MicroStation Community'>, est un 
club créé par les utilisateurs, pour les utilisateurs. Il re-
vendique et affirme sa totale indépendance vis-à-vis 
du fournisseur du logiciel (la société Bentley) et de 
ses revendeurs. Son but principal est d'aider ses 
membres dans l'utilisation de MicroStation, que ce 
soit une aide «horizontale>' entre membres, ou une 
aide «verticale'> dans les relations avec Bentley. Les 
2 buts essentiels du TMC sont: 

Procurer aux membres un moyen de partage, 
d'échange et de diffusion d'informations sur Mi-
croStation, afin d'améliorer l'utilisation du logiciel 
au Luxembourg. Ce partage est mis en oeuvre par 
des réunions périodiques et l'utilisation du site in-
ternet www.tmc.lu . 

Fédérer des actions communes vis-à-vis de Bent-
ley, dans l'intérêt de la communauté: communiquer 
des bogues rencontrés ou encore demander des 
explications supplémentaires à propos d'une fonc-
tionnalité. 

Le TMC Luxembourg organise 6 réunions théma-
tiques par an dans les locaux du CRP Henri Tudor au 
Kirchberg. Pendant ces réunions, ce sont des 
membres eux-mêmes ou des spécialistes externes qui 
animent des présentations, des discussions et des 
échanges sur des aspects concrets du logiciel. Le 
TMC centralise également les demandes d'aide des 
membres et détient des ouvrages sur MicroStation. 
Toute personne ou société utilisant MicroStation peut 
devenir membre du TMC Luxembourg moyennant une 
cotisation, qui a été fixée pour l'exercice 1999-2000 à 
1.500 LuE Pour plus de renseignements : M. Enrique 
Juaristi, responsable CAO du LTI, e-mail:enrique.jua-
risti@crpht.lu,  tél. 54 55 80 1, FAX 54 55 80 49 14. 



Indice des prix 

Décélération de 
l'inflation au 1er  mai 

(+0.12%) 
Après l'importante hausse de l'inflation du mois 

d'avril (0.38%), l'indice des prix à la consommationl/, 
établi par le STATEC, marque au 1er  mai une progres-
sion de seulement +0.12%. L'indice atteint 106.19  

points au 1.5.2000 (base 100 en 1996). Le taux d'in-
flation sur 12 mois passe de 2.71% en avril à 2.55% 
en mai. L'indice raccordé à la base 1.1.1948 pour 
l'application de l'échelle mobile des salaires se chiffre 
à 607.70 points. La moyenne semestrielle atteint 
603.04 points au 1.5.2000. 

La prochaine échéance de l'échelle mobile se si-
tue à la cote de 603.48. Il est donc extrêmement pro-
bable, à moins d'une baisse très importante de l'in-
dice au 1er juin, qu'une tranche indiciaire devrait 
échoir en juin avec effet au 1er  juillet 2000 avec la cote 
d'application 576.43. 

;a 	 des 	dçss de 

avril 20001 avril 99 avril 2000/ mars 99 

Produits alimentaires et boissons non alcoolisées +1.17% +0.36% 

Boissons alcoolisées et tabac +2.44% +0,46% 

Articles d'habillement et chaussures +0.86% +0.07% 

Logement, eau, électricité et combustibles +5.49% -0.65% 

Ameublement, équipement de ménage et entretien +1.63% +0.31% 

Santé +11.32% +0.44% 

Transport +4.25% -0.16% 

Communications -4.13% -0.21% 

Loisirs, spectacles et culture +1.54% +0.25% 

Enseignement +1.71% - 

Hôtels, cafés, restaurants +2.63% +0.96% 

Biens et services divers +0.32% +0.13% 

Indice général +2.55% +0.12% 

en baisse 

Combustibles liquides 
+0.04 p 	 (pondération 111.251..) 	 -0.10 P. 

+0.04 p. 	 Essence (pondération 17.7%) 	-0.05 p 

Fleurs (pondération 4.251.) 	 -0.02 p 

en hausse 

Repas au restaurant 
(pondération 30.7%) 

Théâtres, concerts, musées, etc. 
(pondération 5.8%) I 
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Les éléments à la hausse dans l'indice de mai sont 
essentiellement les fonctions de consommation hô-
tels, cafés, restaurants / produits alimentaires et bois-
sons non-alcoolisées I ameublement, équipement de 
ménage et entretien. Par contre les fonctions commu-
nication / transport! logement, eau, électricité et com-
bustibles ont contribué largement à la décélération de 
l'indice. 

Les biens et services ayant eu l'incidence la plus 
forte sur l'indice ont connu des augmentations res-
pectives de 0.96% (Hôtels, cafés, restaurants), 0.36% 
produits alimentaires et boissons non-alcoolisées, 
0.31% ameublement et équipement de ménages et 
0.25% pour la fonction loisirs, spectacles et culture. 

Côté baisses, il faut signaler les combustibles li-
quides (-0.10 points), essence (-0.05 points) et fleurs 
(-0.02 points).Pour une évolution de l'indice général 
de 0.12%, l'inflation sous-jacente a été de 0.31%. Ce 
sont donc les produits pétroliers qui ont contribué à 
freiner l'indice avec une baisse d'un mois à l'autre de 
3.06%. Notons qu'en variation inter-annuelle (mai-
2000/mai-1999) l'indice général a évolué de 2.55% 
l'inflation sous-jacente ayant été de 1.60% et les pro-
duits pétroliers ayant augmenté de 21 .98%. L'indice 
au let juin 2000 sera publié le 6 juillet, à l'issue de la 
réunion mensuelle de la Commission de l'indice. 

La publication (Indicateurs rapides - Série Al 
N 005/2000) est disponible au Statec, b.p 304, L-2013 
Luxembourg, tél.: 478-4268/fax 4642 89, E-mail: sta-
tec.post@statec.etat.lu.  Pour en savoir plus: Section 
Indice des prix à la consommation, M. Ernest Robert, 
tél: 478 - 4266, e-mail: ernest.robert@statec.etat.lu.  

Premier trimestre 2000 

Forte poussée des 
exportations 

Les exportations de marchandises du Luxem-
bourg on: augmenté de 16.4% au premier trimestre 
de 2000. L'industrie luxembourgeoise a su profiter de 
l'amélioration de la conjoncture internationale depuis 
le second semestre de 1999 en augmentant ses li-
vraisons aux pays étrangers. Le dynamisme de la 
branche commerce, principalement des réexporta-
tions de produits importés au préalable, s'est pour-
suivi au début de l'année 2000. Les prix à l'exporta-
tion ont légèrement baissé de sorte que l'accroisse-
ment en volume est de l'ordre de 18%. 

Les livraisons aux pays tiers à l'Union Européenne 
(+30%) ont progressé davantage que celles aux Etats 
membres (+14.2%). Les fournitures au continent 
d'Amérique et aux pays d'Europe Centrale en transi-
tion ont connu les plus forts taux d'accroissement. 
L'augmentation des échanges intra-UE résulte à la 
fois de la progression des fournitures des industries 
luxembourgeoises et du commerce dit import-export. 

Ce dernier phénomène ne concerne guère les 
échanges avec les pays tiers. Aussi, l'augmentation 
des exportations dans les pays tiers résulte-t-elle es-
sentiellement de la bonne performance des industries 
luxembourgeoises sur ces marchés. 

Les importations ont augmenté de 7.9% au pre-
mier trimestre. En neutralisant l'effet des acquisitions 
d'aéronefs dans les résultats, ce taux d'accroisse-
ment se situe à environ 14% et est donc du même 
ordre que celui des exportations. Plusieurs facteurs 
expliquent cette augmentation: 

• Les importations de produits en vue de la réexpor-
tation 

• L'accroissement des approvisionnements du sec-
teur industriel 

• La hausse de la facture énergétique à la suite de 
l'augmentation des prix du pétrole 

Les approvisionnements dans les Etats membres 
de l'Union Européenne ont progressé de l'ordre de 
10%. En revanche les importations des pays tiers ont 
baissé de 6%. Ce résultat s'explique cependant par 
des acquisitions d'aéronefs plus importantes au pre-
mier trimestre de 1999. Hormis ce phénomène, on 
note une augmentation de 48.6% des approvisionne-
ments dans les pays tiers. 
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La balance commerciale (- 23.8 mia. de LUF) s'est 
légèrement redressée au premier trimestre par rap-
port à la même période de l'année passée (+3.7 mia. 
de LUF). En faisant cependant abstraction des achats 
d'aéronefs, on assiste à une légère dégradation du 
solde commercial (-1 .3 mia. de LUF). Les termes des 
échanges se sont détériorés de 3%, principalement 
en raison de l'augmentation des prix des produits pé-
troliers. La publication (Indicateurs rapides - Série H) 
est disponible au Statec, b.p 304, L-2013 Luxem-
bourg, tél.: 478-4268 I fax 46 42 89, e-mail: statec. 
post@statec.etat.lu . Pour en savoir plus: Statec, Sec-
tion Commerce extérieur, M. René Krippes, tél: 478 - 
4248, e-mail: rene.krippes@statec.etat.lu.  

Note de conjoncture 

Le Statec fait 
le point sur l'activité 

economique au debut 
de l'an 2000 

Au Luxembourg, au cours des premiers mois de 
2000, l'activité économique s'est développée à un 
rythme élevé. L'inflation s'est considérablement accé-
lérée suite à la hausse du prix du pétrole brut, tandis 
que le chômage poursuit son recul. 

Dans l'industrie luxembourgeoise, la production 
s'est accrue de plus de 10% (en volume) au cours du 
premier trimestre, d'après les résultats des enquêtes 
mensuelles du Statec. De manière concordante, les 
exportations de biens ont flambé au cours des deux 
premiers mois (+16%). Dans la construction et le 
commerce le niveau de l'activité est exceptionnelle-
ment élevé. 

L'inflation s'est fortement accélérée, sous l'in-
fluence de la remontée des prix du pétrole brut et de 
la dépréciation de l'Euro. Au cours des trois derniers 
mois (février - avril) on note un taux d'inflation moyen 
de 2.7% pour le nouvel indice national (IPCN) contre 
seulement 0.8% iI y a 12 mois. Au Luxembourg, la re-
montée des cours des produits pétroliers s'est réper-
cutée plus fortement que dans les pays voisins. Ceci 
est dû à la structure des prix de vente des produits 
raffinés au Luxembourg, la part des taxes et accises 
étant proportionnellement plus faible qu'à l'étranger. 
En raison des hausses récentes des prix des carbu-
rants, une tranche indiciaire devrait échoir déjà au 1er 

juin avec effet au 1er juillet 2000. 

La baisse du chômage s'est poursuivie - et même 
amplifiée légèrement - au cours des premiers mois de 
2000. Pour les quatre premiers mois, on note un taux 
de chômage de 2,8% contre 3.2% iI y a un an. Cette 
baisse est due d'une part à une très forte diminution 
du chômage indemnisé et, de l'autre, à la hausse du 
nombre de personnes dans des mises au travail ou 
des mesures de formation. 

Qiiffres dés de la corondure luxeydxxrgeoise  

	

rone des trois 	même pèlode de 

trdscriasnxs 	dni'sntis 	l'année p*ite 

Te,jxdevanatron (%) 

décna 1999 
Avdtdion inderle (pa jour ouerde, en olurre) 	 14.7 

décembre 19W 
11.4 

Q'tfre cffar. œnruion (non'ir) 	 13.5 

fé'4,a 2000 
lncke des pix à laœrenmnion (IFtN) 2.7 

lnflationaJI.E-jaée 1.5 

janver 29W 
Fdx inc&rids(ird.rietce) 0.0 

deœmbre 19W 
Eioende(en vol urre) 14.4 

Imperiede(en vol urpè 18.1 

Sol de la bal aœ de pet enuits(mia LLF) 

fé.n or 200) 
lEmooi salarié intécajr 	 6.0 

Enoot national 	 2.8 

à-tômeigIe 	 2.9 

La publication (Note de conjoncture n° 1-2000) est 
disponible au Statec, b.p 304, L-2013 Luxembourg, 
tél.: 478-4268 J fax 46 42 89, E-mail: statec.post@sta-
tec.etat.lu,  au prix de 120 Lut /2.97 euros (non com- 

jenw-200) déœfrnLxv20W déc 99-f èu-. (X) déc W-fér. W 
14.1 12.7 13.8 -2.9 

jander2000 f&r72003 déc 99-féw.00 déc W-fér.W 
5.6 212 12.5 -1.1 

16.6 53.0 247 1.7 

,en,s 2000 aw,/ 2002 féi-. fX)-aeril (X) féw-. 99-avni W 
2.8 2.7 2.7 0.8 

1.4 1.5 1.5 1.1 

féaen-29W renta 2(0) janv. (X)-ma,a(X) janv. 99-nrers99 
1.7 2.5 1.4 -4.8 

janwer2fkXl féartaXI déc 99-f&'ç.03 déc W-féwW 
17.3 15.1 15.6 -2.7 

12.9 10.9 14.0 -1,7 

	

99T4 	 98T4 

	

4.9 	 11.8 

	

ntars20W 	aertl 2000 	f&. W-eau! W 	féa. W-eau! W 

	

5.6 	 5.7 	 5.7 	 5.3 

	

2.6 	 2.7 	 29 	 2.5 

	

2.8 	 2.6 	 28 	 3.1 

pris les frais d'expédition). Pour en savoir plus: Statec, 
Section Conjoncture, M. Ferdy ADAM, tél: 478-4217, 
e-mail: ferdy.adam@statec.etat.lu.  

I 



o o o 
N 

- w 

(/) 
w 
-J 

o 
w 
o- 
C/) 
rw LL 

 D 

. w  > 

, Iw  D 
z 
0  

oom 

AMEUBLEMENT WOLF 
MORITZ S.à M. 
40. rue du X Septembre 
L-4320 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9254/1999A 
22/05/2000 - 2 1/08/2000 
déménagement: 29, rue de 
Moediing, L-4246 Esch-sur-
Aizette 
articles d'ameublement, cui-
sines incorporées et articles 
electrorneragerS 

AMEUBLEMENT 
WOLF.MORITZ S.à M. 
GO. 'LIS nie Canal 
L-4051 EScH-suR-LAzETTE 
c9254/1999B 
22/05/2000 - 21/08/2000 
déménagement: 29, rue de 
Moedling, L-4246 Esch-sur-
Alzette 
articles d'ameublement, 
articles de décoration pour 
intérieurs, 
artcies de literie 

AMEUBLEMENT 
WOLF.MORITZ S.à r.!. 
17. rue de Stalingrad 
L-4326 EScH-SuR-ALzETTE 
c9254/1999C 
22/05/2000 - 21/05/2001 
déménagement: 29, rue de 
Moedling, L-4246 Esch-sur-
Alzette 
articles d'ameublement, 
articles de décoration pour 
nterieurs, 
a'ticies de literie 

AU PLAISIR DES ARTS 
S.à r.!. 
20 route de Longwy 
L-1 946 LUXEMBOURG 
c9247/99 
01/1 2/1 999- 30/11/2000 
cessation complète de l'activite 
commerciale 

articles d'ameublement. 
articles de lustrerie, tableaux. 
articles de tapisserie, articles 
en porcelaine tapis et objets 
d'art 

BALLY LUXEMBOURG 
S.à ri. 
44, avenue de la Liberté 
L-1930 LuXEMBOuRG 
c9256/99 
04/01/2000 - 03/01/2001 
cessation complète de l'activite 
commerciale 
chaussures 

BASSING Claude 
11 avenue de la Porte-Neuve 
L-2227 LUXEMBOURG 
c91 76/99 
15/07/1999 - 14/07/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
fourrures 

BAUS Marie 
55 rue de la LiberaLon 
L-8245 MAMER 
c9200/99 
07/09/1 999- 06/09/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles textiles et vétements 

BOUTIQUE FELINE 
S.à r.!. 
8. avenue tvlonterey 
L-2163 LuxEMBOORG 
c9270/2000 
10/03/2000 - 09/03/2001 
cessation complète de l'activite 
commerciale 
articles d'habillement. 
accessoires de mode assortis, 
articles textiles 

CAR ACOUSTIQUE 
$.à ri. 
123 route b Arlon 
L-8009 STRASSEN 

c9288/2000 
31/05/2000 - 30/08,2000 
déménagement: 295, route 
d'Arton, L-8011 Strassen 
radios pour autos 

CONFECTION 
M. BASTIAN S.à r.I. 
71. Grand-Rue 
L-9051 ETTELBRUCK 
c9234/1 999 
10/05/2000 - 09/08/2000 
déménagement: 76, Grand-
Rue, L-9051 Ettelbruck 
articles de confection pour 
messieurs, articles de 
chemiserie, articles de cha-
pellerie, articles de bonneterie 

CORNICI & CO LUXEM. 
BOURG S.à M. 
17 rue des Bains 
L-1212 LUXEMBOURG 
c9246199 
29/11/1999 - 28/11/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
meubles meublants, articles 
d'art de la table et de décora-
tion. objets d'art et antiquités 

COVADEL S.A. 
7, rue Philippe il 
L-2340 LUXEMBOURG 
c9 1 64/99A 
02/11/1999 - 0111112000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
a'ticles textiles et articles 
d'habillement 

DALIDA S.à M. 
7, Grand-Rue 
L-9240 DIEKIRCH 
c9287/2000A 
29/05/2000 - 28/08/2000 
transformation immobilière 
articles de fausse-bijouterie. 
cravates, ceintures et foulards, 
articles textiles 

DAUL Christiane 
60 avenue de la Liberte 
L-1930 LuxEMBOuRG 
c9205/99 
01/10/1 999- 30/09/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
fourrures, articles en daim et en 
cuir articles de confection 

DECKER Niny 
8. rue Beaurnont 
L-1219 LuXEMBOURG 
c9223/99 
19/10/1999 - 1811012000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles d'habillement et acces-
sci'es de mode 

ECHO D'ORIENT S.à r.!. 
169. ee de Luxerncourg 
L-4222 EScH-SuR-ALzETTE 
c9231/99 
02/11/1999 - 0111112000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
tapis 

ENTENICH Roger 
35, avenue de la Libération 
L-3850 SCHIFFLANGE 
c9252/1 999 
24/02/2000 - 23/02/200 1 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
vélos et accessoires 

ETABLISSEMENTS 
WELSCHER S.à r.!. 
23A. rue de l'Eglise 
L-4923 HAUTCHARAGE 
c9237/99 
06/11/1999 - 05/11/2000 
cessation compiéte de 'activité 
commerciale 
produits industriels 

FELTES Pierre 
Centre commercial Topaze 
L-7525 MERSCH 
c9239/99 
01/02/2000 - 31/01/2001 
cessation complète de 'activité 
commerciale 
articles de décoration pour in-
térieurs, articles en porcelaine, 
ustensiles de ménage et ar-
ticles de bimbeloterie 

GESCHWIND Joseph 
15-19, rue de Trèves 
L-6793 GREVENMACHER 
c9285/2000 
02/05/2000 - 01/05/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de quincaillerie, outils, 
outillage, articles électriques. 
ustensiles de ménage 

GOESSENS Jeanne 
16. rue Principale 
L-8805 RAMBR0ucH 
c9293/2000 
15/05/2000 - 14/05/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de confection, articles 
de mercerie-bonneterie, 
articles de chemiserie et 
articles de fausse-bijouterie 

HAMPELMANN S.à r.!. 
120, rue de Fiscbbacb 
L-7447 LINTGEN 
c91 94/99 
01/09/1 999- 31/08/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de confection et 
articles textiles 

HECRO S.à M. 
16, rue de la Libération 
L-3510 DUDELANGE 
c9243/99 
22/11/1999 - 2111112000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
chaussures et accessoires y 
relat:fs 

HIRSCH S.à ri. 
42. rue de l'Alzette 
L-4010 ESCH-SuR-ALZETTE 
c9260/2000 
2 1/02/2000 - 20/02/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 

Ventes sous forme de 
liquidations 

La présente liste contient une énumération des 
ventes sous forme de liquidations telles qu'elles ont été 
autorisées par le Ministère des Classes moyennes sur 
la base de l'article 8 de la loi du 27 novembre 1986 ré-
glementant certaines pratiques commerciales et sanc-
tionnant la concurrence déloyale. 

Ces données ne sont communiquées qu'à titre d'in-
formation, l'autorisation officielle délivrée par le Minis-
tère des Classes moyennes prévalant en cas de diver -
gence. 

Par ailleurs, les dates indiquées renseignent sur la 
période de liquidation autorisée; les commerçants vi-
sés sont toutefois libres de fixer la période de liquida-
tion effective, en débutant p. ex. la  liquidation à une 
date postérieure à celle indiquée et en terminant à une 
date antérieure. 

Situation au 15/06/2000: 



articles de confection pour 
hommes et garçons, articles de 
chemiserie, cravates et acces-
soires de mode y assortis 

JACOB Annette 
16. rue de Differdange 
L-4437 SOLEUVRE 
c9295/2000 
25/05/2000 - 24/05/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de papeterie, journaux, 
périodiques, livres de poche, 
articles scolaires, jouets, 
articles de toilettage 

JOHANNS Robert 
55, rue Collart 
L-3220 BETLEMBOURG 
c9267/2000 
15/03/2000 - 14/03/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
vélos- et accessoires 

KOHN Françoise 
2, rue Jean Welter 
L-3544 DUDELANGE 
c9258/1 999 
20105/2000 - 19/05/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
métaux, métaux précieux, 
pierres précieuses et articles 
de bimbeloterie 

KONTER Annette 
2A, rue Emile Mark 
L-4620 DIFFERDANGE 
c9219/99 
23/10/1999 - 2211012000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de confection et acces-
soires 

KREUTZ Christiane 
5. Grand-Rue 
L-9530 WILTZ 
c9268/2000 
24/02/2000 - 23/02/2001 
cessation complète de l'activite 
commerciale 
articles électriques et articles 
de bimbeloterie 

LADY SHOP MODES 
S.à M. 
60. Grand-Rue 
L-1660 LUXEM8OUAG 
c9235/2000 
29/04/2000 - 28/07/2000 
transformation immobilière 
articles de confection et acces-
soires de mode y relatifs 

LANNERS S.à M. 
29. Grand-R-je 
L-9050 ETTELBRUCK 
c9284/2000 
25/05/2000 - 24/05/200 1 
cessation complète de l'activite 
commerciale 
chaussures et COlo OS de maro-
quinerie 

LEVY SOEURS 
CHAUSSURES S.à r.I. 
60, Granc-P,e 
L-1660 LUXEMBOURG 

c9220/1 999A 
29/04/2000 - 28/07/2000 
transformation immobilière arti-
cles textiles, articles de bon-
neterie et articles de lingerie 

LINDEN Albert 
5, rue des Capucins 
L-1313 LUXEMBOURG 
c9227/99 
25/10/1999 - 24/10/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles d'horlogerie-bitouterie 
et orfèvrerie 

LINGERIE BEAUMONT 
S.à M. 
10, rue Beaumont 
L-1219 LUXEMBOURG 
c9280/2000 
11/04/2000 - 10/04/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de lingerie, de merce-
rie-bonneterie, de confection 

LISMONDE.JA UNE 
Olivier 
13C. rue de la Reconnaissance 
Nat. 
L-4930 BASCHARAGE 
c9289/2000 
31/05/2000 - 30/08/2000 
cessation de la branche 
«habillement» 
articles d'habillement 

M.L.K. S.à r.I 
80, route de Longwy 
L-8080 BERTRANGE 
c9241 /99 
13/11/1999 - 1211112000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de maroquinerie et 
chaussures sur une surface de 
vente en détail de 36 m2  au 
centre commercial Concorde 

MAISON GIGIPI S.à M. 
32. route de Luxembourg 
L-4972 DIPPACH 
c9228/99 
29/10/1999 - 28/10/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles textiles et accessoires 
de mode y assortis 

MELROSE S.à M. 
38, rue de l'Alzette 
L-4010 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9271/2000 
14/03/2000 - 13/03/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles d'hygiène, articles de 
mènage. articles textiles et 
vêtements 

NOUVELLE BOUTIQUE 
TROIS ETOILES S.à M. 
99 Gmr'd-Rue 
L-1661 LUXEMBOURG 
c9279/2000 
11/04/2000 - 10/07/2000 
déménagement: 36-38 Grand-
Rue, L-1660 Luxembourg 
articles textiles et vêtements 

NOUVELLE LINGERIE 
DE LUXE HORTENSE 
Là M. 
34, rue Philippe Il 
L-2340 LUXEMBOURG 
c9259/2000 
11/03/2000 - 10/03/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de confection et acces-
soires, articles de lingerie et 
articles de bonneterie 

NOUVELLE SOC. 
CHAUSSURES IERACE 
S.à M. 
1, rue de la Gare 
L-3839 SCHIFFLANGE 
c9265/2000 
18/03/2000 - 17/03/2001 
cessation complète de l'activité 
commercaile 
chaussures et articles de maro-
quinerie 

PAULUS Colette 
6, avenue de la Gare 
L-4734 PETANGE 
c9222/99 
19/10/1 999- 18/10/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles textiles, vêtements en 
cuir et accessoires 

PINOCCHIO S.à M. 
1, rue Chimay 
L-1333 LUXEMBOURG 
c9292/2000 
18/05/2000 - 17/08/2000 
déménagement: 20, rue Notre-
Dame, L-2240 Luxembourg 
louets, vêtements pour enfants 

REDING.SCHMITT 
Annette 
lA. rue de la Résistance 
L-4942 BASCHARAGE 
c9278/2000 
02/05/2000 - 01/08/2000 
transformation immobilière 
articles textiles, articles de 
mercerie-bonneterie, articles 

de chapellerie et articles de 
lingerie 

SKOTRADE S.à M. 
18-20, avenue de la Gare 
L-4131 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9283/2000 
02/05/2000 - 01/05/2001 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
chaussures, articles de maro-
quinerie, bas, chaussettes et 
parapluies 

SWEET & COOL S.à M. 
36, Grand-Rue 
L-1660 LUXEMBOURG 
c9229/99 
03/11/1999 - 02/11/2000 
déménagement: 56, Grand-
Rue, L-1660 Luxembourg 
articles d'habillement, articles 
de puériculture et gadgets 

TOP FANCY S.à M. 
113, Grand-Rue 
L-9050 ETTELBRUCK 
c9282/2000 
02/05/2000 - 01/08/2000 
transformation immobilière 
articles d'habillement en textile, 
articles de lingerie et articles 
de mercerie-bonneterie 

WOLF Robert 
17. rue de Slalingrad 
L-4326 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9254/1 999 
22/05/2000 - 21/08/2000 
déménagement: 29, rue de 
Moedling, L-4246 Esch-sur-
Alzette 
articles d'ameublement 

WOLFF Christiane 
86. avenue G D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9225/99 
20/10/1999 - 19/10/2000 
cessation complète de l'activité 
commerciale 
articles de bricolage et de 
jouets 

Protêts 
Abonnement annuel 

LIVRE alphabétique (6 mois) des protêts de 
traites acceptées (2 livres) 

+ index alphabétique et par date 
des ordonnances de référé-provision 

+ listes de jugements + faillites 
+ a) listes de protêts mensuelles 

b) listes des ordonnances de référé-provision 
mensuelles 

Abonnements: Agence AVUS 
Fax 46 6550 = 24 heures 
Tél, 22 6822 = matin si possible 
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Innovation régionale 

L'approche 
par réseaux 

Les stratégies et les infrastructures logistiques 
adoptées au niveau régional pour stimuler l'innovation 
doivent refléter les spécificités, les capacités et les 
besoins technologiques inhérents à chaque région. Il 
est également nécessaire d'établir un partenariat 
avec d'autres régions pour permettre l'échange 
d'idées et de méthodes en matière de politique de l'in-
novation ainsi que pour favoriser le transfert de tech-
nologie et de savoir-faire entre les entreprises et les 
centres de recherche. 

La Direction Innovation de la Commission euro-
péenne gère deux réseaux régionaux complémen-
taires: l'un s'occupe de la planification de services de 
soutien pour les grandes, petites et moyennes entre-
prises, l'autre de leur mise en exécution avec comme 
activité principale le transfert de technologie et le sou-
tien aux entreprises, et plus particulièrement aux 
PME, dans leurs activités de R&D. 

Le réseau IRE (Régions Innovantes en Europe), 
correspondant aux anciens réseaux RITTS, aide les  

gouvernements régionaux à évaluer leurs systèmes 
d'innovation. Ces évaluations concernent aussi bien 
la gestion, la finance, le commerce, la formation et 
l'organisation que la technologie. 

Le réseau CRI (Centre Relais Innovation) regroupe 
près de 70 consortiums qui fournissent à des entre-
prises et PME de 30 pays européens une expertise en 
matière de transfert transnational de technologie. Des 
liens étroits au sein du réseau permettent aux CRI de 
réaliser des recherches de partenariats ciblées. Les 
CRI offrent aux entrepreneurs un guichet unique pour 
l'ensemble des services de logistique dont ils ont be-
soin soit en fournissant leurs services sur les lieux de 
travail, soit en renvoyant les clients à d'autres res-
sources régionales ou européennes. 

Luxinnovation DIE, en coopération avec l'Euro-Info 
Centre de Trèves et la ZPT de Sarrebruck, anime un 
CRI dont le but est l'assistance au transfert de tech-
nologie et à la recherche de partenaires au niveau in-
ternational. Les missions du CRI couvrent aussi bien 
les audits technologiques, les activités de sensibilisa-
tion que l'assistance pour le montage de projets eu-
ropéens. 

Pour tout renseignement: Luxinnovation DIE, 
M. Claude Liesch, tél.: 43 62 63 -1; claude.liesch 
©luxinnovatïon.lu 

Vous avez des idées pour innover. 
Nous avons des idées pour 

soutenir vos projets. 
L'innovation, la recherche ou le transfert de technologies 
constituent un formidable moteur de développement 
pour votre entreprise. LIJXINNOVATION, I' Agence 
nationale pour la promotion de l'innovation et de la 
recherche, vous aide gratuitement à: 

• disposer d'informations récentes dans le domaine des 
nouvelles technologies 

• améliorer ou créer un produit, procédé, service 
• monter un projet d'innovation ou de transfert de technologies 

• trouver un partenaire scientifique ou industriel transnational 
bénéficier d'aides financières nationales ou européennes 

• créer une entreprise à fort potentiel technologique 

AVANT DE PASSER À L'ACTION, PARLEZ-EN A NOS CONSEILLERS 

s 

LUXINNOVATION G.I.E. -31, Bd Konrad Adenauer 
L-1 11 5 Luxernhourg-Kirchherg - Tél: +352 43 62 63-1 

L-mail: ILI':innovation@Iux  inno\qpion.lu 

LUXI N NOVATION 
.'\gerce Nationaie pOUF ia Prom,,tion 
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couvre les activités théoriques et appliquées relatives 
à l'automatique (modélisation, simulation et com-
mande) des systèmes, composants et installations 
utilisant un fluide sous pression comme support de 
l'énergie. Cette technologie trouve notamment ses 
applications dans les secteurs automobile, plastique, 
avionique et sidérurgique. Les outils de l'automatisa-
tion moderne sont un élément important de l'amélio-
ration des performances des machines utilisant les 
technologies hydraulique et pneumatique. Hydrau-
lyca a, entre autres, pour missions 

d'organiser des séminaires de formation pour les 
industriels; 

de sensibiliser aux nouvelles techniques de com-
mande, de simulation et supervision; 

de favoriser le transfert vers l'industrie des résul-
tats de la recherche; 

- de jouer un rôle d'expertise et de conseil. 

Par ailleurs, Hydraulyca dispose d'une plate-forme 
technologique composée de bancs d'essais à finali-
tés industrielle et pédagogique ainsi que de logiciels 
de modélisation, simulation et commande. Installé 
dans les locaux de l'IUT de Longwy, ce pôle favorise 
la synergie entre l'enseignement, la recherche et 
l'industrie. Pour tout renseignement contactez: 
HYDRAULYCA, M. Hervé Bochelen, tél : 0033 3 82 25 
9114, bochelen@iut-longwy.u-nancy.fr . 
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28 et 29 septembre 2000 
à Besançon (France) 

Rencontres technolo- 
giques européennes 
Microtechniques et 

composants 
Des rencontres technologiques européennes se-

ront organisées dans le cadre de la foire Micronora 
2000, le salon international des microtechniques qui 
se déroulera à Besançon, France. La dernière édition 
de ce salon a attiré 740 exposants et 11.000 visiteurs 
professionnels provenant d'une vingtaine de pays. 

Portant sur le thème des microtechniques et com-
posants (matériaux, design, fabrication, intégration), 
ces rencontres visent à mettre en relation des entre-
prises notamment des PME, des centres techniques 
et de recherche dans le but de susciter des 
échanges, des partenariats technologiques, des ac-
quisitions et cessions de technologies et/ou de savoir-
faire. Les rencontres s'effectueront entre offreurs et 
demandeurs de technologies lors de rendez-vous in-
dividuels en toute confidentialité. Chaque participant 
recevra un formulaire destiné à présenter une ou plu-
sieurs offre(s)/demande(s) de technologies ou re-
cherche(s) de partenaire(s) qui permettra la gestion 
des rendez-vous. Un catalogue présentant l'en-
semble des profils des participants sera remis aux 
inscrits sur place. Sont concernés tous les secteurs 
d'activité suivants: automobile, bio-médical, électro-
mécanique, électronique, électroménager, aéronau-
tique & spatial, nucléaire, automation, télécommuni-
cations & NIIC, métrologie & contrôle, 

Inscriptions avant le 31juillet 2000. Pour obtenir 
le bulletin d'inscription, contactez Luxinnovation 
GIE, Mme Isabelle Schlesser, Tél.: 43 62 63 -1, 
isabelle.schlesser@luxinnovation.lu . Vous pouvez 
également vous inscrire en ligne sur le site web: 
http://www ,euro-innovation.org . 

Hydraulyca 

Pôle de compétences 
et de ressources en 
électrohydraulique 

de Longwy 
Inauguré le 7 juin dernier à Longwy en Lorraine, 

Hydraulyca est le premier centre français de res-
sources en électrohydraulique. Ce nouveau centre 

A chaque dSLIUII, nous vous 

proposons une solution   concrète! 

> 	Gestion comptable 
> 	Salaires 
> 	Optimisation fiscale 
> 	Révision des comptes 
> 	Expertise comptable 
> Recrutement 

Fiduciaire ITP s.a. 
— q« «« c4ift€ 

Trois adresses: Luxembourg, Bertrange, Livange 
Contactez Jean-Marc Assa par -tél.: 26.310.710 

-fax: 26.310.713 
-e-mail: cuntact  @ itp.lu 



http://www.cc.Iu  
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Accès Internet 

Firstmark annonce la 
mise en oeuvre de 

services Internet à 
large bande passante 

FirstMark Communications Luxembourg, s.à.r.l., fi-
liale de FirstMark Communications SA, a présenté au-
jourd'hui ses projets au niveau des services Internet à 
large bande passante pour les petites et moyennes 
entreprises. FirstMark a également dévoilé le nom de 
son premier client - Le Foyer, une compagnie d'assu-
rances de première importance à Luxembourg qui uti-
lise les services Internet ultra-rapides pour l'accès à 
Internet et le-mail. A la fin de l'année, FirstMark - qui 
procure ce service pour l'instant à un petit nombre de 
sociétés - offrira ce service à tous ses clients. 

En 1999, FirstMark a acquis Direct Telecom qui of-
frait des services de télécommunications au Grand-
Duché. FirstMark entend maintenant intensifier sa 
présence à Luxembourg d'ici la fin de l'année en pro-
posant de nouveaux services tels que le «Web-hos-
ting, les »applications services», l'»e-commerce» et 
les vidéoconférences. FirstMark est en train de mettre 
sur pied, à travers toute l'Europe, un réseau à large 
bande qui utilise la boucle locale radio, les technolo-
gies des fibres de verre et »DSL. De plus, elle offre 
des «packages» de services à large bande passante 
intégrés »aIl-in-one». Plus tôt cette année, FirstMark a 
annoncé un accord stratégique avec Microsoft et 
Compaq afin de fournir les applications en ligne, l'»e-
commerce», les technologies de l'information et les 
solutions Internet »business to business» aux PME en 
Europe. 

FirstMark Communications, un des principaux 
fournisseurs de services Internet à large bande en 
Europe, se prépare à offrir une palette complète de  

services de communications et d'hébergement aux 
PME en général, mais aussi à des fournisseurs de so-
lutions Internet. Actuellement, elle se développe dans 
12 pays européens tels qu'en Allemagne, en Es-
pagne, au Portugal, en France, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas, en Belgique, en Grande-Bretagne, en 
Suisse, en Autriche, dans la République tchèque et 
en Finlande. Pour de plus amples renseignements: 
www.firstmark.lu  

TVA et Internet 

Le Luxembourg futur 
pôle d'attraction 
pour fournisseurs 
de services par 
Internet? 

Le Luxembourg va devenir un pôle d'attraction des 
fournisseurs de services non-européens par Internet 
en raison de ses taux de TVA qui sont les plus bas de 
l'Union européenne, a expliqué récemment le cabinet 
d'audit PricewaterhouseCoopers à Luxembourg. En 
effet, la Commission européenne vient d'adopter une 
proposition de directive qui soumettra à la TVA les 
services fournis par Internet ou par télédiffusion sur la 
base d'un abonnement (pay-TV). Actuellement, ces 
services originaires de l'UE sont soumis à la TVA, 
même s'ils sont destinés à des pays tiers, alors que 
ceux provenant de ces pays en sont exemptés. Cette 
inégalité de traitement a, jusqu'à présent, favorisé les 
fournisseurs américains qui ne paient pas de taxe en 
Europe sur ces services. 

La proposition de la Commission européenne pré-
voit que les fournisseurs de pays tiers s'acquittent de 
la TVA si leur volume de vente dépasse EUR 100.000 
par an. Si ces derniers ne sont pas établis dans l'UE, 
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ils devront s'enregistrer dans un des Etats membres 
et payer la TVA à ce seul pays. Si cette proposition de 
directive prend corps, elle pourrait constituer un 
grand intérêt pour la place de Luxembourg, car les 
fournisseurs Internet auraient tout intérêt à s'enregis-
trer au Grand-Duché qui, avec un taux de TVA maxi-
mum de 15%, pratique les taux les plus bas de toute 
l'Union européenne. 

Diffusion d'internet 
dans les pays 
francophones 

Le Luxembourg 
dans le peloton 

de tête 
Une étude menée par le CIDIF (Centre Internatio-

nal pour le développement de l'inforoute en français), 
fin 1999-début 2000, dévoile l'état d'avancement d'In-
ternet au sein de la francophonie. Grâce à un ques-
tionnaire envoyé à un panel d'experts francophones 
du CIDIF, de l'Agence Universitaire de la francopho-
nie (AUF) et de l'institut francophone des nouvelles 
technologies de l'information et de la formation (IN-
TIF), l'étude a pu s'appuyer sur 48 réponses en pro-
venance de 26 pays membres de la francophonie. 

L'étude est réalisée grâce à une méthodologie qui 
prend en compte les facteurs qui favorisent ou retar-
dent la croissance de l'internet dans un pays donné. 
Ainsi sont examinés pour chaque pays les para-
mètres suivants: déploiement d'Internet (nombre d'in-
ternautes par tranche d'habitants), distribution géo-
graphique (concentration), adoption sectorielle (édu-
cation, commerce, santé, administration publique), 
infrastructure de connectivité (largeur de bande pas-
sante, point d'interconnexion ... ), infrastructure orga-
nisationnelle (état de l'industrie des fournisseurs d'ac-
cès), degré d'appropriation. 

Le Luxembourg apparaît suite à cette étude dans 
le peloton de tête. L'évaluation est basée sur une note 
de 1 à 4 pour chaque paramètre. Le Luxembourg to-
talise ainsi 3 pour le déploiement du réseau, 4 pour la 
distribution géographique, 2 pour l'adoption secto-
rielle, 1 pour l'infrastructure de connectivité, 4 pour 
l'infrastructure organisationnelle et 3 pour le degré 
d'appropriation. 

Cela n'a rien de surprenant si l'on se réfère au tra-
vaux du professeur Press, «Developing Networks in 
Less lndustrialized Nations', qui avait constaté que 
'l'lnternet se développait bien dans les pays où les 
secteurs de l'informatique et des télécommunications 
étaient robustes et concurrentiels, où les spécialistes 
et les capitaux ne manquaient pas et où l'intérêt et le 
soutien du gouvernement étaient manifestes». 

Commerce électronique 

Cetrel propose 
deux solutions 
sécurisées 

Jusqu'à présent le paiement en ligne par carte de 
crédit sur les sites luxembourgeois s'effectuait au 
risque du commerçant. En effet, les banques ne pou-
vaient procéder à la compensation en temps réel. Le 
consommateur fournissait son numéro de carte de 
crédit mais la solvabilité du compte et le débit au pro-
fit du commerçant se passaient en différé. Ainsi le 
paiement d'un bien immatériel en téléchargement 
pouvait s'avérer risqué pour le commerçant qui dès 
lors n'était pas forcément enclin à favoriser ce type de 
paiement pourtant inhérent au commerce électro-
nique. 

Après de longues réflexions visant à une sécurité 
maximale, le Cetrel vient de proposer deux solutions 
de paiement sécurisé et en temps réel au Luxem-
bourg. La première, Payment Gateway Interface, fa-
cile à installer et reposant sur la norme SSL (Secure 
Socket Layer), ne permettra que le paiement par 
carte de crédit. La seconde, WaIlet Interface, plus éla-
borée et s'appuyant sur la norme SET (Secure Elec-
tronic Transaction) pourra permettre d'envisager 
d'autres moyens de paiement tel que Minicash. Cette 
seconde solution a l'avantage de ne pas faire circuler 
le numéro de carte de crédit par le site du commer -
çant, et donc de diminuer les risques de piratage. En 
effet, le «maillon faible» d'une transaction financière 
électronique est le passage par le(s) serveur(s) du 
commerçant, potentiellement moins résistant aux dif-
férentes attaques extérieures par des pirates. 

Grâce à ces deux systèmes, l'autorisation de paie-
ment et l'autorisation de compensation pourront être 
demandées dans un même temps. Ainsi le téléchar -
gement de biens immatériels via un site internet ne 
devrait plus poser de problème. 

Applications WAP 

Premières 
offres pour le 
développement au 
Luxembourg 

La société luxembourgeoise Solaire eNetworks 
(http://www.enetworks.solaire.com ), qui compte 
quatre personnes, développe des applications pour 
le WAP. Elle s'adresse aux entreprises qui veulent dif-
fuser du contenu sur les téléphones mobiles, soit vers 
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le public, soit à destination de leurs employés. eNet-
works, qui s'est jusqu'ici surtout axée sur le dévelop-
pement de sites et l'hébergement, pourra donc pro-
poser aux entreprises de décliner par exemple leur in-
tranet pour le rendre accessible depuis un téléphone 
WAP. 

Solaire eNetworks se déclare partenaire mais in-
dépendante de la société Solaire domiciliée à Thion-
ville, qui propose essentiellement des prestations de 
création et d'hébergement de sites. Le site de Solaire 
eNetworks devrait bientôt s'enrichir de nouveaux 
contenus, plus axés sur leurs activités en matière de 
WAP: glossaire, FAQ, outils, e.a. Pour en savoir plus: 
http://www.enetworks.solaire.com . 

Commerce électronique 

Business Objects 
ouvre une filiale au 

Luxembourg 
Business Objects, leader mondial en e-business 

intelligence, vient d'ouvrir une nouvelle filiale à 
Luxembourg. Confirmant la croissance du marché 
belgo-luxembourgeois, Business Objects a décidé 
de se rapprocher de la clientèle locale à Luxembourg 
en ouvrant une filiale, 17, rue Sigismond, à Luxem-
bourg-Bonnevoie. 

Installé à Bruxelles depuis 1997 pour desservir 
le marché belgo-luxembourgeois, Business Objects 
a enregistré en trois ans un taux de croissance 
annuel de plus de 100%. Au Luxembourg en parti-
culier, la société a gagné la confiance de la Banque 
européenne d'investissement, la Banque Internatio-
nale à Luxembourg (BIL) Krediet Trust Luxemburg, 
TDK, Banco San Paolo, European Fund Association, 
Rabo Bank, Crédit Européen, Banque Européene, 
Banque Paribas et le Centre Hospitalier Luxembour-
geoi s. 

La nouvelle filiale aura pour mission de consolider 
la position de Business Objects, en particulier dans le 
secteur financier et auprès des administrations pu-
bliques. Elle mettra l'accent sur les projets d'extranet. 
La nouvelle filiale de Business Objects assumera la 
vente, la consultance et la formation pour le marché 
luxembourgeois. Une salle de cours a déjà été ou-
verte. A ce jour, Business Objects a vendu plus de 
1.910.000 licences à 10.200 entreprises dans plus de 
80 pays. Au Belux, Business Ohjects compte plus de 
500 clients (plus de 20.000 utilisateurs), dont l'armée 
belge, Eurocontrol, la BBL, Smithkline, Soivay. le 
groupe Artésia, Europay, Belgacom, Roularta Media 
Group, Levi's, KPN, etc. La société est cotée au NAS-
DAQ (BOBJ) et à PARIS BOURSE (code SICOVAM 
12074).  

everyday1com 

Le site portail 
de Tele2 

L'opérateur de télécommunications Tele2 vient de 
présenter la version luxembourgeoise de «every-
day.com », un site portail offrant un accès gratuit à 
Internet avec des services ciblés sur des besoins 
quotidiens pour simplifier la vie. Le concept a été 
lancé en novembre 1999 en Suède, puis aux voisins 
norvégiens et danois, et a rapidement été élu 2e 
meilleur portail Internet par la presse spécialisée 
locale. Avec plus d'un million d'abonnés à l'heure 
actuelle, et après la France, les Pays-Bas, l'Autriche, 
l'italie, la Norvège, le Danemark et... l'Estonie, le prin-
cipe est enfin appliqué au Luxembourg (www.lu.eve-
ryday. com ), ainsi qu'en Aliemagne et en Suisse. 
L'abonnement est gratuit et la connexion est assurée 
à un très bas prix via Tele2 (LUF 0,5 en heures 
creuses et LUF 1 en heures pleines) ou Tango (LUF 1 
à toute heure). Par l'opérateur national, le tarif appli-
qué est celui d'une communication locale. Plus de 
1.300 modems d'accès sont répartis sur le grand-
duché, avec des capacités surdimensionnées» vers 
le backbone Internet. 'Nous préférons être pour l'ins-
tant largement suréquipés, mais satisfaire tout le 
monde, et ainsi être prêt aux développements futurs' 
a expliqué M. Bintz. 
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Informations quotidiennes (avec le support de la 
BCEE pour la partie informations financières et bour-
sières); e-mails gratuits, sans limitation d'adresses, 
carnet d'adresses en ligne; espaces de discussion en 
direct et services SMS: tels sont les premiers services 
disponibles. A partir de la rentrée, il sera également 
possible de faire des achats en ligne, auprès de 
quelques commerçants traditionnels. 
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25 et 26 octobre 2000 

Deuxième édition 
de «Software & 
Internet Expo» 

Les 25 et 26 octobre 2000, les Foires Internatio-
nales du Luxembourg accueilleront la deuxième édi-
tion de «Software & Internet Expo». Consacré aux 
logiciels d'application, aux logiciels de développe-
ment, au commerce électronique et aux solutions 
Internet, cet événement biennal est l'unique foire pro-
fessionnelle du genre au Luxembourg. Le succès de 
la première édition a d'ores et déjà montré que c'est 
un salon indispensable. 

La plupart des salons informatiques sont devenus 
des événements grand public où il est difficile de 
nouer des contacts décisifs. Tout le contraire de Soft-
ware & Internet Expo, comme l'explique Pieter Des-
met, organisateur de l'événement: «Nous mettons 
l'accent sur la qualité - et non la quantité - des visi-
teurs et des exposants, et favorisons ainsi les 
contacts prometteurs. Cette approche s'est révélée 
payante, puisque 90% des visiteurs à la première édi-
tion reviendront cette année. Même son de cloche 
chez les exposants, dont 87% ont souhaité renouve-
ler leur présence.» Fort de ses 65 entreprises et de 
ses 3.000 visiteurs attendus, Software & Internet Expo 
sera une excellente occasion pour les entreprises de 
présenter leurs solutions et services à un public de 
professionnels. 

Software & Internet Expo combine les aspects 
techniques et stratégiques, et s'adresse aussi bien 
aux spécialistes informatiques qu'aux décideurs. Le 
salon révèle les dernières technologies et infrastruc-
tures au service du commerce électronique, et illustre 
comment celles-ci peuvent soutenir et faciliter les af-
faires. Ainsi de nombreuses applications seront pré-
sentées, notamment pour le secteur bancaire, les res-
sources humaines, la logistique, le marketing, l'admi-
nistration et la gestion. De multiples solutions seront  

mises en avant, par exemple dans les domaines du 
commerce électronique, des opérations bancaires 
par Internet, du «business intelligence» et de la sé-
curité sur Internet. Un programme de séminaires 
techniques et stratégiques est également proposé 
pour répondre aux nombreuses questions des entre-
prises. Pour plus de renseignements: www.siexpo.lu . 

Lêtzebuerger 
Web Awards 2000 

4e édition du 
concours Internet 

Lancé en 1996 sur l'initiative du City Guide EX-
PLORATOR, les «Létzebuerger Web Awards» ont 
pour but de récompenser les meilleurs sites luxem-
bourgeois, et internationaux à contenu luxembour-
geois, pour leur démarche. Cet événement entend sti-
muler la créativité des webmasters mais aussi la cu-
riosité de la population internaute, nationale et inter -
nationale. 

Cette année, le City Guide EXPLORATOR s'asso-
cie à Spider.lu, premier moteur de recherche luxem-
bourgeois, fournisseur d'accès gratuit à l'internet et 
site portail à grand succès, afin de donner à l'événe-
ment un caractère encore plus symbolique. Autre 
nouveauté cette année: la création de nouvelles caté-
gories permettant de mieux comparer et juger les dif-
férents sites, «Flash4', pour les sites incluant la tech-
nologie flash4, «Editoriai», pour les sites dits «édito-
riaux», «E-commerce & E-banking» pour les sites 
d'achats et de transactions en ligne venant s'ajouter 
à «Business», «Non-Profit» et «Personnal». 

Tout site luxembourgeois ou de contenu luxem-
bourgeois est invité à participer au concours en sou-
mettant sa candidature qui devra, pour entrer en com-
pétition, être approuvée par au minimum un membre 
du comité de présélection, composé notamment des 
membres organisateurs des «Létzebuerger Web 
Awards», àsavoirSpider.Iu et aussi de professionnels 
du monde des médias et des nouvelles technologies. 
Chaque membre a également le droit de soumettre un 
choix illimité de sites qui entreront alors d'office dans 
la sélection. Chaque site sélectionné sera invité à in-
clure le logo «Létzebuerger Web Awards», qui ren-
verra I'internaute au formulaire de vote en ligne. 

Chaque internaute dispose d'un seul et unique 
droit de vote par site. Afin d'accepter le vote, chaque 
votant est invité à soumettre ses nom, prénom et 
adresse e-mail, qui feront fonction de données d'iden-
tification et de contrôle. Au terme du concours aura 
lieu une remise des prix retransmise sur RTL. Les lau-
réats se verront alors remettre, pour leur travail, une 
récompense honorifique, le «Létzebuerg Web Award 
2000». Pour plus d'infos www.awards.Iu. 
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Vos clients ont confiance dans votre savoir-faire. 
Et vous, à qui confiez-vous 

les bons soins de votre commerce? 
Pour que vos projets aussi profitent de la meilleure adresse, 

Dexia Banque Internationale à Luxembourg vous offre un véritable partenariat. 
Nos spécialistes vous écoutent, identifient vos besoins et répondent 

à vos attentes spécifiques. 
Et comme votre entreprise est unique, ils vous proposent des solutions personnalisées. 

Venez les rencontrer et mesurez leur maîtrise. 
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Banque Internationale 

Société anonyme, fondée en 1856. 69 route d'Esch, L-2953 Luxembourg 	 a Luxe m bourg 
Petites et moyennes entreprises : Tél. : 4590-2285 - Fax : 4590-2086 
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Le Groupement 
d'intérêt Economique 

La présente chronique est consacrée à un instru-
ment juridique qui existe en droit luxembourgeois de-
puis presque dix ans mais que beaucoup d'acteurs 
de la vie économique semblent méconnaître. A part 
quelques rares initiatives durant les dernières années 
dans les domaines R&D ou de la reconversion de 
sites sidérurgiques par exemple, et auxquelles l'Etat 
était liée de près ou de loin, le groupement d'intérêt 
économique (GIE) ne retient pas une attention parti-
culière auprès des milieux concernés.  

physiques ou morales de droit public ou privé, a pour 
but exclusif de faciliter ou de développer l'activité 
économique de ses membres, d'améliorer ou d'ac-
croître les résultats de cette activité. L'activité du GIE 
doit se rattacher à celle de ses membres et ne peut 
avoir qu'un caractère auxiliaire par rapport à celle-ci' 

2 Constitution 
2.1. Conditions de fond 

a. L'objet du GIE 

La définition du GIE donnée par l'article le'  (1) est 
basée sur une description générale de son objet. L'ar -
ticle 2 de la loi indique un certain nombre d'activités 
qui ne peuvent pas être exercées par un GIE. 
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Pourtant, il s'agit d'une forme de collaboration at-
tractive. Introduit en droit français déjà en 1967, pour 
la raison principale qui fût celle de permettre aux pe-
tites et moyennes entreprises de faire face à l'élargis-
sement des marchés, l'intérêt du GIE est entier dans 
le monde contemporain, soumis de plus en plus à la 
globalisation. 

Le GIE, tout comme le groupement européen d'in-
térêt économique (GEIE) d'ailleurs, a été institué dans 
notre droit par une loi du 25 mars 1991 (la «loi»). Le 
GIE est un instrument dont l'utilisation s'envisage 
dans le cadre d'une «joint venture». Il peut s'analyser 
comme une forme de coopération intermédiaire entre 
la société d'une part, et l'association, d'autre part. 
Tout en possédant l'avantage comme la société de la 
pleine capacité juridique et en permettant une co-
opération par le biais d'une entité unique, le GIE offre 
en même temps la souplesse de l'association: moins 
de formalités de constitution et moins de rigidité dans 
les règles de fonctionnement, plus grande liberté 
contractuelle.... 

Moins rigide que la société, le GIE permet au 
même degré aux entreprises participantes de garder 
leur autonomie et de mettre en commun certaines de 
leurs activités (pour des exemples concrets: cf. sub 
2.1.a.). 

Un autre outil, adapté à des coopérations trans-
frontalières, à savoir le GEIE, est un instrument juri-
dique dont les caractéristiques principales sont simi-
laires à celles du dE, mais qui doit obligatoirement se 
former entre des partenaires ressortissant d'au moins 
deux pays différents de l'Union Européenne. 

La présente chronique ne prétend pas être une 
étude complète du OIE, mais se limite délibérément à 
une simple présentation de cet instrument juridique, 
mettant en exergue ses avantages et les hypothèses 
dans lesquelles un recours au GIE pourrait être une 
alternative intéressante de coopération entre deux ou 
plusieurs partenaires. 

I Définition 

L'article 1er  (1) de la loi définit le GIE comme étant 
'celui qui, constitué par contrat, pour une durée limi-
tée ou illimitée, entre deux ou plusieurs personnes 

L'article 1er  prévoit que l'objet du OIE ne doit avoir 
qu'un caractère auxiliaire par rapport à celui de ses 
membres et qu'il doit se rattacher au leur. L'objet ex-
clusif du GIE est de promouvoir et de développer l'ac-
tivité économique de ses membres et d'améliorer ou 
d'accroître leurs résultats, c'est-à-dire qu'un GIE ne 
peut avoir des activités propres ou différentes de 
celles de ses membres. Il y a là une des distinctions 
fondamentales par rapport aux sociétés. 

Selon l'article 2, un GIE ne peut, directement ou in-
directement, contrôler ou diriger les activités d'un de 
ses membres ou d'autres sociétés, spécialement 
dans le domaine du personnel, des finances ou des 
investissements. 

Par ailleurs, le groupement ne peut détenir aucune 
part ou action dans le capital d'un de ses membres. 
La détention de parts ou actions dans le capital d'en-
treprises tierces est possible mais est soumise à la 
double condition que cette détention soit nécessaire 
pour la réalisation de l'objet du GIE et qu'elle se fasse 
pour le compte des membres. 

Finalement, un GIE n'est pas admis à réaliser des 
bénéfices pour son propre compte. Cela ne veut pas 
dire que le GIE ne peut pas réaliser accessoirement 
un bénéfice, seule est interdite la recherche de béné-
fices à titre principal. 

A titre d'exemple, on peut citer comme objectifs 
concevables d'un GIE: 

- des activités de prospection de nouveaux mar-
chés, 

- la promotion ou la publicité pour l'activité de ses 
membres, 

- la recherche et le développement communs, 

- la tenue commune de la comptabilité, de docu-
mentation ou d'autres services, 

- des études de marché 

- soumission d'offres communes pour des projets 
importants et exécution de tels projets. 
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Membres 

Les membres fondateurs encourent une responsa-
bilité solidaire pour la réparation du préjudice qui est 
une conséquence immédiate et directe de la nullité 
du groupement ou de l'absence ou de la fausseté des 
mentions que le contrat constitutif du groupement doit 
obligatoirement contenir (voir ci-après sub 22a.). 
Cette responsabilité solidaire existe même en pré-
sence de stipulations contraires. 

Peuvent être membres à la fois des personnes phy -
siques ou des personnes morales, qu'elles soient 
soumises au droit public ou au droit privé. De même 
un GIE qui existe d'ores et déjà peut devenir membre 
d'un autre DIE qui est au point de se créer. Par 
ailleurs, il n'y a pas de restrictions quant au nombre 
de participants dans un GIE ou quant aux catégories 
de participants. Toutefois, un GEIE ne saurait devenir 
membre dans un autre GEIE. 

Divers 

Capital et investissements. La constitution d'un 
GIE n'implique pas nécessairement la formation d'un 
capital. Le contrat constitutif peut prévoir l'obligation 
pour les membres, ou seulement certains d'entre eux, 
de faire des apports en espèces, en numéraires ou en 
industrie. Par contre, un GIE ne peut pas faire un ap-
pel au public en vue de la participation au groupe-
ment. Les bénéfices et les pertes sont répartis confor-
mément aux dispositions telles que fixées par le 
contrat constitutif. En cas de silence du contrat consti-
tutif, ils sont répartis par parts égales. En cas de re-
trait ou d'exclusion d'un membre sans dissolution du 
DIE, une évaluation du patrimoine devra être faite afin 
de définir ses droits et obligations. 

Durée. Le groupement peut être formé pour une 
durée limitée ou illimitée, au choix des partenaires. 

Dénomination. La dénomination du GIE doit être 
différente de celle de tout autre groupement, société 
ou association. En cas d'identité ou de similitude cau-
sant une confusion préjudiciable, tout intéressé 
pourra la faire modifier et réclamer des dommages-in-
térêts. 

Siècie du GIE. Le siège du groupement peut être 
fixé n'importe où sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg. 

Personnalité juridique. Le GIE bénéficie de la per-
sonnalité juridique à partir de la conclusion du contrat 
constitutif. 

2.2.  

a. Formalités antérieures à l'enregistrement 

Ces formalités concernent essentiellement la ré-
daction du contrat constitutif. Ce contrat doit emprun-
ter la forme écrite, sous peine de nullité, et peut se 
faire soit sous forme d'acte notarié, soit sous forme 
d'acte sous seing privé. Dans le dernier cas, il devra  

se conformer aux dispositions de l'article 1325 du 
Code civil, c'est-à-dire qu'il devra être confectionné 
en autant d'exemplaires que de parties ayant un inté-
rêt distinct et indiquer le nombre d'exemplaires. Les 
mêmes prescriptions valent pour toute modification 
ultérieure. 

L'article 5 de la loi dispose que le contrat constitu-
tif devra mentionner obligatoirement au moins les 
énonciations suivantes: 

la dénomination du groupement; 

la désignation précise de son objet; 

o les noms, prénoms, raison ou dénomination so-
ciale, la forme juridique, l'objet social, le domicile 
ou le siège social et, le cas échéant, le numéro 
d'immatriculation au registre de commerce et des 
sociétés de chacun des membres du groupement; 

la durée du groupement s'il n'est pas constitué 
pour une durée illimitée; 

la désignation du siège du groupement; 

les conditions de nomination et de révocation du 
ou des gérants; 

la nature et la valeur des apports éventuels, ainsi 
que les noms, raison ou dénomination sociale des 
membres apporteurs; 

les modalités de gestion du groupement. 

b. Enregistrement et publications 

Le contrat constitutif doit être publié par extraits au 
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associa-
tions. L'extrait devra mentionner les mentions prévues 
par l'article 5 de la loi (cf. sub 2.2.a. ci-dessus) sauf 
les dispositions ayant trait aux modalités de gestion. 
En outre, l'extrait devra mentionner le cas échéant la 
clause qui exonère un nouveau membre de sa contri-
bution aux dettes antérieures à son admission, ainsi 
que les clauses relatives au pouvoir de signature 
du/des gérants pour engager le groupement. 

L'extrait sera signé par le notaire en cas d'acte no-
tarié ou par tous les membres lorsqu'il s'agit d'un acte 
sous seing privé. 

Les articles 9, 10 et 11 bis, traitant des formalités de 
dépôt et de publication, de la loi du 10 août 1915 sur 
les sociétés commerciales sont applicables. Le DIE 
est immatriculé au registre de commerce et des so-
ciétés. 

Finalement, la décision prononçant la dissolution 
du DIE sera déposée et publiée de la même façon. 

3. Organisahon 
.T,1. Membrer 

a. Admission, retrait et exclusion de membres 

Admission et retrait. L'admission de nouveaux 
membres et le retrait de membres ne sont possibles 
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que si cette faculté a été prévue par le contrat consti-
tutif et si celui-ci prévoit les conditions d'admission ou 
de retrait. 

Tout nouveau membre sera responsable solidaire-
ment avec les autres membres des dettes du grou-
pement. Néanmoins, par le biais d'une clause ex-
presse, insérée dans le contrat constitutif ou dans 
l'acte d'admission, il pourra être exonéré de la contri-
bution à ces dettes. Une telle clause devra être pu-
bliée pour être opposable aux tiers et au groupement. 

Les héritiers d'un membre décédé (pour autant 
qu'ils ne deviennent pas membres à titre personnel) 
ainsi que tout membre qui s'est retiré du groupement, 
ne peuvent être tenus pour responsables des dettes 
contractées par le groupement après la publication 
de leur décès ou de leur retrait. 

• modifier le nombre de voix attribué à chaque 
membre; 

• modifier les conditions de prise de décision; 

• proroger la durée du groupement au-delà du terme 
fixé dans le contrat de groupement; 

• modifier la part contributive de chacun des 
membres ou de certains d'entre eux au finance-
ment du groupement; 

• modifier toute autre obligation d'un membre à 
moins que le contrat de groupement n'en dispose 
autrement; 

• procéder à toute modification du contrat de grou-
pement non visée au présent alinéa, à moins que 
le contrat n'en dispose autrement. 
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Exclusion. Les causes et modalités d'exclusion 
d'un membre sont fixées par le contrat constitutif. En 
cas de silence du contrat constitutif, l'exclusion d'un 
membre est seulement permise sous le respect des 
conditions suivantes: 

• il faut une décision du tribunal, prise sur demande 
de l'assemblée générale (vote auquel le concerné 
ne peut participer); 

• le membre contrevient gravement à ses obligations 
ou cause des troubles graves au fonctionnement 
du GIE. 

b. Assemblée générale des membres 

L'assemblée générale est constituée par l'en-
semble des membres. Elle devra se réunir chaque 
fois qu'un des membres ou des gérants en fait la de-
mande. La convocation doit renseigner sur l'ordre du 
jour et doit être envoyée aux membres par lettre re-
commandée au moins 15 jours à l'avance. Les déci-
sions peuvent par ailleurs être valablement prises par 
consultation écrite des membres. Une telle procédure 
devra alcrs être prévue par le contrat constitutif ou dé-
cidée à l'unanimité par l'assemblée. 

L'assemblée générale a les pouvoirs les plus éten-
dus pour prendre des décisions, sauf dispositions 
contraires du contrat constitutif. Elle est seule habili-
tée à prendre des décisions concernant des modifi-
cations du contrat constitutif, l'admission ou l'exclu-
sion d'un membre, la dissolution anticipée du grou-
pement ou la prolongation de la durée pour laquelle 
le groupement a été constitué. 

En principe chaque membre dispose d'une voix. 
Toutefois, le contrat constitutif peut prévoir des déro-
gations et attribuer plusieurs voix à certains membres 
avec la restriction qu'aucun des membres ne peut 
disposer de la majorité absohiA (ios voix. 

Certaines décisions ne pourront être prises qu'à 
l'unanimité. Il s'agit de décisions qui ont pour objet 
de: 

• modifier l'objet du GIE; 

Dans les autres cas, où la loi ne prévoit pas d'una-
nimité obligatoire, le contrat constitutif peut détermi-
ner des conditions spécifiques quant au quorum et 
quant à la majorité à laquelle certaines décisions de-
vront être prises. En cas de silence du contrat consti-
tutif à ce sujet, elles seront prises à l'unanimité. 

Responsabilité des membres 

Les membres encourent une responsabilité soli-
daire pour toutes les obligations du groupement. Au-
cun jugement ne pourra être rendu à l'encontre d'un 
membre à raison d'engagements du DIE avant qu'il 
n'y ait eu condamnation du GIE lui-même. 

3.2. Gestion 

Nomination et révocation du/des gérants 

Le OIE est géré par un ou plusieurs gérants, 
membres ou non du GIE.11s sont nommés par le 
contrat constitutif ou par décision des membres. Non-
obstant toute clause contraire, chaque membre est en 
droit de demander en justice la révocation d'un gé-
rant. En cas de pluralité de gérants, un collège sera 
formé et ils délibéreront suivant les modalités arrêtées 
par le contrat constitutif ou, en cas de silence de ce-
lui-ci, selon les règles ordinaires des assemblées dé-
libérantes. 

La loi ne prévoit pas de dispositions relatives à la 
rémunération des gérants, ni de dispositions relatives 
à un éventuel conflit d'intérêts. La relation du/des gé-
rants à l'égard du groupement s'analysant en un 
contrat de mandat, il y a lieu de conclure à la gratuité 
de leur fonction en cas de silence du contrat consti-
tutif quant à leur rémunération. 

Le gérant, personne morale 

Le gérant peut être une personne morale. Dans ce 
cas, un représentant physique permanent devra être 
désigné par lettre recommandée, Ce représentant en-
courra la même responsabilité civile et pénale comme 
s'il était nommé gérant lui-même, sans préjudice 



quant à la responsabilité solidaire de la personne mo-
rale qu'il représente. 

Le mandat du représentant est lié à celui de la per -
sonne morale. Il devra être confirmé chaque fois que 
le mandat de la personne morale sera renouvellé. En 
cas de décès, démission ou de révocation du gérant 
par la personne morale, celle-ci devra en informer le 
GIE par lettre recommandée en indiquant l'identité du 
nouveau représentant. 

c. Gestion et tiers  

groupement est seul admis à exercer l'action en res-
ponsabilité contre le gérant. La décision d'engager 
une action judiciaire à l'encontre du gérant est prise 
par l'assemblée générale à la majorité unanime, sauf 
si le contrat constitutif prévoit autre chose (voir sub 
3.1.1b.). Ce droit n'appartient pas aux créanciers du 
groupement qui peuvent uniquement procéder par le 
biais d'une action oblique, c'est-à-dire une action 
exercée pour le compte du groupement au cas où ce-
lui-ci ne devait pas agir. Mais dans ce cas les créan-
ciers ne feront valoir que les droits du groupement qui 
sera le bénéficiaire de cette action. 
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Le GIE est représenté à l'égard des tiers ou en jus-
tice par le gérant ou, le cas échéant, par chacun des 
gérants. Le GIE est engagé par les actes faits par 
elles gérants, même si ces actes dépassent l'objet 
du GIE, sauf au cas où le groupement pourrait prou-
ver que le tiers avait connaissance de ce dépasse-
ment de pouvoirs. La seule publication du contrat 
constitutif est insuffisante pour valoir comme preuve à 
cet égard. 

La signature du gérant devra être accompagnée 
de la mention de la qualité en vertu de laquelle il agit. 

Le contrat du groupement peut prévoir des restric-
tions aux pouvoirs des gérants. Toutefois, ces restric-
tions ne sont pas opposables aux tiers, même si elles 
ont été publiées. Par exception, la clause donnant 
pouvoir à un ou plusieurs des gérants d'engager le 
groupement, soit seuls, soit conjointement, peut être 
opposée aux tiers à partir du jour de sa publication. 

d. Responsabilité 

Lelles gérants du GIE sont responsables de la 
même façon que les administrateurs d'une société 
anonyme. Les dispositions de l'article 59 de la loi mo-
difiée du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales s'appliquent. 

L'article 59 de la loi du 10 août 1915 prévoit deux 
types de responsabilité à l'égard du/des gérants: 

• l'article 59 alinéa 1er  prévoit une responsabilité 
pour fautes commises dans l'exécution du mandat 
de gérant; 

• l'article 59 alinéa 2 définit la responsabilité résul-
tant d'infractions à la loi sur les sociétés commer-
ciales ou aux statuts. 

Les fautes peuvent se concevoir comme des 
fautes par commission ou par omission. La gravité de 
la faute sera appréciée par rapport au concept du 
«bon père de famille». 

Par ailleurs, la responsabilité s'appréciera suivant 
que le mandat donné au gérant est rémunéré ou non. 

Responsabilité de l'article 59 alinéa 1er 
Ce type de responsabilité existe seulement à 

l'égard du groupement. La responsabilité est déclen-
chée par des fautes commises par le gérant lors de 
l'exécution de son mandat (fautes de gestion). Le 

Au cas où il y a plusieurs gérants, ceux-ci ne sont 
pas responsables solidairement des fautes commises 
par l'un d'eux. Tout au plus pourrait-il y avoir respon-
sabilité in solidum des gérants lorsque plusieurs 
d'entre eux auraient commis la faute. 

La responsabilité du gérant sur base de l'article 59 
alinéa 1er  est d'ordre contractuel ce qui a pour consé-
quence que l'indemnisation du préjudice subi se limi-
tera au dommage prévisible lors de la conclusion du 
contrat, c'est-à-dire de l'acceptation par le gérant du 
mandat lui confié. 

Le quitus, c'est-à-dire la décharge expresse don-
née par l'assemblée générale au gérant pour l'exécu-
tion de son mandat le met à l'abri de toute action ul-
térieure basée sur l'article 59 alinéa 1er. 

Responsabilité de l'article 59 alinéa 2 

Le gérant est responsable tant à l'égard du grou-
pement que des tiers pour des dommages résultant 
d'une infraction à la loi ou d'une violation du contrat 
constitutif. 

Les membres du groupement ne sont à cet égard 
pas à considérer comme étant des tiers, sauf lors-
qu'ils subissent un dommage personnel, distinct et in-
dépendant de celui causé au groupement. 

La base légale diffère suivant que l'action judiciaire 
est exercée par le groupement ou par un tiers. Dans 
le premier cas, il s'agira d'une responsabilité contrac-
tuelle, dans le second cas d'une responsabilité délic-
tuelle ou quasi-délictuelle. Dans ce cas, l'indemnisa-
tion du dommage subi par le tiers ne sera pas limitée 
mais s'étendra sur l'intégralité du préjudice subi. 

Lorsqu'on est en présence de plusieurs gérants et 
d'une action basée sur l'article 59 alinéa 2, la respon-
sabilité des gérants sera solidaire. Le gérant qui vou-
dra s'en décharger devra faire preuve de son inno-
cence, c'est-à-dire qu'il n'a pas participé à l'infraction 
et qu'il s'y est opposé. En outre, il devra la dénoncer 
à la prochaine asssemblée générale. La simple dé-
mission du gérant ne suffit pas pour le faire échapper 
à la responsabilité solidaire. 

Le quitus donné au gérant par l'assemblée géné-
rale ne le met pas à l'abri d'une action judiciaire ulté-
rieurement exercée par un tiers sur base de l'article 
59 alinéa 2. 
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3.3. Information des tiers 

Tout au long de la durée du groupement, un certain 
nombre de formalités sera à respecter. Il s'agit pour 
l'essentiel de publications à effectuer. 

Ainsi, des changements dans la composition des 
organes du GIE (membres, gérants etc.) ou en géné-
ral, toute modification apportée au contrat initial se-
ront à publier. Au-delà, la décision de dissoudre le 
groupement ou l'incapacité d'un membre doivent 
également faire l'objet d'un dépôt au Registre de 
Commerce et des Sociétés et d'une publication. 

Les articles 9, 10 et libis de la loi modifée du 10 
août 1915 concernant les sociétés commerciales sont 
applicables. 

Par ailleurs, tous les documents émanant du GIE 
tels que actes, factures, annonces, publications, 
lettres, notes de commande etc. devront indiquer: 

• la dénomination du GIE; 

• la mention «groupement d'intérêt économique» ou 
«GIE» placée immédiatement avant ou après la 
dénomination 

• l'indication précise du siège du GIE; 

• le numéro d'immatriculation du GIE auprès du Re-
gistre de Commerce et des Sociétés et le registre 
concerné. 

Toute personne agissant pour le compte d'un GIE 
au moyen d'un document ne remplissant pas ces 
conditions pourra être déclarée personnellement res-
ponsable du préjudice éventuellement causé à un 
tiers. 

4. Nuffité et dssokition 
4.1. Nullité 

La nullité du groupement sera encourue en cas de 
non-conformité du contrat constitutif avec les dispo-
sitions de l'article 4 de la loi qui prescrit que le contrat 
constitutif, ainsi que toute modification y apportée, 
doivent être faits sous forme écrite par le biais d'un 
acte sous seing privé ou d'un acte notarié. La nullité 
devra être constatée par décision judiciaire. Il est in-
téressant de noter à cet égard que le tribunal devra 
accorder un délai de régularisation chaque fois 
qu'une régularisation sera possible. 

La nullité ne sera effective qu'à partir du jour du ju-
gement. Il s'agit ici d'une exception au principe selon 
lequel la nullité d'un contrat a un effet rétroactif. Tous 
les engagements pris par le GIE avant le jugement 
prononçant la nullité resteront valables. La publication 
de la décision judiciaire au Mémorial C, Recueil Spé-
cial des Sociétés et Associations sera nécessaire afin 
de rendre la nullité opposable aux tiers. Les tiers 
pourront former opposition contre la décision dans un 
délai de 6 mois à partir de la date de publication. Le 
prononce de la nullité du GIE aura pour conséquence 
sa liquidation.  

4.2. Dssokfflon 

Raisons internes 

e Le DIE sera dissous pour les raisons suivantes: 

par la réalisation ou l'extinction de son objet; 

par l'arrivée du terme pour lequel le OIE a été 
constitué; 

• par décision des membres prise en assemblée gé-
nérale; 

e par décision du tribunal à la requête d'un des 
membres du groupement en cas de mésentente 
empêchant le fonctionnement des organes du OIE 
ou pour tout autre juste motif; 

par le décès, l'incapacité, la dissolution, la ban-
queroute ou la démission d'un des membres, sauf 
stipulation contraire du contrat constitutif; 

• lorsque le GIE ne comprend plus qu'un seul 
membre. 

Raisons externes 

Le OIE pourra également être dissous par déci-
sion du tribunal à la requête du Ministère Public en 
cas d'infractions aux lois pénales ou en cas de 
contravention grave aux dispositions de la loi du 25 
mars 1991 relative aux groupements d'intérêt écono-
mique. 

Par ailleurs, chaque tiers ayant un intérêt légitime 
peut requérir la dissolution du GIE lorsque son objet 
ou son activité n'est pas en concordance avec les dis-
positions des articles ler  et 2 de la loi. Dans ce cas, le 
Ministère Public devra être entendu en son avis. 

4.3. Liqudai1on 

La dissolution, ainsi que l'identité du liquidateur se-
ront publiées au Mémorial C, Recueil Spécial des So-
ciétés etAssociatioos. Après sa dissolution, le OIE est 
réputé exister pour les besoins de la liquidation. Tout 
document émis par le groupement devra mentionner 
qu'il est en liquidation. 

Sauf dispositions contraires dans le contrat consti-
tutif ou dans l'acte de nomination, le liquidateur aura 
des pouvoirs similaires à ceux des anciens gérants. 
Ainsi il représentera le groupement en justice, recevra 
les paiements, réalisera les valeurs mobilières, transi-
gera sur les contestations etc. Il pourra de même alié-
ner les immeubles du groupement par adjudication 
publique s'il jugera la vente nécessaire pour payer les 
dettes du groupement. 

Néanmoins, pour certains actes du liquidateur, 
comme par exemple la continuation des activités du 
groupement, la conclusion de nouveaux emprunts 
pour payer les dettes du GIE, l'aliénation d'immeubles 
de gré à gré etc., l'autorisation de l'assemblée géné-
rale sera nécessaire. 
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Le liquidateur sera responsable envers le 31E et 
les tiers de l'exécution de son mandat et des fautes 
commises lors de la liquidation. 

Un rapport sera remis aux anciens membres, en-
semble avec les comptes et pièces y relatives. La clô-
ture de la liquidation sera publiée au Mémorial C, Re-
cueil Spécial des Sociétés et Associations. La publi-
cation comprendra en outre l'indication de l'endroit 
auquel les livres et documents ont été déposés, ainsi 
que l'indication des mesures prises en vue de la 
consignation des sommes qui n'ont pas pu être dis-
tribuées. 

La même peine est infligeable aux membres fon-
dateurs qui ont omis de faire les énonciations obliga-
toires dans le contrat constitutif, ainsi qu'aux gérants 
et liquidateurs qui n'ont pas convoqué l'assemblée 
générale dans les trois semaines suite à la requête 
d'un des membres ou gérants. 

Finalement, ceux qui ont contrevenu à l'interdiction 
pour les groupements d'intérêt économique d'émettre 
un appel au public en vue de la participation au GIE 
encourent la même peine. 

5.2. Aspects fiscaux 
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5. Asects pénaux 
La loi du 25 mars 1991 prévoit certaines disposi-

tions pénales et fiscales. 

5i. Aspects pénaux spécns 

Les membres fondateurs, les membres ordinaires 
ainsi que les gérants qui ne se conforment pas aux 
prescriptions des articles 1er  et 2 de la loi, c'est-à-dire 
qui ne respectent pas les restrictions légales à l'objet 
du 61E, seront punissables d'une amende de LUF 
20.000.- à 400.000.-. 

Impôts directs 

Les groupements d'intérêt économique sont fisca-
lement transparents, c'est-à-dire qu'ils ne sont pas 
imposables en tant que tels au regard de l'impôt sur 
le revenu des collectivités. Le résultat que leur activité 
génère sera imposé au niveau des membres suivant 
la quote-part que ceux-ci détiennent dans le 61E. 

Droit d'apport 

Un des grands avantages des GIE par rapport aux 
sociétés, outre leur plus grande souplesse, est le fait 
qu'ils ne sont en principe pas soumis au droit d'ap-
port. 
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Projets de loi 
soumis pour avis 

à la Chambre 
de Commerce 

Nous reproduisons à cet endroit les projets de rè-
glement grand-ducaux dont la Chambre de Com-
merce a été saisie pour avis. Une copie intégrale des 
projets de loi et projets de règlement sous rubrique 
peut être obtenue au tél.: 42 39 39 - 352 (Mme Liette 
Molitor) 

t.]iii F 

Projet de règlement grand-ducal abrogeant le rè-
glement grand-ducal du 16 octobre 1970 fixant les 
marges maxima applicables au matériel de chauffage 
central. (2343TT0) 

Projet de loi portant modification de la loi du 20 
juillet 1992 portant modification du régime de brevets 
d'invention, telle que modifiée par la loi du 24 mai 
1998. (2344FM1) 

Ministère de la Santé 
Projet de règlement grand-ducal relatif aux extraits 

de café et aux extraits de chicorée. (2345FMC) 
Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-

glement grand-ducal modifié du 27 juillet 1997 
concernant les préparations à base de céréales et les 
aliments pour bébés destinés aux nourissons et aux 
enfants en bas âge. (2346FMC) 

Projet de règlement grand-ducal portant fixation 
de modes de prélèvement d'échantillons et de mé-
thodes d'analyse pour le contrôle officiel des teneurs 
maximales pour certains contaminants dans les den-
rées alimentaires. (2347FMC) 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-
glement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif 
aux produits cosmétiques. (2351 FMC) 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-
glement grand-ducal modifié du 20 novembre 1993 
concernant les préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite. (2352FMC) 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-
glement grand-ducal du 8 avril 1991 relatif aux den-
rées alimentaires destinées à une alimentation parti-
culière. (2356FMC) 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-
glement grand-ducal du 19mars 1997 concernant les 
colorants destinés à être employés dans les denrées 
alimentaires. (2357FMC) 

Ministère de la Famille, de la Soli-
darité Sociale et de la Jeunesse 

Projet de loi portant 
a) reprise de l'établissement public «Centres de Gé-

riatrie» par l'établissement public «Centres, Foyers 
et Services pour personnes âgées»; 

b) modification de la loi du 23décembre 1998 portant 
création de deux établissements publics dénom-
més 

Centres, Foyers et Services pour personnes 
âgées 
Centres de Gériatrie (2348TCA) 

Ministère des Transports 
Projet de règlement grand-ducal complétant le rè-

glement grand-ducal du 3 février 1998 portant exé-
cution de Directive des CE relatives à la réception de 
véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi que de 
tracteurs agricoles et forestiers à roues. (2349RG1) 

Ministère du Travail et de l'Emploi 
Accord complémentaire - Organisation du temps 

de travail 
Convention collective de travail du secteur d'aide 

et de soins et du secteur social (CCT SAS) pour ou-
vriers et pour employés privés. (2350FM1) 

Ministère de l'Environnement 
Projet de règlement grand-ducal portant 

- application de la directive 1999/CE du Conseil du 
11 mars 1999 relative à la réduction des émissions 
de composés organiques volatils dues à l'utilisa-
tion de solvants organiques dans certaines activi-
tés et installations; 

- modification du règlement grand-ducal modifié du 
16 juillet 1999 portant nomenclature et classifica-
tion des établissements classés. (2353TT0) 
Projet de loi portant approbation du quatrième 

amendement au Protocole de Montréal relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 
adopté à la 11e réunion des Parties au Protocole, à 
Beijing, le 3 décembre 1999. (2355TT0) 

Ministère des Finances 
Projet de règlement grand-ducal modifiant le rè-

glement grand-ducal du 14 octobre 1981 portant ap-
plication de la directive 80/181/CEE du Conseil du 20 
décembre 1979 concernant le rapprochement des lé-
gislations des Etats membres relatives aux unités de 
mesure. (2354RG1) 

Régime des aides 
à finalité régionale 

Révision 
de la loi modifiée 
du 27 juillet 1993 

Le Ministère de l'Economie informe nos lecteurs 
que le Gouvernement est engagé dans une procé-
dure de révision du régime des aides à finalité régio- 
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r 	nale aux investissements dans le cadre d'un réexa- 
men généralisé, initié par la Commission européenne, 
de tous les régimes dits «régionaux» existants dans 
les quinze Etats membres de l'Union européenne. 

I Dans ce contexte, le Gouvernement s'est engagé 
devant la Commission européenne à ne plus appli-
quer l'article 5 de la loi modifiée du 27 juillet 1993 
ayant trait aux aides à l'investissement des entre-
prises dans certaines régions du pays à partir du 1er 

janvier 2000. Le Gouvernement a élaboré un disposi-
tif législatif séparé pour le nouveau régime régional. 
Le projet de loi ayant pour objet le développement 
économique de certaines régions du pays, notifié en 
date du 22décembre 1999 à la Commission, a été dé-
posé le 8 mars à la Chambre des Députés et est ac-
tuellement avisé par les chambres professionnelles. 

En ce qui concerne ce projet de loi, le Ministère de 
l'Economie voudrait attirer l'attention au deuxième ali-
néa de l'article 15 - Dispositions abrogatoires et en-
trée en vigueur - qui prévoit que les opérations tom-
bant dans le champ d'application de la loi peuvent 
faire l'objet d'une demande au bénéfice des disposi-
tions de la loi, même si ces opérations ont été mises 
en oeuvre avant l'entrée en vigueur de la loi pour au-
tant qu'elles vérifient la condition énumérée au point 
(1) de l'article 12 de la même loi. Le point (1) de l'ar-
ticle 12 en question stipule que: «les demandes 
d'aides devront être introduites sous peine de forclu-
sion avant le début d'exécution des opérations vi-
sées à l'article 1er,,.  Cette disposition constitue donc 
un resserrement sensible des conditions d'une inter-
vention publique. 

Les entreprises susceptibles d'être concernées 
par ces dispositions sont invitées à introduire, le cas 
échéant, leur demande au Ministère de l'Economie 
dans les délais requis à cet effet. Dans le même ordre 
d'idées, le Ministère de 'Economie rend attentif aux 
dispositions des articles 1 et 6 qui introduisent les 
conditions nouvelles relatives aux types d'opérations 
susceptibles de bénéficier d'une intervention pu-
blique sur base de la nouvelle loi. 

Nouvelle publication 

La surveillance 
du secteur financier 

Les Editions Promoculture viennent de publier un 
nouvel ouvrage sur la place financière au Luxem-
bourg: «La Surveillance du Secteur Financier», ou-
vrage fort de 224 pages, rédigé par Maître Guy Lu-
dovissy, avocat à la Cour, L.L.M. Grad. London School 
of Economics. Le Luxembourg étant un pays ayant 
taillé sa réputation essentiellement sur une place fi- 

nancière stable et saine, il est primordial, pour 
conserver ce prestige, que la surveillance pruden-
tielle y soit assurée de manière efficace. Le nouveau 
livre de Maître Guy Ludovissy est donc consacré à cet 
élément très important de la place financière du 
Luxembourg, à savoir la surveillance des établisse-
ments de crédit y établis. 

Cette surveillance est analysée en prenant en 
compte deux aspects. Il s'agit tout d'abord du secret 
professionnel auquel est tenue l'autorité chargée de 
la surveillance, à savoir la Commision de Surveillance 
du Secteur Financier, Il s'agit ensuite du secret ban-
caire auquel sont tenus les établissements de crédit 
de la place financière, secret qui doit cependant être 
levé vis-à-vis de la Commission afin de lui permettre 
d'exercer une surveillance adéquate. C'est dans ce 
contexte que le nouvel ouvrage des éditions Promo-
culture se propose de traiter en premier lieu la sur-
veillance prudentielle quant à sa notion, son histo- 



rique et l'autorité compétente. En deuxième lieu 
cet ouvrage précise le secret auquel l'autorité de 
contrôle est tenue sans oublier les exceptions per-
mettant à cette autorité de divulguer des informations 
qu'elle a reçues. En troisième lieu il s'agit d'insister 
sur le contexte extraterritorial de la surveillance pru-
dentielle et du secret notamment en matière de libre 
prestation de services et de contrôle sur une base 
consolidée. Finalement, l'auteur passe en revue les 
contenus et moyens dont la Commission dispose afin 
d'être en mesure d'exercer une surveillance adé-
q uate. 

Cette nouvelle publication se veut également dans 
la continuité des éditions Promoculture, c'est-à-dire 
marier le savoir juridique avec l'art contemporain 
luxembourgeois. C'est ainsi que la couverture du livre 
est cette fois-ci rehaussée par une oeuvre de l'artiste 
peintre Charles KohI. «La Surveillance du Secteur Fi-
nancier» par Me Guy Ludovïssy, ISBN: 2-87974-036-
3, 224 pages au format 165 x 240 mm, est disponible 
au prix de 3.344, - LUF (82,90 EURO) dans toutes les 
librairies ou à défaut directement chez l'éditeur: Edi-
tions Promoculture, b.p. 1142, L-1011 Luxembourg 
(CCP N87236-33). 
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Environnement et énergie 

La gestion pratique 
en entreprise 

Récemment ont eu lieu deux séminaires organisés 
par la Chambre de Commerce et son Euro Info Centre 
Luxembourg PME-PMI. La première séance était dé-
diée au management environnemental, alors que le 
deuxième séminaire concernait l'utilisation rationnelle 
de l'énergie en entreprise. 

Le succès remporté par les deux événements a 
démontré une fois de plus l'intérêt que portent au-
jourd'hui les entreprises aux aspects environnemen-
taux de leur site de production. Au total, plus d'une 
centaine de participants s'étaient inscrits aux deux 
journées. 

Les participants ont ainsi pu s'informer sur les 
avantages et les moyens à mettre en oeuvre pour in-
troduire un système de management environnemen-
tal, que ce soit selon la norme internationale ISO 
14001 ou le règlement communautaire EMAS. Le 
représentant du ministère de l'Environnement a éga-
lement confirmé l'appui des instances officielles aux 
entreprises qui ont l'intention d'entreprendre des ef-
forts dans ce domaine. 

Des visites d'entreprises chez GoodYear, DuPont 
de Nemours et TDK ont permis de s'informer sur 
place de l'utilité d'un système de management envi-
ronnemental et du fonctionnement de la gestion envi-
ronnementale de ces entreprises. 

Le séminaire relatif à l'utilisation rationnelle de 
l'énergie a permis de souligner que la consomma-
tion énergétique n'est pas seulement un argument 
environnemental, mais peut également conduire à 
réduire les frais de production. Une démonstration 
fort intéressante a permis d'illustrer la gestion éner-
gétique d'une industrie du verre en Allemagne. Au 
cours de la présentation, Monsieur Kretschmer, res-
ponsable énergie de SCHOTT Glas, a présenté en 
direct par une liaison Internet le contrôle systéma-
tique de la consommation énergétique de son en-
t reprise. 

Des visites chez la brasserie Bofferding et l'Impri-
merie Saint-Paul ont complété le programme et ont 
illustré les possibilités de gestion rationnelle de l'éner-
gie en entreprise. 

Les notes des deux séminaires sont désormais 
disponibles à la Chambre de Commerce. Les per-
sonnes intéressées peuvent s'adresser à Monsieur 
Tom Theves (tél. 42.39.39-353 ; fax 43.83.26 e-mail 
tom.theves©cc.lu). 
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I L'arbitrage: 

Une alternative 
efficace 

Le 16 juin 2000, le Comité National Luxembour-
geois de la Chambre de Commerce Internationale 
(1CC Luxembourg) a organisé une conférence sur 
l'arbitrage commercial international. La conférence 
s'inscrivait dans l'effort de promotion de l'arbitrage 
qu'entreprennent conjointement la Chambre de Com-
merce et 1CC Luxembourg sur le territoire luxembour-
geois. 

En présence du Ministre de la Justice, Monsieur 
Luc Frieden, M. Paul Meyers, président de 1CC 
Luxembourg, a introduit le sujet en rappellant la 
longue tradition de l'arbitrage, né avec la pratique 
commerciale elle-même et très présente au XIIle 
siècle lors des foires marchandes. 

L'avènement des États-nations à la fin du moyen 
âge, accompagné d'un organisation judiciaire struc-
turée dans chaque État, a réduit le rôle important de 
l'arbitrage dans la résolution des différends entre 
commerçants. 

De nos jours, l'arbitrage rencontre un regain d'in-
térêt de la part des entreprises. La croissance impor-
tante du commerce international ainsi que la facilité 
de contracter avec des contreparties à travers le 
monde entier réclament en effet un système de réso-
lution des conflits global adapté à ce regain commer-
cial international. Le nombre des litiges croit parallè-
lement à la croissance générale du commerce inter-
national. La complexité des affaires croît, elle-aussi, 
par le fait de la nationalité de plus en plus variée des 
contreparties. 

Les systèmes juridiques, de leur côté, restent na-
tionaux, même si des communautés juridiques régio-
nales sont créées dans certains centres commerciaux 
internationaux (par ex. l'Union Européenne). La jus-
tice étatique souffre, en outre, d'une surcharge de tra-
vail qui cause souvent des délais importants dans la 
résolution du litige. Ce n'est pas le cas de l'arbitrage. 

L'arbitrage offre en effet aux entreprises une flexi-
bilité dans la résolution de leurs conflits commerciaux 
que ne peuvent offrir les tribunaux de commerce éta-
tiques. Cette flexibilité est caractérisée par la grande 
liberté des parties dans l'organisation de la procé-
dure d'arbitrage. Les parties choisissent le ou les ar-
bitres, le règlement applicable à la procédure, le lieu 
et la langue de l'arbitrage. Ainsi les parties contrôlent 
presque entièrement la procédure, et peuvent l'adap-
ter aux besoins des différentes disputes commer-
ciales. 

M. Paul Meyers, dans son discours, a regretté que 
le Luxembourg n'attire que très peu d'arbitrages in-
ternationaux. Il est un fait qu'au Luxembourg l'arbi- 

trage n'a jamais été considéré comme un enjeu éco-
nomique intéressant. Le cadre juridique de l'arbitrage 
au Luxembourg date en effet de 1806. Les quelques 
modifications apportées au décret du 29 avril 1806 
ont pour la plupart été intégrés lorsque le Luxem-
bourg a adhéré à certaines conventions internatio-
nales. dont la Convention de New-York de 1958. 

Néanmoins, le Luxembourg dispose des atouts né-
cessaires pour s'établir comme centre d'arbitrage in-
ternational de premier choix. M. Meyers estime que 
les atouts du Grand-Duché, notamment sa neutralité, 
la compétence de ses professionnels, son plurili-
guisme ainsi que sa position géographique centrale, 
le prédestinent à devenir un centre important sur la 
carte de l'arbitrage international. 

Le gouvernement a déclaré, dans son accord de 
coalition, vouloir encourager les procédures alterna-
tives de règlement de conflits, dont l'arbitrage et la 
médiation, ainsi que la création d'un cadre législatif et 
institutionnel adéquat. Ainsi, d'après M. Paul Meyers, 
les trois axes nécessaires à l'établissement du Grand-
Duché en tant que centre d'arbitrage se dessinnent 
déjà : 1) Un effort législatif; 2) la création d'un cadre 
institutionnel approprié et surtout 3) une volonté pro-
motionne Il e. 

M. Robert Briner, président de la Cour Internatio-
nale d'Arbitrage de la Chambre de Commerce Inter-
nationale, a ensuite présenté les atouts majeurs de 
l'arbitrage pour les entreprises et les commerçants. 

La quasi totalité des états est favorable à l'arbi-
trage, en tant que manifestation de l'autonomie de 
la volonté des parties. Le contrôle étatique se limite 
surtout au respect des dispositions d'ordre public. 
En général, la décision du tribunal arbitral est défi-
nitive et exécutoire. La sentence peut certes être 
contestée, mais les motifs de recours sont stricte-
ment limités. 

- La reconnaissance internationale des sentences 
arbitrales est bien mieux assurée que celle des dé-
cisions judiciaires nationales. Plus de 120 pays ont 
signé la Convention de New-York de 1958, et ac-
ceptent ainsi d'exécuter les sentences arbitrales 
étrangères. 

L'arbitrage permet aux parties de se placer sur un 
pied d'égalité en choisissant eux-mêmes, 1) le lieu 
de l'arbitrage; 2) la langue de procédure; 3) les 
règles de procédure et le droit applicable; 4) les ar-
bitres et 5) leurs représentants juridiques. 

Le libre choix des arbitres permet aux parties de 
choisir des spécialistes du domaine concerné. 

- La procédure d'arbitrage est en général plus ra-
pide et moins onéreuse qu'une action en justice. 
Vu la portée limitée des recours contre les sen-
tences arbitrales, les parties sont assurées de ne 
pas s'enliser dans des appels successifs, longs et 
coûteux. 



La procédure d'arbitrage est confidentielle. Les 
audiences ne sont pas publiques, et seules les 
parties reçoivent communication de la sentence. 
Cette confidentialité permet de préserver l'image 
de marque de l'entreprise et de maintenir des rela-
tions normales avec les contreparties. Cet aspect 
est des plus importants dans des litiges impliquant 
la propriété intellectuelle. 

Deux types d'arbitrage sont possibles, l'arbitrage 
ad hoc et l'arbitrage institutionnalisé. L'arbitrage ad 
hoc est administré par les arbitres eux-mêmes. L'ar-
bitrage institutionnel, par contre, offre un contrôle ad-
ministratif par une institution d'arbitrage, telle que le 
Centre d'arbitrage de la Chambre de Commerce ou la 
Cour d'arbitrage de la CCI. Ce contrôle assure la 
bonne composition du tribunal arbitral, le respect du 
règlement d'arbitrage ainsi que le contrôle de la 
forme de la sentence. 

En ce qui concerne les frais de l'arbitrage, les so-
lutions divergent aussi. De nombreuses solutions ar-
bitrales prévoient que les arbitres fixent eux-mêmes le 
montant de leurs honoraires, ou que ces derniers se-
ront calculés sur une base horaire déterminée. Le rè-
glement de la CCI dispose que les honoraires seront 
fixés par la Cour à la fin de l'arbitrage, conformément 
au tableau de calcul publié en appendice au Règle-
ment. Les honoraires dépendent du montant en litige. 

Pour conclure, M. Robert Briner a evoqué l'évolu-
tion des attentes des milieux d'affaires. Les diverses 
formes de règlement alternatif des différends com-
merciaux prennent une importance croissante sur le 
plan international. Les avancées technologiques ou-
vrent aussi de nouvelles perspectives à l'arbitrage en 
permettant une procédure encore plus rapide et plus 
économique. 

Pour le Luxembourg, M. Robert Briner a recom-
mandé l'élaboration d'un cadre législatif unique pour 
l'arbitrage. Le législateur pourrait s'inspirer ici de la 
loi modèle élaborée par la Commission des Na-
tions-Unies sur le Droit Commercial International 
(CNUDCI). La création d'un cadre législatif primait en 
tout cas sur l'élaboration d'un nouveau règlement 
d'arbitrage. 

Finalement, M. Robert Briner a affirmé qu'il parta-
geait l'opinion de M. Paul Meyers concernant les 
atouts du Grand-Duché de Luxembourg en tant que 
centre d'arbitrage international. Le Luxembourg rem-
plissait toutes les conditions pour l'établissement d'un 
centre d'arbitrage important. 

Les entreprises luxembourgeoises qui désirent 
des renseignements supplémentaires sur la procé-
dure d'arbitrage sont priés de contacter M. Edouard 
Georges au tél. 423939-801, fax 438326, ou par 
E-mail iccl@cc.lu . 

Les services offerts 
par l'EIC-Luxembourg 

PME/PMI - Chambre 
de Commerce 

aux entreprises 
nationales 

L'Euro Info Centre-Luxembourg PME/PMI de la 
Chambre de Commerce appartient au réseau euro-
péen créé en 1987 par la Direction Générale 'Entre-
prises' de la Commission européenne afin de rap-
procher les entreprises de petite et de moyenne taille, 
pilier économique, de l'Europe et de les faire bénéfi-
cier au maximum des nouvelles opportunités offertes 
par le grand marché intérieur. 

Les missions des Euro Info Centres sont diverses: 
informer, conseiller, assister les petites et moyennes 
entreprises en mettant à leur disposition une exper-
tise en matière communautaire. La devise des Euro 
Info Centres est d'anticiper pour devancer les interro-
gations des entreprises et de servir de courroie de 
transmission vers la Commission européenne. 

Premier guichet d'accès à l'informa-
tion communautaire 

Les EIC sont les premiers points de contact des pe-
tites et moyennes entreprises (PME) avec l'Europe; plus 
de 99% des entreprises de l'Union européenne étant 
des PME, le rôle des EIC en tant que relais entre les en-
treprises et la Commission européenne est capital. 

La proximité est un des atouts essentiels des Euro 
Info Centres. Il y a actuellement plus de 270 Euro Info 
Centres sur le territoire de l'Union Européenne et des 
pays tiers. A travers les services de la DG Entreprises, 
les EIC offrent aux PME la possibilité d'approfondir 
toute sorte de problématique communautaire et de 
contacter une gamme étendue d'organismes et d'ins-
titutions à travers toute l'Union européenne. 

L'effet réseau permet de répondre rapidement à 
des questions émanant des entreprises concernant 
des législations nationales, des directives commu-
nautaires en vigueur ou d'autres informations sur les 
pays de l'Union européenne. Les Euro Info Centres lo-
calisés auprès des deux Chambres professionnelles 
ont chacun ses compétences spécifiques, tout en 
n'oubliant pas les trois missions essentielles des EIC: 
premier guichet d'accès à l'information communau-
taire, réponse directe à toutes les demandes spéci-
fiques des entreprises et sensibilisation proactive à 
des sujets d'importance. 
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L'Euro Info Centre-Luxembourg PME/PMI auprès 
de la Chambre de Commerce fournit notamment une 
assistance en matière: 

- de droit d'établissement et de prestations de ser-
vices à l'étranger 

- de participation aux marchés publics 

-. d'aides à l'investissement 

- de recherche de partenaires et de développement 
des relations internationales 

- de recherche d'entreprises d'un secteur spéci-
fique dans un pays déterminé ou d'entreprises of-
frant un produit déterminé 

- d'informations générales sur le marché 

- de l'environnement 

- de l'introduction de l'euro 

- de la normalisation et du marquage CE 

- de la société de l'information. 

Questions types posées par les 
entreprises à I'EIC 
• Quelles sont les formalités administratives à ac-

complir par une entreprise luxembourgeoise vou-
lant effectuer des prestations de services en 
France? 

• Est-il possible d'obtenir un listing sectoriel repre-
nant les entreprises relevant du secteur de la trans-
formation des métaux dans la Grande Région 
«Saar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat»? 

Quelles sont les aides publiques à l'investissement 
allouées en France, en Italie et en Espagne? 

Un agent immobilier luxembourgeois peut-il exer-
cer librement son activité en Belgique, ou la déli-
vrance d'une autorisation gouvernementale est-
elle indispensable? 

Quels sont les différents taux de TVA en Belgique 
et aux Pays-Bas appliqués à la construction d'im-
meubles domestiques? 

Les bouteilles à gaz à haute pression doivent-elles 
porter un «marquage CE? 

Est-ce que des subventions peuvent être accor-
dées dans le cadre de l'exportation de produits lai-
tiers à partir de l'UE vers le continent africain? 

Quels sont les différents seuils d'application pour 
les marchés publics communautaires, selon les di-
rectives respectives en vigueur? 

Quelles législations sont actuellement en vigueur 
en Allemagne sur le traitement des eaux usées? 

° Quels sont les principes et les formalités à respec-
ter par une entreprise luxembourgeoise afin de 
pouvoir commercialiser librement des produits 
d'alimentation sportive en Grande-Bretagne? 

Depuis la création du réseau en 1987 et son ex-
tension en 1989/1990, les missions des Euro Info 
Centres ont évolué. Le processus d'intégration euro-
péenne et l'extension du réseau aux pays d'Europe 
Centrale et Orientale font que le réseau EIC gagne en 
importance et étend de plus en plus ses relations de 
contact. 

Au début de la construction européenne, le réseau 
EIC avait plutôt une vocation de généraliste en ma-
tière d'information européenne. Mais, après plus de 
dix ans d'existence, les EICs ont pu acquérir un pro-
fessionnalisme certain. 

Actuellement, il a évolué vers une mission de 
conseil et d'assistance dans de nombreux domaines-
clés européens, à côté desquels chaque EIC a déve-
loppé ses propres spécificités et compétences qu'il 
met à la fois à disposition du réseau et des entreprises 
de son ressort respectif. Il en résulte la création de va-
leur ajoutée supplémentaire au bénéfice des entre-
prises en général. 

Les initiatives futures 

Il est évident que les EIC utilisent les progrès 
du marché des nouvelles technologies de communi-
cation et d'information afin d'optimiser les flux d'infor-
mations communautaires ainsi que les services 
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de veille informative et documentaire et d'activités 
d'alerte proposés aux entreprises. 

D'une part, l'accès à Internet peut directement 
offrir une première information aux entreprises, mais 
d'un autre côté par le biais d'une connaissance pro-
fessionnelle approfondie des sites d'information les 
plus intéressants et à contenu hautement informatifs, 
les EIC pourront fournir des informations complètes et 
adaptées aux besoins réels des entreprises. 

La valeur humaine de l'assistance et du conseil 
personnalisé en matière communautaire étant impor - 

tante pour le chef d'entreprise de petite et de 
moyenne taille, l'EIC apporte en plus les compé-
tences relationnelles d'un réseau polyvalent et perfor-
mant afin d'optimiser les services de support et d'ac-
compagnement aux entreprises. 

Si vous êtes intéressés à recevoir de plus amples 
renseignements sur les prestations offertes par l'EIC 
aux entreprises luxembourgeoises, nous vous invi-
tons à retourner le formulaire ci-dessous par téléfax, 
par courrier ou encore par e-mail au service de l'Euro 
Info Centre-Luxembourg PME/PMI de la Chambre de 
Commerce. 

L'EURO INFO CENTRE-LUXEMBOURG PME/PMI - 
CHAMBRE DE COMMERCE 

Société 

Fonction: 

Code postal: 

Téléphone_ 

E-Mail: 

Nom: 

Adresse: - 

Localité: 

Fax:  

homepage: 

• Je suis intéressé(e) à recevoir des informations plus détaillées sur les différents services offerts par l'Euro 
Info Centre-Luxembourg PME/PMI de la Chambre de Commerce aux entreprises luxembourgeoises. 

• Je suis intéressé(e) à obtenir des informations sur toutes les activités entreprises par l'Euro Info Centre-
Luxembourg PME/PMI de la Chambre de Commerce au cours de l'exercice 2000. 

• Je voudrais être invité(e) à tous les séminaires, conférences et ateliers organisés par l'Euro Info Centre-
Luxembourg PME/PMI de la Chambre de Commerce au cours de l'exercice 2000. 

70 dIP! PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

31, Bd Kon rad Adenauer 
LUXEMBOURG - KIRCHBERG 

Adresse postale: L-2981 Luxembourg 
Tél. 42 39 39-333 

Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu  

Personne de contact: Mme Sabrina SAGRAMOLA 

C-) 

L'accès des 
entreprises luxem- 

bourgeoises aux 
marchés étrangers 

Marchés régionaux et européens 
Opportunités, stratégies et 
démarches 

Les PME se voient de plus en plus intéressées, de-
puis l'achèvement du Marché Intérieur et l'introduc-
tion de l'euro, à développer une stratégie durable 
d'accès sur les marchés avoisinants et européens en 
général. Cependant pour réussir à long terme dans 
leur démarche, les chefs d'entreprise doivent souvent  

réaliser un effort substantiel en vue de se familiariser 
avec le cadre légal et réglementaire régissant ces 
marchés, les habitudes commerciales, les situations 
concurrentielles, les formalités administratives et fina-
lement en vue de développer des contacts directs 
avec les milieux professionnels et les décideurs 
régionaux ou locaux. 

Le développement de stratégies en 
étape 

Par conséquent, le développement d'une stratégie 
en étapes s'impose afin de pérenniser les chances de 
succès à l'étranger et do limiter Ion coûts opération-
nels: il s'agit en premier lieu de s'informer sur les dé-
marches et l'évolution conjoncturelle et structurelle 
sur les différents marchés étrangers; ensuite il im-
porte de préciser la <'politique de niche de marché» 
de l'entreprise, tout en évaluant les opportunités 

I 
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réelles; finalement il s'agit de mettre en oeuvre gra-
duellement la stratégie élaborée, tout en se donnant 
les moyens financiers et personnels permettant de 
garantir une réussite à moyen et à long terme. 

Les opportunités que présentent actuellement les 
pays avoisinants et plus particulièrement la Grande 
Région sont réelles et devraient intéresser de prime 
abord les entreprises petites et moyennes ayant des 
capacités productives ou de prestation limitées et dis-
posant des atouts technologiques et commerciaux 
nécessaires en vue de desservir ces marchés. 

La Grande Région - réalité écono-
mique, sociale et politique 

La Grande Région, qui intègre la région Saar-Lor-
Lux, la Wallonie, la Rhénanie-Palatinat tout comme le 
Palatinat de l'Ouest, offre un potentiel économique im-
portant aux entreprises désireuses d'acquérir une 
première expérience en matière de marchés étran-
gers. Malgré les déficits dans le domaine du déve-
loppement régional et conjoncturel de certaines 
zones, les différentes composantes de la Grande Ré-
gion présentent l'avantage d'offrir un cadre socio-cul-
turel et historique rapproché, ce qui facilite les com-
munications au niveau commercial étant donné la si-
militude des mentalités en place. 

Le tissu économique des PME industrielles, com-
merciales et artisanales peut justement en raison de 
la diversité des services régionaux offerts et de son 
arrière-plan socio-culturel, donner des réponses 
adaptées aux demandes émanant d'une population 
locale, qualifiée en général jeune et flexible, et pré-
sentant un marché global d'environ 5 millions de 
consommateurs. 

Grande Région en mettant à votre disposition les ser -
vices suivants: 

• Listings de représentants fiscaux en France et en 
Belgique: 

• Listings de représentants commerciaux, points de 
ventes, foires, manifestations commerciales; 

• Accompagnement lors de bourses de sous-trai-
tance et de coopération transnationales; 

• Recherche d'informations sur le droit d'établisse-
ment dans les pays européens; 

• Informations sur la participation aux marchés pu-
blics à l'étranger; 

• Conseil et délivrance de dossiers en matière de 
prestations de services transnationales. 

Environnements administratifs et 
formalités différentes dans chaque 
région: systématisez votre 
démarche! 

Une PME qui envisage de développer ses parts de 
marchés dans la Grande Région est forcément 
confrontée à trois environnements administratifs diffé-
rents, comprenant chacun ses astuces et ses lour-
deurs. De ce fait, il importe que le chef d'entreprise 
développe à côté d'une stratégie commerciale égale-
ment une démarche administrative conséquente en-
vers les autorités étrangères. 

o 

Cette perspective optimiste ne cache cependant 
pas le fait que certaines entreprises se verront tôt ou 
tard confrontées à une concurrence accrue dans les 
segments de marchés dans lesquels elles se 
croyaient définitivement leader. Ce constat peut être 
une raison de plus pour certaines PME en vue de ré-
agir et de lancer une offensive réfléchie vers les mar-
chés avoisinants. Qui dit concurrence, dit également 
potentiel de coopération et de concertation au niveau 
vertical ou horizontal entre acteurs économiques. Bon 
nombre d'entreprises ont déjà reconnu actuellement 
les atouts d'une approche concertée permettant de 
valoriser les points forts de chacune des entités pro-
ductives. 

Les possibilités d'extension des affaires au niveau 
transfrontalier qui s'offrent aux chefs d'entreprises 
sont fort élevées, lorsqu'on sait que les PME en gé-
néral peuvent adapter rapidement leur production ou 
leurs services aux besoins de leur clientèle et, par le 
fait d'être proche du client, de mettre en valeur la qua-
lité des solutions offertes. 

Les Euro Info Centres - Centres de 
compétences dans vos contacts au 
sein de la Grande Région 

Les Euro Info Centres peuvent vous conseiller 
dans le développement de vos contacts au sein de la 

L'exemple des activités de construction et d'habi-
tat, en général combinées au détachement de tra-
vailleurs, montre jusqu'à quel point il est important 
d'avoir planifié la démarche administrative et d'être 
entré en contact avec certaines administrations étran-
gères. 

Une entreprise active dans le domaine des instal-
lations sanitaires souhaitant vendre et monter avec 
deux de ses travailleurs des équipements dans les ré-
gions avoisinantes doit au préalable s'occuper des 
démarches suivantes: prise de contact avec une f j-
duciaire ou agence en douane (France, Belgique), en 
vue de la représentation fiscale; demande de numé-
ros de TVA (France, Belgique, Allemagne); dépôt 
d'une garantie bancaire (Belgique); autorisations 
préalables (Belgique et Allemagne) et enregistrement 
comme entrepreneur (Belgique); prise de contact 
avec un mandataire social (Belgique); déclarations 
préalables des chantiers et déclarations de détache-
ment (France, Belgique, Allemagne). 

Pendant les dernières années de conseil, les Euro 
Info Centres ont pu acquérir des informations pra-
tiques et utiles, mises à la disposition des entreprises 
au moyen de séances d'assistance I conseil indivi-
dualisées. Dès lors, la PME ne devrait pas se laisser 
décourager par le grand nombre de formalités appa- 



remment peu transparentes, engendrant un tas de 
paperasseries et de tracasseries administratives. Les 
Euro Info Centres ont pu accumuler un savoir-faire 
considérable mis à disposition des PME dans des dé-
pliants et dossiers pratiques reprenant les formulaires 
administratifs, les contacts étrangers et des tuyaux 
qui peuvent guider les chefs d'entreprise dans leur 
démarche. 

Finalement il importe de mentionner qu'un «service 
de plainte» en cas de problèmes au niveau des pro-
cédures et démarches administratives, installé par la 
Commission européenne, trouve son relais auprès 
des EIC, qui sont outillés à défendre les intérêts des 
PME dans l'esprit des Traités communautaires. 

Pour toute question ou demande d'informations en 
relation avec le développement de vos activités sur 
les autres marchés européens, n'hésitez pas à vous 
mettre en contact avec l'Euro Info Centre-Luxem-
bourg PME/PMI de la Chambre de Commerce afin 
d'obtenir un conseil personnalisé. Téléphone: N° 
42 39 39 - 333 J Téléfax: N° 43 83 26 / E-mail: 
eic@cc.lu  

Directive communau- 
taire sur les retards 

de paiement 
La directive communautaire sur les retards de paie-

ment dans les transactions commerciales vient d'être 
adoptée par le Conseil «Industrie» le 18 mai 2000. 

La Commission européenne en souligne les effets 
positifs et l'importance des nouvelles dispositions 
pour les PME. «Cette directive permettra de limiter 
efficacement les préjudices causés par les retards de 
paiement, notamment aux petites et moyennes entre- 

prises. ( ... ) Cette évolution est très positive, car elle 
implique des délais de paiement plus courts, une 
amélioration de la trésorerie surtout pour les PME et, 
à terme, des emplois plus stables en Europe», a com-
menté le commissaire européen à l'industrie, M. LII-
KANEN. 

La Commission estime qu'un cas de faillite d'en-
treprise sur quatre, en Europe, est lié au problème 
des retards de paiement, qui causerait chaque année 
la suppression de 450.000 emplois. 

Si vous être intéressés à recevoir de plus amples 
renseignements sur le contenu de la directive, prière 
de vous mettre en contact avec le service de 'Euro 
Info Centre-Luxembourg PME/PMI auprès de la 
Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxem-
bourg par téléphone (42 39 39 - 333), par téléfax 
(43 83 26) ou par e-mail (eic©cc.lu). 

Taux de TVA appli- 
qués dans les Etats 
membres de l'UE 

Le document concernant les taux de TVA appli-
qués dans les quinze Etats membres de l'Union euro-
péenne est disponible en français, allemand et an-
glais. Entre autres, une liste des taux de TVA appli-
qués dans les Etats membres, les taux de TVA réduits 
et super-réduits, les cas d'application d'un taux zéro, 
etc... peuvent y être consultés. Le document sera mis 
à jour régulièrement. 

Si vous êtes intéressés à obtenir le document 
concernant les taux de TVA appliqués dans les Etats 
membres, nous vous invitons à retourner le formulaire 
ci-dessous par téléfax, par courrier ou encore par e-
mail au service de l'Euro Info Centre-Luxembourg 
PME I PMI de la Chambre de Commerce. 

C-) 

TAUX DE TVA APPLIQUES DANS LES 15 ETATS MEMBRES 
Société 
	

Nom: 

Fonction: 	 Adresse: 

Code postal: 	 Localité: 

Téléphone 	 Fax: 

E-Mail 
	

homepage: 

D Je suis intéressé(e) à obtenir le document concernant les taux deTVA appliqués dans les 15 Etats 
membres en version Ufrançaise D allemande D anglaise. 

0 dI...! PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

31, Bd Konrad Adenauer 
LUXEMBOURG - KIRCHBERG 

Adresse postale: L-2981 Luxembourg 
Tél. 42 39 39-333 

Fax. 43 83 26 
E-mail; eic@cc.lu  

Personne de contact: Mme Laura GUTIERREZ 

I 
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78, roule de Longwy Téléphone: 450155 / 45 37 45 - 1 
L-8005 Helfent-Bertrange Fax: 4423 72 

Un salon tourné 
vers le futur 

IBEX LiIle 2001, 
E-commerce 

Du 30 mai au 1er  juin 2001 se tiendra à Lille le sa-
lon IBEX sur le commerce électronique. Soutenue par 
la Commission européenne dans le cadre du projet 
IBEX, cette bourse de coopération, conçue spéciale-
ment sur le thème du commerce électronique, per-
mettra d'établir des contacts d'affaires avec des en-
treprises des quinze pays de l'Union européenne. 

Etalé sur trois journées, ce forum européen a pour 
objet d'établir le contact entre les différents acteurs 
du secteur du commerce électronique. 90 grandes 
compagnies et plus de 450 PME sont attendues lors 
de 2.000 rendez-vous préétablis. Un catalogue re-
groupant offreurs et demandeurs permettra aux parti-
cipants de nouer des contacts ciblés et constructifs. 

Si vous êtes intéressés par le salon «IBEX Lille 
2001' et/ou si vous désirez obtenir des renseigne-
ments complémentaires en relation avec le déroule-
ment pratique du salon sur place, nous vous invitons 
à retourner le formulaire ci-dessous par téléfax, par 
courrier ou encore par e-mail au service de l'Euro Info 
Centre-Luxembourg PME / PMI de la Chambre de 
Commerce. 

I 

o 

LE SALON EUROPEEN DU COMMERCE ELECTRONIQUE 
«IBEX LiIle 2001 » 

Société 
	

Nom: 

Fonction: 	 Adresse: - 

Code postal: 
	 Localité: 

Téléphone 
	 Fax: 

E-Mail: 
	 homepage 

J Je suis intéressé(e) à obtenir des informations supplémentaires sur le déroulement pratique du salon IBEX 
Lille 2001. 

• Je suis intéressé(e) à rencontrer un collaborateur de l'Euro Info Centre-Luxembourg PME/PMI afin d'obte-
nir des renseignements pratiques sur les conditions de participation à ce forum international. 

• Je suis intéressé(e) à obtenir des informations supplémentaires sur toute autre action ou initiative similaire 
qui sera organisée au cours de l'exercice 2000. 

'm 

4. PME/PM 
IINFO CENTRE LUXEMBOURG 

Euro Info Centre Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 

31, Bd Konrad Adenauer 
LUXEMBOURD - KIRCHBERG 

Adresse postale: L-2981 Luxembourg 
Tél. 42 39 39-333 

Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu  

Personne de contact: M. François NENON 



* Quant à la rémunération de l'élève ou de l'étu-
diant, elle ne peut être inférieure à 80 % du salaire so-
cial minimum (voir tableau). 

* L'occupation d'élèves et d'étudiants est soumise 
à l'assurance contre les accidents de travail. Elle n'est 
pas soumise à l'assurance maladie et à l'assurance 
pension. 

* L'occupation d'élèves et d'étudiants n'ouvre pas 
droit à un congé payé de récréation. Le congé extra-
ordinaire prévu pour des raisons d'ordre personnel 
doit cependant être accordé dans les cas prévus par 
la loi sans qu'une indemnité ne soit due pendant ces 
absences. 

* L'élève ou l'étudiant, n'ayant pas travaillé pendant 
un jour férié légal, n'a pas droit à une rémunération 
pour ce jour. 

* L'élève ou l'étudiant n'a pas droit à une rémuné-
ration pendant les périodes d'absence dues à une 
maladie. 

* En dehors des exceptions traitées ci-dessus, 
toutes les dispositions légales, réglementaires et 
conventionnelles concernant les conditions de travail 
et la protection des travailleurs salariés sont appli-
cables. 

* Le contrat entre l'employeur et respectivement 
l'élève ou l'étudiant doit être conclu par écrit au plus 
tard au moment de l'entrée en service. 

L'employeur est tenu de communiquer à l'Inspec-
tion du Travail et des Mines copie du contrat dans les 
7 jours suivant le début du travail. Les contrats-types 
sont à la disposition des entreprises à la Chambre de 
Commerce (tél.: 42 39 39 330). 

D'après les articles 28 et 29 du règlement grand-
ducal relatif à la détermination de la retenue d'impôt 
sur les salaires et les pensions (Art. 137 LIA.), les sa-
laires versés aux élèves ou étudiants résidents pour 
une occupation durant les vacances scolaires sont, 
sur demande à présenter au bureau RIS compétent, 
exonérés de la retenue d'impôt. Ladite demande de-
vra indiquer le nombre d'élèves ou d'étudiants rési-
dents que l'employeur envisage d'engager pour les 
vacances scolaires 2000. 

Les certificats de scolarité ne sont pas à joindre à 
la demande précitée, mais sont à conserver par l'em-
ployeur. Des précisions supplémentaires sont four-
nies par le bureau RIS dans sa réponse à la de-
mande. 

Age de l'élève ou 
de l'étudiant Salaire/mois Salaire/heure 

18-25 ans 39.400 LUF 227,75 LUF 

17ans 31.520LUF 182,20LUF 

16 ans 27.580 LUF 159,42 LUF 

15ans 23.640LUF 136,65LUF 

. 

Niveau du salaire 
social minimum 

Le salaire social minimum (cote d'application 
576,43 de l'échelle mobile des salaires) est fixé 
comme suit à partir du 1er juillet 2000: 

Travailleur non qualifié 

Age Taux mensuel Taux horaire 

à partir de 

18 ans accomplis 49.250 LUF 284,68 LUF 

17 ans accomplis 39.400 LUF 227,75 LUF 

16 ans accomplis 34.475 LUF 199,28 LUF 

15 ans accomplis 29.550 LUF 170,81 LUF 

Le niveau du salaire social minimum pour tra-
vailleurs qualifiés, au sens des dispositions de l'article 
4 modifié de la loi modifiée du 12 mars 1973, portant 
réforme du salaire social minimum, est fixé à partir du 
1er juillet 2000 à 59.100 LUE par mois. 

Occupation d'élèves 
et d'étudiants 

pendant les 
vacances scolaires 

La Chambre de Commerce tient à rappeler aux 
chefs d'entreprise les dispositions les plus impor-
tantes de la loi du 22 juillet 1982 concernant l'occu-
pation d'élèves et d'étudiants pendant les vacances 
scolaires. 

* La loi est applicable à l'occupation d'élèves et 
d'étudiants pendant leurs vacances scolaires, si cette 
occupation a lieu contre rémunération au service 
d'employeurs du secteur privé ou du secteur public. 

* La loi n'entend pas par occupation le travail à ca-
ractère essentiellement éducatif. En général, ni les 
stages de formation ou stages probatoires prévus par 
un établissement d'enseignement, ni ceux organisés 
par un employeur sur base d'un contrat de stage 
conclu entre lui et l'élève ou l'étudiant, ayant un ca-
ractère d'information ou d'orientation, et qui n'affec-
tent pas l'étudiant ou l'élève à des tâches requérant 
un rendement comparable à celui d'un travail normal, 
ne tombent sous le champ d'application de la loi. 

* Sont considérées comme élèves ou étudiants les 
personnes de 15 à 25 ans accomplis, inscrites dans 
un établissement d'enseignement luxembourgeois ou 
étranger. 

* La durée d'occupation ne peut dépasser deux 
mois par année civile, peu importe s'il s'agit d'un ou 
de plusieurs contrats. 
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La communication 

sur l'euro 
La Commission européenne vient de publier une 

communication au Conseil, au Parlement européen, 
au Comité Economique et Social et au Comité des ré-
gions sur la stratégie de communication à adopter du-
rant les dernières phases de mise en place de I'UEM. 
Le constat de la situation dressé par la Commission et 
les idées quant à la communication pour les années 
2000 et 2001 reprises dans le résumé ci-après peu-
vent parfaitement être transposées au Luxembourg. 
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1. L'Union européenne 
L'Unioi européenne aborde maintenant la dernière 

ligne drote d'un périple vers l'Union économique et 
monétaire entrepris voici plus de dix ans. L'Union mo-
nétaire est devenue réalité le 1er  janvier 1999, date à 
laquelle onze États membres, conformément au ca-
lendrier défini par le traité sur l'Union européenne, ont 
fait de l'euro leur monnaie. La période transitoire de 
trois ans se terminera le 31 décembre 2001 à minuit. 
À partir du 1- janvier 2002, les banques n'émettront 
plus que des pièces et des billets en euros. Les États 
membres feront tout leur possible pour que la plupart 
des transactions en liquide puissent être effectuées 
en euros avant la fin de la première quinzaine 2002 et 
pour que le retrait des pièces et billets nationaux soit 
terminé au début du mois de mars 2002. 

La préparation de cet événement constitue un for -
midable défi. Une campagne d'information intensive 
et soutenue est nécessaire pour permettre à chacun 
de le relever. Si le principe de subsidiarité veut que la 
responsabilité de la communication sur l'euro re-
vienne principalement aux États membres, la dimen-
sion communautaire est elle aussi importante: l'objet 
de la présente communication est d'actualiser les 
priorités et les stratégies de cette campagne et de 
confirmer l'engagement de la Commission à cet 
égard. 

2 La situation actuelle 
L'introduction de l'euro le 1er  janvier 1999 fut un 

succès total: les banques, les marchés d'emprunts, 
d'actions et de change internationaux sont tous pas-
sés à l'euro de façon méthodique, après une prépa-
ration minutieuse. L'euro s'est immédiatement imposé 
comme l'une des grandes devises internationales,  

avec des montants d'émissions d'obligations plus ou 
moins équivalents à ceux émises en dollars. La stabi-
lité garantie par le cadre de la politique économique 
de I'UEM, combinée à la réforme structurelle, nous 
donne dès à présent la vision d'une Europe plus pros-
père et plus dynamique. 

Au vu des tâches restant à accomplir d'ici 2002, la 
Commission constate que: 
- Les PME ne prennent toujours pas le passage à 

l'euro suffisamment au sérieux. Dans l'ensemble, le 
rythme de préparation des PME n'est pas satisfai-
sant et il existe un risque réel que certaines n'aient 
pas procédé aux adaptations internes nécessaires 
pour pouvoir poursuivre leurs activités commer-
ciales à l'issue de la période transitoire, c'est-à-
dire au-delà du 31 décembre 2001. lI est possible 
que l'attention des entreprises ait été détournée 
par le bogue de l'an 2000. 

- L'euro est nettement moins utilisé qu'on ne le pré-
voyait avant son introduction, le 1er  janvier 1999, 
que ce soit dans les entreprises, entre les entre-
prises ou par les particuliers. 

- La plupart des gens ont reçu des informations sur 
la monnaie unique mais ne les ont pas nécessaire-
ment assimilées. 

Une partie de l'explication est indéniablement à re-
chercher dans les réactions aux frais bancaires im-
portants, toujours prélevés sur les virements trans-
frontaliers dans la zone euro, ainsi que dans d'autres 
facteurs. De surcroît, le grand public n'était guère, 
voire pas du tout incité à se préparer à ce qu'il per-
cevait jusqu'à présent comme un événement lointain, 
situé à plus de deux ans de distance. 

3 La stratégie de communication 
La stratégie de communication doit être rentable et 

susciter l'adhésion des citoyens. Ceci implique une 
coordination et une coopération étroites entre tous les 
acteurs, et plus particulièrement avec la Banque cen-
trale européenne, qui donne cette année le coup 
d'envoi d'une grande campagne. Les actions les plus 
efficaces seront celles mises sur pied par et dans les 
Etats membres: leur impact sera d'autant plus grand 
qu'elles proviendront de sources dans lesquelles les 
citoyens ont confiance et qu'elles se présenteront 
sous une forme accessible et culturellement adaptée 
(subsidiarité et proximité). 

Dans toute la mesure du possible, les acteurs pu-
blics et privés devront définir des indicateurs et se 
fixer des objectifs de référence qui les aideront à me-
surer les progrès réalisés grâce à leurs actions de 
communication. 

Ces actions devront faire l'objet d'un suivi sous 
forme d'enquêtes au niveau national et européen; les 
objectifs des campagnes et les moyens déployés de-
vront être contrôlés en permanence et ajustés en 
fonction des résultats. 

4. Les campagnes d'information 
Les campagnes d'information devront viser un cer-

tain nombre de groupes: 



- Les entreprises, et plus particulièrement les PME 
Si aucune mesure n'est prise rapidement, le risque 
est réel de voir des milliers d'entreprises ne passer 
à l'euro qu'au tout dernier moment, ou lorsque l'an-
née 2002 sera déjà bien entamée. Les goulots 
d'étranglement et la pénurie de ressources qui 
s'ensuivraient pourraient provoquer une grande 
confusion chez les consommateurs et perturber 
toute l'économie de la zone euro. 

La présente communication propose une série de 
messages qui, tout comme les moyens employés 
pour les diffuser, devront bien entendu être adap-
tés au type d'entreprises en question. 
De manière générale, la communication sur l'euro 
en 2000 aura principalement pour cible d'amener 
le maximum d'entreprises à basculer pour l'an 
2001 afin de leur permettre de préparer l'introduc-
tion des pièces et billets dans les meilleures condi-
tions. Les actions de l'année 2001 cibleront la po-
pulation en général et seront destinées à fournir 
toutes les informations pratiques sur les pièces et 
les billets ainsi que le processus d'échange. 

Le grand public 
Non seulement les membres du grand public ont 
le droit, en tant que citoyens et consommateurs, 
d'être informés de changements qui les toucheront 
tous directement, mais il est nécessaire de bien in-
former et de bien préparer la population si l'on veut 
que tous les autres aspects de la transition se dé-
roulent sans accroc. 

Les citoyens devront donc être parfaitement prêts 
pour le moment où ils commenceront à manipuler 
des pièces et des billets en euros, c'est-à-dire, au 
plus tard, pour le 1er  janvier 2002. La présente 
communication suggère des messages et des ca-
naux de diffusion adaptés aux besoins. 
Nombreux sont ceux qui, dans nos sociétés, n'ont 
pas facilement accès aux canaux d'information tra-
ditionnels. Leurs chances de progresser dans l'ap-
prentissage des codes de l'euro seront donc limi-
tées si les stratégies de communication suivies 

Accumalux sa1 

Nouvelle usine en 
République Tchèque 

Accumalux s.a. vient d'inaugurer officiellement sa 
filiale Accumalux MB sr.o. en République Tchèque, 
qui, tout comme la société-mère à Kockelscheuer, 
produit en feu continu, 7 jours sur 7, des bacs, cou-
verclos ot acccssoircs on matièrcs thermoplastiques 
pour l'industrie des batteries électriques pour voitures 
et camions notamment. 

L'inauguration, qui a eu lieu au siège social de Ac-
cumalux MB à Mlada Boleslav, était rehaussée par la 

passent exclusivement par des publications 
écrites ou par la radio et la télévision. Une straté-
gie a été mise au point précisément pour résoudre 
ce problème. 
La Commission a toujours insisté sur l'importance 
de transmettre le message aux enfants scolarisés, 
car ils peuvent à leur tour le répercuter auprès des 
adultes. 
Les pays non participants 
Qu'il s'agisse des pré-ïn<> ou des pays extérieurs 
à l'Union, leurs besoins doivent aussi être pris en 
considération. 
La Communication a classé les besoins en fonc-
tion des liens de chaque pays avec la zone euro; 
elle distingue ainsi les Etats membres non partici-
pants ('<pré-in»), les candidats à l'entrée dans 
l'Union et les pays tiers. 

5 Le cendt<e: 
En 2000, il conviendra de mener une action inten-

sive en direction des entreprises, afin qu'elles puis-
sent toutes prendre à temps les mesures qui s'impo-
sent. Il conviendra aussi de continuer à informer ré-
gulièrement le grand public. Les citoyens doivent non 
seulement savoir qu'une campagne intensive leur in-
diquera en temps utile tout ce qu'ils ont besoin de sa-
voir, mais aussi être rassurés sur les avantages de la 
monnaie unique et tenus au courant des modalités du 
basculement. Les actions entreprises en 1999 pour 
informer les membres les plus vulnérables de la po-
pulation devront être poursuivies. 

En 2001, la campagne visant le grand public et ses 
éléments les plus vulnérables devra être intensifiée: 
les citoyens auront besoin de toutes sortes d'informa-
tions, mais ils auront surtout besoin de comprendre 
les prix et les valeurs en euros et de se familiariser 
avec l'apparence des pièces et des billets. La cam-
pagne destinée aux entreprises devra se poursuivre 
et, le cas échéant, être adaptée à l'évolution de la si-
tuation, telle qu'elle ressortira des enquêtes. 

La campagne devra se poursuivre en 2002, pen-
dant la période de double circulation, voire au-delà. 

présence de Monsieur Paul Helminger, Bourgmestre 
de la Ville de Luxembourg, ainsi que de Monsieur Po-
livka, Bourgmestre de Mlada Boleslav. Des représen-
tants de nombreuses autres sociétés luxembour-
geoises, ayant des intérêts en République Tchèque 
ou des liens proches avec Accumalux, se retrouvaient 
également à cette occasion à Mlada Boleslav, la ca-
pitale de VW-Skoda. 

Dans le discours d'inauguration de l'usine en Ré-
publique Tchèque, Monsieur Charles-Louis Acker-
mann, Administrateur-Délégué d'Accumalux s.a. 
Luxembourg et d'Accumalux MB Mlada Boleslav, re-
traçait le long périple et les interminables démarches 
administratives qui avaient dû être franchies pour ar-
river à produire le premier bac de batterie en Répu-
blique Tchèque. En effet, aux problèmes accompa- 
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gnant toute nouvelle création d'entreprise, s'ajou-
taient ceux de lois (très différentes de celles au 
Grand-Duché de Luxembourg), de procédures et de 
langue inconnus. 

Au départ, Accumalux s.a. voulait s'implanter à 
l'Est de la Tchéquie, en Moravie. Suite aux liens créés 
avec la clientèle tchèque déjà en place en Bohème et 
vu la proximité de VW-Skoda, la décision a été prise 
de construire l'usine à Mlada Boleslav à 50 km au 
Nord de Prague. En attendant la construction d'un 
tout nouveau hall et de nouveaux bureaux, Accuma-
lux MB s.r.o. avait déjà commencé la production de 
bacs et de couvercles pour batteries le 1er janvier 
1998 dans une partie d'usine louée auprès d'un de 
ses clients. Par la suite, les nombreux contacts per-
sonnels établis en République Tchèque, les bons rap-
ports avec les autorités locales, ainsi que l'investisse-
ment sans relâche de son personnel, permettaient à 
Accumalux de terminer la construction d'une toute 
nouvelle usine à Mlada Boleslav en moins de 6 mois 
seulement. 

Accumalux s.a. a commencé ses activités à 
Luxembourg en 1976 en joint-venture sur le site de la 
Poudrerie de Luxembourg s.a. à Kockelscheuer en 
tant que nouvelle activité complémentaire de la Pou-
drerie de Luxembourg, une usine de production d'ex-
plosifs et d'accessoires de tirs créée en 1906. Le 
groupe Accumalux s.a. qui comptait à ses débuts 3 
presses à injection, produit aujourd'hui quotidienne-
ment près de 30.000 batteries de démarrage pour 
voitures sur près de 40 presses entre Luxembourg et 
Mlada Boleslav confondus. Depuis, la Poudrerie de 
Luxembourg a également établi sur son site de Ko-
ckelscheuer un atelier de construction de moules 
high-tech sous le nom de Luxmold s.a. et une usine 
de production de bacs et couvercles pour batteries 
de traction nommée Luxbat s.a.. Ces sociétés réali-
sent un chiffre d'affaires de l'ordre de 800 mio. de LUF. 
L'évolution rapide des investissements étrangers 
dans les pays de l'Est et notamment en République 
Tchèque et en Pologne, devrait aider Accumalux MB 
s.r.o. à croître rapidement. D'ores et déjà la société a 
commencé à examiner les possibilités d'expansion et 
prévoit d'ici l'an 2001 des investissements de près de 
200 mio. de LUF. 

Thiel Logistik AG 

1. Quartai mit 
hohem Wachstum 

Die seit dem 20. Mârz erfolgreich am Neuen Markt 
notierte Thiel Logistik AG hat 2000 im ersten QuartaI 
hohe Zuwàchse bei Umsatz und Ertrag erzielt. Aus ei-
gener Kraft stieg der Konzernumsatz des Anbieters 
IT-gesteuerter Logistikgesamtldsungen um 45% auf 
53,78 Mio. Euro (Vj. 37,20), der anteilige Jahresûber-
schuss um 48% auf 2,68 Mio. Euro (Vj. 1,81). Unter 
Einbeziehung des akquisitionsbedingten Wachstums 
fiel die Zunahme mit 158% beim Umsatz und 403% 
beim Ergebnis nochmals spûrbar kràftiger aus. Be-
sonders deutlich stiegen die Umsàtze bei der jungen, 
wachstums- und ertragsstarken Sparte HealthCare-
Logistics, deren Volumen sich um 139% auf 4,38 Mb. 
Euro (Vj. 1,84) ausweitete. Der Geschàftsbereich T-
Lôsungen/E-Commerce erhôhte seinen Umsatz um 
49% auf 4,12 Mio. Euro (Vj. 2,77). Der Geschàftsbe-
reich Value-Added-Services legte um 45% auf 14,82 
Mio. Euro (Vj. 10,22) zu, Kontraktlogistik/E-Logistics 
um 36% auf 30,46 Mio. Euro (Vj. 22,37). 

Trotz des in der Logistikbranche traditionell schwà-
cheren ersten Quartais sowie der Belastungen durch 
die Kosten des B rsenganges ist es der Thiel Logis-
tik AG gelungen, einen Rekord sowohi im Umsatz ais 
auch im Ergebnis zu erzielen. So stieg das operative 
Ergebnis (EBIT) um 51% auf 3,69 Mio. Euro (Vj. 2,45), 
der Jahresûberschuss um 48% auf 2,68 Mio. Euro (Vj. 
1,81). Die fOr die Logistikbranche hohe Nettoumsatz-
rendite betrug 5% (Vj. 4,9). Positiv wirkte sich insbe-
sondere das gestiegene Umsatzvolumen aus, wo-
durch Grdlîenvorteile und Synergien realisiert werden 
konnten. 

Mehr ais 75% aller deutschen Krankenhâuser sind 
in Teilen Thiel-Kunden. Thiel profitierte im ersten 
Quartai von dem Trend zur Konzentration auf Kern-
kompetenzen, wodurch zahlreiche Neukunden die 
angebotenen Outsourcing- und Inhouse-Lôsungen 
nachfragten. Zudem machte sich die Belebung der 
Konjunktur bei den vorhandenen Kunden in hôheren 
Auftragsvolumina bemerkbar. In der Sparte Health-
Care-Logistics profitierte die Thiel Logistik AG von 
bestehenden Kundenbeziehungen, da mehr ais 
1.700 der über 2.200 deutschen Krankenhàuser be-
reits von Thiel traditioneile Logistikdienstleistungen 
wie z.B. Ver- und Entsorgung bis hin zur Stationsbe-
lieferung in Anspruch nehmen. Angesichts des Kos-
tendrucks im Gesundheitswesen und der enormen 
Einsparpotenziale, weiche durch die von Thiel ange-
botenen gesamtheitlichen Logistïkkonzepte nutzbar 
werden, rechnet das Unternehmen auch in Zukunft in 
der Sparte HealthCare-Logistïcs mit besonders ho-
hen Steigerungsraten. Traditionell werderi in der ers-
ten Jahreshàlfte die meisten Logistikprojekte geplant, 
die dann in der zweiten Jahreshàlfte realisiert werden. 
Daher rechnet die Thiel AG damit, dass sich das 
Wachstumstempo im zweiten Halbjahr weiter be-
schleunigen wird. 

Fi 
r - 
m 
z 
—I 

m 

- 

cl) 
m 
cl) 

j 



U) 
w 
U) 
cr 
Q- 
w 
cr 
I- 
z 
w 
. 

Schindier 

Première mondiale 
dans le domaine 
des ascenseurs 

Le constructeur d'ascenseurs Schindier vient de 
présenter le Schindler Aramid, le premier câble d'as-
censeur construit entièrement au moyen de fibres syn-
thétiques à haute résistance, sans aucune âme métal-
lique. Composé de près de 300.000 fibres indivi-
duelles, il supporte la charge d'un câble métallique, 
tout en étant beaucoup plus léger et en offrant une très 
longue durée de vie. Grâce à ses caractéristiques 
uniques, le câble Aramid révolutionne tout le système 
des ascenseurs: il permet la mise en oeuvre d'entraî-
nements sans engrenage beaucoup plus petits, plus 
légers, et avec un rayon d'action supérieur, ce qui se 
traduit par une réduction substantielle des temps de 
montage, du matériel utilisé et de la consommation 
d'énergie. Chaque câble Aramid est équipé d'une 
fibre de carbone conductrice qui permet une sur -
veillance électronique permanente et améliore ainsi la 
sécurité. Les plus petits dommages ou la moindre 
usure du câble sont automatiquement enregistrés et 
transmis à la commande d'ascenseur. Cette nouvelle 
technologie sera lancée sur le marché en même 
temps que le nouveau système SchindlerEuroLift. 

Le câble SchindlerAramid est protégé dans le 
monde par près de 20 brevets et certifié par l'orga-
nisme allemand 10V (Technischer Ûberwachungs-
verein) pour son utilisation en Europe. La certification 
pour les marchés des USA et d'Asie est en cours. li 
est prévu de vendre progressivement la licence à des 
concurrents de l'industrie des ascenseurs et à des 
entreprises d'autres secteurs économiques. Un 
contrat de livraison a déjà été conclu ces jours-ci 
avec Mitsubishi, le plus grand constructeur d'ascen-
seurs en Asie. 

SchindlerEuroLift est le tout nouveau système d'as-
censeur flexible destiné aux nouvelles installations et 
aux modernisations dans des bâtiments jusqu'à 
trente étages. Le SchindlerEuroLift n'a pas besoin de 
salle des machines, est équipé de série avec un en-
traînement magnétique permanent sans engrenage 
et offre aux passagers un confort remarquable. La 
modularité du système d'ascenseur permet de 
l'adapter individuellement aux exigences spécifiques 
du client, tant sur le plan de la grandeur de la cabine 
que sur le design, la charge utile ou la fonctionnalité. 

La commande intelligente peut être adaptée sur 
site aux exigences individuelles du client. La gamme 
SchindlerEuroLift comporte des installations avec des 
charges utiles allant de 320 à 1.600 kg. SchindlerEu-
roLift sera d'abord introduit en Europe, puis égale-
ment, en version adaptée, en Amérique et en Asie. 

L'entraînement magnétique permanent sans en-
grenage de Schindier est le plus petit moteur d'as- 

censeur sans engrenage du marché. Sa construction 
compacte est en fait l'entraînement idéal à l'ère des 
systèmes d'ascenseur sans salle de machine, car il 
allie à la perfection l'efficience et les performances à 
un large éventail de mise en oeuvre pour les charges 
utiles allant de 320 à 1.600 kg. L'entraînement a pu 
être réduit de 75%, son poids divisé par deux, sa 
consommation d'énergie diminuée d'un tiers et il n'a 
pas besoin d'huile. Tous ces arguments le rendent 
particulièrement écologique. 

Avec un chiffre d'affaires de plus de 8 milliards de 
francs suisses en l'an 2000 et 42.000 collaborateurs, 
Schindier est le premier constructeur au monde d'es-
caliers mécaniques et le second constructeur d'as-
censeurs. Les produits Schindier transportent quoti-
diennement dans le monde entier plus de 700 millions 
de passagers. Pour de plus amples informations: 
Sébastien Jaksch, Responsable Produits, Schindler 
S.à r.l., tél. : 48 58 58 - 257, fax : 495154. 

Informatique 

Getronics et 
Infotechnique 
s'installent 
au Grand-Duché 

Getronics et Infotechnique, sa filiale luxembour-
geoise spécialisée en solutions documentaires et ser-
vices, viennent d'inaugurer leurs locaux au Grand-
Duché de Luxembourg (Rue de Scillas 15 à 2529 Ho-
wald). La branche luxembourgeoise de Getronics en-
tend ainsi renforcer sa présence sur le marché local 
des services ICI. Elle a déjà mené à bien de nom-
breux projets, notamment pour les Chemins de Fer 
Luxembourgeois (CFL), la Ville de Luxembourg 
(Technolink), la Société Nationale de Contrôle Tech-
nique (SNCT) et plusieurs institutions financières. 

Getronics, entreprise internationale, fait partie des 
plus grands fournisseurs de services et solutions infor-
matiques destinés aux utilisateurs professionnels. Ge-
tronics emploie 34.000 personnes dans plus de 44 
pays. Getronics travaille avec un grand nombre d'en-
treprises, parmi lesquelles les plus grandes au monde, 
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dans le but d'optimiser la valeur de leurs investisse-
ments technologiques. Getronics a son siège central à 
Amsterdam et des quartiers généraux régionaux à 
Boston, Londres, Singapour, et Washington DC. Getro-
nics est coté à la Bourse d'Amsterdam (GIN). De plus 
amples informations sur Getronïcs et ses services sont 
disponibles sur www.getronics. com . 

Ordre des Architectes et 
des Ingénieurs-Conseils 

Remise du 1er 
Bauhâreprâis 2000 

à l'occasion du 
10e anniversaire OAI 

L'Ordre des Architectes et des Ingénieurs Conseils 
a été créé en 1990 aux termes de la loi du 13 
décembre 1989. Le nombre des membres inscrits est 
passé en dix ans de 215 à 750, dont 2/3 d'architectes 
et 1/3 d'ingénieurs. 25% des membres ne sont pas 
domiciliés au Grand-Duché, 40% seulement sont 
de nationalité luxembourgeoise. L'instauration de 
l'Ordre légal a créé des conditions optimales permet-
tant la réalisation de ses importantes missions qui, 
au-delà de la défense des intéréts légitimes de la 
profession, consistent à conquérir sa véritable di-
mension au travail de l'architecte et de l'ingénieur-
conseil aux niveaux économique, social, artistique et 
culturel. 

L'OAI fait appel aux politiciens, aux maîtres d'ou-
vrage et aux entreprises pour appuyer le statut 
et l'exercice d'indépendant des membres de l'Ordre. 
Il suggère aussi aux hommes politiques de revoir 
les procédures de décision des projets de loi et, 
à l'exemple de la Finlande, de mettre sur pied un 
programme national d'architecture et d'ingénierie. 
Soucieux de renforcer sa communication vers le 
grand public et les maîtres d'ouvrages, l'Ordre a pris 
l'initiative de lancer une campagne de presse en 1998 
ainsi que d'éditer à ce jour trois guides-références qui 
présentent des réalisations de membres OAI. La 
création du premier «Prix du Maître d'Ouvrage» a 
comme objectif de mettre en évidence le rôle décisif 
mais aussi la responsabilité du maître d'ouvrage dans 
le processus de construction, qu'il soit public ou 
privé. 

La décision d'organiser ce 1er Bauhàrepràis 2000 
a été prise afin d'entamer au sein d'un large public un 
processus de réflexion nécessaire pour promouvoir 
une culture de la construction, de l'aménagement du 
territoire et de l'urbanisme, et afin d'inciter les futurs 
maîtres d'ouvrage à dépasser le stade d'une archi-
tecture purement fonctionnelle en vue d'assurer un re-
nouveau culturel de notre cadre de vie. La qualité pro-
fessionnelle, ainsi que les critères suivants ont été pris  

en considération par le jury: les qualités architecturale 
et technique, l'économie, l'écologie, la durabilité, l'in-
tégration au site, le concept urbanistique, la rénova-
tion / transformation. 

L'architecture et l'ingénierie ne se concrétisent que 
grâce aux maîtres d'ouvrage. En vue de distinguer des 
réalisations pour lesquelles le couple «maître d'ou-
vrage / concepteurs» a été particulièrement fructueux, 
les trophées du 1er Bauhârepréis 2000 ont été remis 
aux quinze lauréats suivants : AGEDOC ASBL / Ges-
tion des Ecoles et Internats de la Doctrine Chrétienne, 
Banque de Luxembourg, Pierre Brahms, Commune de 
Beckerich, Maryvonne Delbos, Fonds pour le loge-
ment à coût modéré, Fonds d'Urbanisation et d'Amé-
nagement du Plateau de Kirchberg, Christiane et Guy 
Mangen-Hansen, Ministère des Travaux Publics / Ad-
ministration des Bâtiments Publics, Ministère des Tra-
vaux Publics / Administration des Ponts et Chaussées, 
Christiane et Frânk Schroeder-Sunnen, Christiane et 
Gaston Stein-Steichen, Ville d'Esch-sur-Alzette, Ville 
de Luxembourg, Ville de Rumelange. 

Les quinze lauréats sont présentés dans la bro-
chure «Bauhàrepràis 2000» par des illustrations en 
couleurs des réalisations sélectionnées par le jury. 
L'ouvrage est disponible au secrétariat de l'OAI au 
prix de LUF 300 TTC (8, rue Jean Engling, L-1466 
Luxembourg, téléphone: 42.24.06, fax: 42.24.07, 
e-mail: oai@pt.lu,  internet: www.oai.Iu), en effectuant 
un virement de LUF 350 TIC (frais d'envoi inclus) au 
CCP n°101 220-49 de I'OAI (indiquer l'adresse com-
plète et la mention »'Bauhârepràis 2000»'), ainsi que 
dans de nombreuses librairies. 

Certification qualité 

Prolingua Language 
Centre a fêté sa 
certification ISO 9001 

Prolingua Language Centre vient de célébrer sa 
certification ISO 9001 lors d'une soirée à laquelle ont 
assisté de nombreuses personnalités du monde poli-
tique et du secteur de la formation professionnelle 
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innée dernière pour 
'ire revivre le projet 
l'une brochure d'hôtels 
lans le style de celle 
connue pendant 15 ans 
sous le nom de «à votre 
service», distribuée 
sur des foires natio-
nales et internatio-
nales. La nouvelle 
brochure 	nommée 
«Sélection 2000 des 
Hôtels-Restaurants 
indépendants 	du 

rand Duché de Luxem- 
bourg» est maintenant disponible. 
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continue. Prolingua Language Centre a souligné l'im-
portance de l'obtention du certificat du Système qua-
lité ISO 9000, non seulement pour des raisons com-
merciales, mais aussi pour des raisons internes. En 
effet, le Système Qualité décrit en détail les procé-
dures opérationnelles métier applicables par tous ses 
collaborateurs, il aide à améliorer constamment la 
compétence du personnel ainsi que la qualité des 
services en évitant des prestations non conformes 
aux standards établis. Ceci d'autant plus que Prolin-
gua est une société de services où le produit est dif-
ficilement tangible, contrairement au secteur de la 
production. 

Prolingua Language Centre a opté non pas pour 
une certification 15G 9002, mais pour une certification 
ISO 9001 qui intègre la conception. En effet, la 
conception, comme le montre la boucle de qualité de 
Prolingua Language Centre, joue un triple rôle capital 
au sein de la société: la conception du produit du res-
sort de la direction commerciale, la conception de la 
formation initiale et continue des enseignants de Pro-
lingua Language Centre et la conception du matériel 
pédagogique. Prolingua Language Centre s'annonce 
prêt à affronter ces nouvelles tendances au moyen de 
la certification ISO 9001, d'une nouvelle plaquette de 
présentation et des différents examens officiels orga-
nisés par le biais des Chambres de Commerce 
(Londres, Paris) ou de TOEIC (Test of English for In-
ternational Communication). 

Certification qualité 

ISO 9002 pour 
Food Ingredients 

Technologies 
La société Food Ingredients Technologies (FIT) 

vient d'être certifiée DIN 15G 9002 par TÛV Saarland. 
Spécialisée dans la production, le développement et 
la distribution d'épices, d'ingrédients et d'arômes, FIT 
se voit récompensé pour ses efforts orientés qualité. 
Installée depuis août 1998 à Sandweiler, FIT a réussi 
à surmonter la crise de la dioxine en orientant sa stra-
tégie commerciale sur une personnalisation des pro-
duits (taillés sur mesure pour sa clientèle) en diversi-
fiant les pays vers lesquels elle exporte. 

Hoteislu asbl 

Nouvelle brochure 
de promotion 

touristique 
L'assemblée générale de l'association sans but lu-

cratif Hotels.lu vient d'avoir lieu à Echternach. Après 
une pause de 2 ans, divers hôteliers s'étaient réunis 

Tirée à 100. 000 exemplaires, cette nouvelle bro-
chure de promotion touristique a été distribuée en col-
laboration active avec l'Office National du Tourisme et 
la Camprilux, ainsi qu'en régie propre sur les foires à 
grand public d'Anvers, de Bruxelles, de Luxembourg, 
de Gand, de Charleroi, d'Utrecht, de Liège et sur 
beaucoup de petites foires dans les pays limitrophes. 
Après ce succès, les responsables ont décidé d'élar-
gir le programme des foires l'année prochaine à la 
Scandinavie et la Grande-Bretagne, où il existe un 
grand potentiel de clients. 

La cotisation pour les hôteliers ayant participé avec 
une annonce à la «Sélection 2000» restera la même, 
grâce à une situation de caisse saine. En ce qui 
concerne l'internet, il fut constaté que tous les partici-
pants étaient très satisfaits du site <hotels.lu», où se 
développe une nouvelle clientèle. Les préparations 
pour la brochure 2001 ont déjà commencé et les inté-
ressés peuvent obtenir de plus amples renseigne-
ments auprès de: «Sélection Hôtels»; b.p. 42; L-7601 
Larochette; fax 879442 ou e-mail visser@hotels.lu . 

Ros port 
Nouveau casier 
de 6 bouteilles 
à poignée centrale 

Dorénavant, 	les 	bou- 
teilles de Rosport Classic 
ou Medium se porteront et 
se transporteront plus fa- 
cilement. Le nouveau ca- 
sier 	Rosport 	contient 	6 

.51 

bouteilles 	de 	0,75 	cl 	et 
est muni d'une poignée 
centrale 	ergonomique 
très 	pratique. 	Cette 	in- 
novation 	vient 	à 	point 
nommé, juste avant la 
saison 	estivale, 	où 	la 
consommation de Ro- 
sport 	est 	habituelle- 
ment la plus élevée. 

iï 1A 
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Pour reprendre 

I 

un fonds de commerce, __ 

•\ ) 

Pierre, artisan-boulanger, a choisi la Banque Générale du 
Luxembourg comme partenaire pour l'ensemble des 
services que nécessite son projet. 

En guidant Pierre dans sa démarche, la banque lui a permis de 
bénéficier de différentes aides et a significativement facilité 
les procédures d'acquisition grâce à sa formule "Reprise". 
Celle-ci contient des dispositions spécifiques visant à faciliter 
le fïnancement de l'acquisition. 

Grâce à sa parfaite connaissance des marchés, des 
particularités de la place, de l'économie et du monde de 
l'entreprise, la Banque Générale du Luxembourg, première 
banque des clientèles professionnelles, apporte la réponse 
optimale aux besoins exprimés par une société quels que 
soient sa taille ou son degré de développement. 

Pour l'entreprise, la Banque Générale du Luxembourg 
s'adapte, innove et accompagne. 

e 
BANQUE GÉNÉRALE DU LUXEMBOURG 

SOCIÉTÉ ANONYME 
SIÈGE SOCIAL: 50, AVENUEJ.F. KENNEDY L-2951 LUXEMBOURG 

ENTREPRISES: TÉL.: 4242-4040 www.bgl.lu  


